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Article 1  –  But de la convention collective 

1.01 La présente convention a pour but de maintenir et d'établir des relations 
harmonieuses entre l'Employeur et ses employés représentés par le Syndicat, de 
déterminer les conditions de travail ainsi que d'établir des mécanismes pour le 
règlement des difficultés qui peuvent survenir. 

1.02 Les parties conviennent que toute communication verbale ou écrite échangée 
entre les parties pendant toute la période de la négociation de la convention 
collective ne pourra être introduite devant quelque tribunal que ce soit et, 
notamment et sans restreindre, devant un arbitre de griefs. 
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Article 2  –  Définitions 

Dans la présente convention, les expressions et termes suivants signifient, à moins que 
le contexte ne s'y oppose : 

2.01 EMPLOYÉ 

Les personnes à qui une ou plusieurs dispositions de la présente convention 
s'appliquent conformément à la clause 4.01. 

2.02 EMPLOYÉ PERMANENT 

L'employé ayant terminé la période de probation prévue à la clause 14.02 et qui 
occupe un poste permanent. 

2.03 EMPLOYÉ EN PROBATION 

Le nouvel employé qui est en période de probation en vue de devenir un employé 
permanent ou temporaire. Le renvoi d'un employé en probation ne donne pas 
ouverture au grief mais ce dernier reçoit un préavis de deux (2) semaines ou à 
défaut, l'équivalent monétaire, sauf s'il est congédié pour juste cause. 

2.04 EMPLOYÉ TEMPORAIRE 

a) Tout employé embauché pour remplacer un autre employé absent pour 
cause de maladie, accident (incluant les maladies professionnelles ou les 
accidents de travail), congés parentaux et/ou toute autre absence prévue ou 
non à la présente convention ou pour occuper le poste vacant suite à 
l'application des clauses 15.50 à 15.58. À chaque embauche, le Syndicat doit 
être informé par écrit du nom de la personne embauchée, du poste visé et de 
la raison de l’embauche. 

b) Tout employé embauché pour exécuter des tâches reliées à une activité 
visée par le certificat d’accréditation mentionné à la clause 4.01 et dont le 
caractère est temporaire ou encore pour pallier un surcroît temporaire de 
travail.  

Dans tous les cas, la durée d'emploi ne peut excéder douze (12) mois 
consécutifs.  

Lorsqu'une direction ou un bureau régional a recours à un ou des employés 
temporaires pour des raisons invoquées précédemment, cette direction ou 
ce bureau régional ne peut plus utiliser d'employés temporaires à l’égard de 
la même classification pour surcroît de travail pour une période de trois (3) 
mois suivant la cessation d'emploi de l'employé temporaire. 
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Avant d'embaucher un employé temporaire en vertu du présent paragraphe 
b), l'Employeur doit fournir au Syndicat les motifs détaillés de l'embauche, 
incluant une description détaillée des tâches à accomplir, la durée de l'emploi 
de toute autre information pertinente donnant lieu à l'embauche en vertu du 
présent paragraphe. 

Tout travail temporaire en vertu du présent paragraphe b) qui excède douze 
(12) mois entraîne automatiquement la cessation immédiate de l'emploi de 
l'employé temporaire et l'affichage permanent du poste.  

c) Les parties conviennent que l'Employeur peut utiliser jusqu’à concurrence de 
dix (10) employés  temporaires affectés à des postes d'agents de bureau pour 
une période ne pouvant excéder dix (10) jours ouvrables consécutifs par mois 
à la Direction des ressources financières pour effectuer des tâches reliées à 
l'ouverture du courrier des rapports mensuels, l'encodage des chèques de 
remises des employeurs ainsi que la saisie de données par téléphone du 
rapport mensuel, à la condition que les agents de bureau soient tous affectés 
à cette tâche en même temps. 

Les parties conviennent que l'Employeur peut utiliser un maximum de six (6) 
employés temporaires affectés à des postes de préposé aux renseignements 
au centre d'appels du siège social ou au comptoir de services du bureau de 
Montréal ainsi qu'un maximum de quatre (4) employés temporaires affectés 
à des postes de préposé aux renseignements au centre d'appels ou au 
comptoir de services du bureau de Québec pour une période ne pouvant 
excéder dix (10) jours ouvrables par mois. 

d) L'employé temporaire qui a complété sa période de probation prévue à 
l'article 14.02 est inscrit sur une liste de rappel pour une période d'un an à 
compter de la dernière date de mise à pied et bénéficie d'un droit de rappel 
à l'intérieur d'un rayon de 50 km de son bureau régional sur un poste 
temporaire de même classification que le dernier poste occupé ou dans une 
classification de niveau inférieure, en autant qu'il rencontre les exigences et 
qualifications. 

L'employé temporaire peut refuser un poste sans s'exclure de la liste de 
rappel au travail.  

L'employé temporaire ayant accumulé le plus de temps de service est rappelé 
conformément aux dispositions prévues à l'article 15. 

2.05 POSTE 

Affectation particulière d'un employé à l'intérieur d'un seul bureau régional pour 
l'accomplissement de l'ensemble des tâches que l'Employeur lui assigne et qui 
sont en relation avec sa classification étant précisé que chaque employé détient 
un poste. 
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Malgré ce qui est mentionné au paragraphe précédent, l'Employeur peut, sur une 
base temporaire, si ses besoins l'exigent et après avoir avisé le Syndicat, faire 
effectuer du travail à un employé dans son bureau régional ou dans un autre 
bureau régional en autant que la distance entre son bureau régional et sa nouvelle 
affectation ne soit pas supérieure à cinquante (50) kilomètres et que le travail à 
être accordé relève d'une classification égale ou inférieure de la classification de 
l'employé concerné. 

Pour ce faire, l’Employeur offre sur une base volontaire et par ordre d’ancienneté, 
le travail temporaire à être effectué et, s’il ne trouve aucun volontaire pour 
l’exécuter, le travail devient alors obligatoire par ordre inverse d’ancienneté. 

2.06 PROMOTION 

Mouvement d'un employé à une autre classification dont le salaire maximum est 
supérieur à celui de la classification qu'il quitte. 1 

2.07 TRANSFERT 

Mouvement volontaire d'un employé de son poste à un autre poste dans la même 
classification ou dans une classification dont le salaire maximum est identique. 

2.08 RÉTROGRADATION 

Mouvement d'un employé à une autre classification dont le salaire maximum est 
inférieur à celui de la classification qu'il quitte. 

2.09 SIÈGE SOCIAL ET BUREAU RÉGIONAL DE MONTRÉAL 

L’expression « siège social » signifie l’édifice du 8485 avenue Christophe-Colomb 
à Montréal. 

Aux fins d’application des dispositions de la présente convention, et à moins de 
dispositions spécifiques à l’effet contraire, le siège social et le bureau régional de 
Montréal ne constituent, pour les fins des présentes, qu’un seul et même bureau 
régional. 

2.10 GENRE ET NOMBRE 

Dans la présente convention: 

a) Le masculin comprend le féminin; 

 

1  Constitue une promotion, le passage à une autre classification dont le salaire maximum est égal mais 

comportant un plus grand nombre d'heures de travail. 
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b) Le singulier comprend le pluriel. 

2.11 DURÉE DE SERVICE 

Aux fins de l'application de l'ancienneté, l'employé est en service continu tant que 
la durée de ce service n'est pas interrompue par une des raisons énumérées à la 
clause 14.07. 

Le temps de service reconnu pour les employés temporaires s'acquiert tel que 
prévu à l'article 14.01 b). Il est maintenu durant l'inscription sur la liste de rappel et 
peut être annulé pour les raisons décrites à l'article 14.08. 

2.12 CONJOINT 

Signifie les personnes : 

▪ qui sont liées par un mariage ou une union civile et qui cohabitent; 

▪ qui vivent maritalement et sont les parents d’un même enfant; 

▪ qui vivent maritalement depuis au moins un (1) an. 

La présente définition n’a aucun effet sur les définitions de conjoint prévues aux 
régimes d’assurance collective et au Régime de retraite des employés syndiqués 
de la Commission de la construction du Québec. 

2.13 MISE EN DISPONIBILITÉ 

L'employé permanent visé par l’une ou l’autre des situations prévues aux clauses 
16.02 et 16.03 de la présente convention collective. 

2.14 INVALIDITÉ 

État d’incapacité en raison d’une maladie, d’une hospitalisation, d’un accident ou 
d’une blessure hors travail, qui rend l’employé incapable d’accomplir son travail 
régulier. 
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Article 3  –  Respect des droits et libertés de la personne 

3.01 L'Employeur et le Syndicat reconnaissent que tout employé a droit à l'exercice en 
pleine égalité des droits et libertés de la personne prévus dans la Charte des droits 
et libertés de la personne. 

3.02 L'Employeur et le Syndicat conviennent expressément de respecter, dans leurs 
gestes, attitudes et décisions, l'exercice pour tout employé en pleine égalité, de 
ses droits et libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence 
pouvant constituer une discrimination au sens de la Charte mentionnée à la clause 
3.01. 

3.03 Il est convenu qu'il n'y a aucune menace, contrainte ou discrimination par 
l'Employeur, le Syndicat ou leurs représentants respectifs contre un employé à 
cause de sa race, sa couleur, ses croyances religieuses ou leur absence, son 
sexe, sa grossesse, son orientation sexuelle, son état civil, son âge (sauf dans la 
mesure prévue par la loi), ses convictions politiques, sa langue, son origine 
ethnique ou nationale, sa condition sociale ou du fait que l'employé est une 
personne handicapée ou qu'il utilise quelque moyen pour pallier son handicap ou 
l'exercice d'un droit que lui reconnaît la présente convention ou la loi. 

Nul ne doit harceler une personne en raison de l'un des motifs visés au paragraphe 
précédent. 

Nul ne peut congédier ou autrement pénaliser dans le cadre de son emploi, une 
personne du seul fait qu'elle a été reconnue coupable ou s'est avouée coupable 
d'une infraction pénale ou criminelle, si cette infraction n'a aucun lien avec l'emploi 
ou si cette personne en a obtenu le pardon. 

3.04 Harcèlement psychologique et harcèlement sexuel 

a) En règle générale, le harcèlement psychologique consiste en une conduite 
vexatoire (blessante) se manifestant par des comportements, des paroles, 
des actes ou des gestes répétés qui sont hostiles ou non désirés, laquelle 
porte atteinte à la dignité ou à l'intégrité psychologique ou physique de 
l'employé et qui entraîne pour celui-ci un milieu de travail néfaste. 

Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement 
psychologique si cette conduite porte une telle atteinte et produit un effet nocif 
continu pour l'employé.  

b) En règle générale, le harcèlement sexuel consiste en une conduite se 
manifestant par des paroles, des actes ou des gestes à connotation sexuelle, 
répétés et non désirés. Cependant, dans certains cas, un seul acte grave qui 
engendre un effet nocif peut être qualifié de harcèlement sexuel. 
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c) Le milieu de travail doit être exempt de harcèlement psychologique et de 
harcèlement sexuel. 

d) Le Syndicat peut soumettre au comité de relations du travail tout problème 
relatif au harcèlement psychologique et/ou harcèlement sexuel et proposer 
toute mesure incitant à la prévention du harcèlement. 

e) Un employé qui prétend être harcelé psychologiquement ou sexuellement 
peut déposer un grief selon la procédure de grief prévue à l'article 26. 
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Article 4  –  Champ d'application  

4.01 La présente convention s’applique à tous les employés salariés au sens du Code 
du travail et couverts par le certificat d’accréditation émis au nom du Syndicat le 3 
avril 2012 (Dossier : AM 2001-3385). 

4.02 a) L'employé temporaire est couvert par la convention collective à l'exception 
des articles 8.12 b), 15.47, 16, 21, 22, 33, 34, 35, l'annexe D, les lettres 
d'ententes 2 et 10, de plus l'employé temporaire n'a pas droit à l'assurance 
invalidité long terme. 

b) Malgré ce qui précède, l'article 28 et la lettre d'entente 4 s'appliquent à 
l'employé temporaire ayant plus d'une (1) année de temps de service. 

4.03 Une personne recevant un salaire de l'Employeur à qui ne s'applique pas la 
présente convention n'accomplit pas le travail d'un employé régi par la présente 
convention, sauf pour des circonstances exceptionnelles et de façon irrégulière.  

4.04 a) Sur demande du Syndicat, l'Employeur fournit l'identification des contrats de 
travail à forfait reliés aux classes d'emplois couvertes par l'accréditation. 

b) L'attribution de contrats à forfait ne doit pas avoir pour effet d'entraîner la mise 
en disponibilité d'employés permanents, d'empêcher le rappel au travail des 
employés sur la liste de rappel, de réduire le nombre d'heures régulières de 
travail ni de restreindre l'accomplissement du temps supplémentaire. 

À la demande du Syndicat, un comité composé de deux (2) employés 
nommés par le Syndicat et de deux (2) représentants de l'Employeur sera 
formé. Son mandat sera l'étude par secteur de l'utilisation des contrats de 
travail à forfait. 
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Article 5  –  Reconnaissance syndicale 

5.01 L'Employeur reconnaît le Syndicat comme seul représentant et mandataire des 
employés visés par la présente convention concernant l'application des matières 
relatives aux conditions de travail prévues à la présente convention. 

5.02 Les représentants du Syndicat des employées et employés professionnels-les et 
de bureau, section locale 573, (SEPB) CTC FTQ, peuvent prendre part à toute 
négociation et à toute réunion patronale-syndicale. 

Après autorisation de la Direction des ressources humaines, ils pourront 
rencontrer durant les heures de travail un ou des employés selon les modalités qui 
auront été convenues. 

5.03 Aucune entente particulière relative à des conditions de travail différentes de celles 
prévues à la convention collective ou non prévues à celle-ci, entre un employé ou 
un groupe d’employés et l’employeur, n’est valable à moins qu’elle n’ait reçu 
l’approbation écrite du Syndicat et de la Direction des ressources humaines. 
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Article 6  –  Droit de la direction 

6.01 L'Employeur a le droit d'administrer et de diriger le cours de ses opérations 
présentes et à venir pourvu que l'exercice de tels droits n'enfreigne pas une 
disposition de la présente convention. 
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Article 7  –  Régime syndical et retenue syndicale 

7.01 Les employés, couverts par la présente convention, doivent comme condition du 
maintien de leur emploi être et demeurer membres en règle du Syndicat. 

7.02 Tous les employés embauchés après la date de signature de la présente 
convention doivent, comme condition du maintien de leur emploi, devenir et 
demeurer membres en règle du Syndicat. 

7.03 Dans les cas susmentionnés, les employés doivent signer la demande d'adhésion 
syndicale et l'Employeur remet cette demande au Syndicat avec diligence. 

7.04 L'Employeur s'engage à déduire, à chaque période de paie, du salaire de tout 
employé, la cotisation syndicale fixée par le Syndicat et communiquée par écrit 
par le trésorier du Syndicat. L’Employeur doit effectuer le dépôt des cotisations 
mensuellement, et ce, au plus tard le dernier jour du mois suivant. De plus, il doit 
remettre au Syndicat un rapport détaillé de ces dernières. 

Dans le cas d'un employé embauché après la signature de la présente convention, 
l'Employeur déduit cette cotisation dès la première période de paie. 

7.05 Tout changement de la cotisation syndicale prend effet au plus tard dans les trente 
(30) jours suivant un avis écrit du Syndicat à cet effet. 
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Article 8  –  Prérogatives syndicales 

8.01 AFFICHAGE 

a) L'Employeur met à la disposition du Syndicat des tableaux d'affichage placés 
en évidence dans ses édifices ou services près de ceux utilisés par 
l'Employeur pour ses propres documents ou près du lieu d'entrée ou de sortie 
des employés. 

b) Le Syndicat peut afficher sur ces tableaux un avis de convocation 
d'assemblée ou tout autre document émanant du Syndicat, pourvu qu'il soit 
signé par un représentant du Syndicat. 

8.02 ASSEMBLÉE SYNDICALE 

Après entente avec l'Employeur, le délégué syndical travaillant sur une équipe de 
soir peut s'absenter sans perte de salaire pour assister à une assemblée du 
Syndicat dans sa région. 

8.03 UTILISATION DES LOCAUX DE L'EMPLOYEUR AUX FINS SYNDICALES 

Sur demande du Syndicat, l'Employeur fournit gratuitement dans l’un de ses 
édifices choisi par le Syndicat, en autant que disponible, un local convenable aux 
fins d'assemblées syndicales concernant les membres de l'unité de négociation. 
La demande doit parvenir à l'Employeur quarante-huit (48) heures à l'avance. Le 
Syndicat a la responsabilité de prendre les dispositions pour que le local ainsi 
utilisé soit laissé tel que pris. 

8.04 L'Employeur doit fournir à ses frais, au Syndicat, un local convenablement 
aménagé et meublé, au bureau régional duquel le poste de la personne présidente 
est rattaché, incluant un téléphone avec une ligne pouvant faire des appels 
interurbains aux fins d'affaires partout au Québec, un accès internet haute vitesse 
et de l’équipement informatique tel qu’imprimante, scan, ordinateur, etc. à jour, le 
tout dans le respect de la directive administrative concernant le matériel 
informatique en vigueur au moment de la signature de la présente convention. 

Le Syndicat pourra utiliser tous les moyens de communication de l’Employeur, 
mais sans limiter la généralité de ce qui précède, le courrier interne et le courriel 
de l'Employeur pour communiquer avec ses membres dans le respect du Code 
d’éthique de l’Employeur en vigueur au moment de la signature de la présente 
convention. 

Le Syndicat informe la Direction des ressources humaines du responsable de ce 
local. 
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8.05 DOCUMENTATION 

En plus de la documentation qui doit être transmise conformément aux autres 
dispositions de la présente convention, l'Employeur et le Syndicat transmettent la 
documentation prévue au présent article. 

8.06 Au plus tard le 1er janvier, le 1er avril, le 1er juillet et le 1er octobre de chaque année, 
l'Employeur fournit au Syndicat la liste complète des employés à qui s'applique la 
présente convention en indiquant pour chacun : son nom et son prénom, son statut 
(en probation, permanent, temporaire), le poste occupé, la classification et le 
salaire, sa date de naissance, son adresse de résidence, son numéro de 
téléphone et son numéro d'assurance sociale, le tout tel que porté à sa 
connaissance ainsi que tout autre renseignement précédemment fourni. 
L'Employeur fournit la liste des employés par ordre alphabétique. 

8.07 L'Employeur fournit mensuellement les renseignements suivants : 

a) le nom des nouveaux employés, leur date d'embauche et les renseignements 
prévus ci-dessus; 

b) le nom des employés qui quittent l'emploi et la date de leur départ; 

c) les changements d'adresse et de numéro de téléphone portés à sa 
connaissance; 

d) le nom des employés qui ont changé de poste, le titre du nouveau poste et la 
date du changement. 

8.08 L'Employeur transmet au Syndicat une copie de toute directive administrative et 
sur demande du Syndicat une copie de toute autre directive adressée à un 
employé, à un groupe d'employés ou à l'ensemble des employés à qui s'applique 
la présente convention. 

8.09 L'Employeur transmet au Syndicat le nom des employés qui obtiennent un congé 
sans solde de plus d'un (1) mois ou un congé de maternité et indique la durée 
prévue de telle absence. Le Syndicat est informé de toute prolongation. 

8.10 L’Employeur publie sur son Intranet la présente convention collective et en 
remettre trente (30) copies au Syndicat. 

8.11 Le Syndicat fournit à l'Employeur le nom des membres de l'exécutif, des 
responsables syndicaux des régions et leurs substituts ainsi que le nom des 
délégués. 

Le président du Syndicat est membre d'office de tous les comités. 
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8.12 LIBÉRATIONS POUR ACTIVITÉS SYNDICALES 

a) Sous réserve de ce qui est prévu à l'article 9, tout employé nommé par le 
Syndicat sur un comité qui assiste à une rencontre officielle avec l'Employeur 
voit son salaire maintenu et ses dépenses encourues remboursées par 
l'Employeur conformément aux dispositions de la présente convention. 

Advenant que le Syndicat doive tenir une rencontre préparatoire avec les 
membres d'un des comités suivants : comité de santé et sécurité, comité de 
retraite, comité de griefs, comité de relations de travail ou tout autre comité 
formé par les parties, l'Employeur libère les employés la journée ouvrable 
précédant la rencontre, tout en maintenant leur salaire et remboursant les 
dépenses encourues, conformément aux dispositions de la convention 
collective. 

b) Une permission d'absence sans solde est accordée pour toute activité 
permanente au sein du Syndicat des employées et employés professionnels-
les et de bureau, section locale 573, (SEPB) CTC FTQ. Cette permission ne 
peut être accordée à plus de trois (3) employés à la fois, mais pas à plus d’un 
(1) employé par section. 

c) Une permission d'absence sans solde est accordée à tout employé délégué 
du Syndicat pour participer à une activité syndicale. Cette permission ne peut 
être refusée si le nombre d'employés libérés est de quatre (4) et moins. 

Cependant, pour la tenue des rencontres de l’exécutif syndical, la permission 
ne peut être refusée si le nombre d’employés libérés est de six (6) employés 
ou moins. 

d) Libération de la personne présidente 

La personne présidente a droit à une libération syndicale à temps plein avec 
solde aux fins de l’application de la présente convention (incluant toute 
rencontre avec les représentants de l’Employeur) et autres activités 
syndicales connexes. La personne présidente peut se faire remplacer ou 
encore, mandater un membre du comité exécutif syndical lorsque la situation 
l’exige. 

Aux fins de la présente clause, l’Employeur verse le salaire complet pour une 
semaine normale de travail. 

Tous les frais de déplacement sont à la charge du Syndicat incluant ceux de 
la personne remplaçant la personne présidente ou mandatée par cette 
dernière. 
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e) Comité conjoint d’évaluation des emplois 

Dans le cadre du mandat du comité conjoint d'évaluation des emplois, 
l'Employeur accorde une libération avec solde aux employés pour le temps 
nécessaire à l'accomplissement des travaux convenus entre les membres du 
comité. 

f) En plus de toute autre libération prévue à la présente convention, le Syndicat 
bénéficie d’une banque de quarante (40) jours par année de convention aux 
fins de libérations avec solde. Par la suite, toute libération sera sans solde. 

g) Sauf en ce qui concerne le paragraphe b), aux fins d'application de la 
présente clause, l'employé conserve tous les avantages sociaux, les droits et 
privilèges que lui confère la présente convention, et est réputé être en service 
pour toute la durée des libérations. 

Aux fins d'application des libérations pour activités syndicales prévues ci-
haut, le Syndicat devra aviser l'Employeur au moins la journée précédente. 

Lorsque le délégué doit effectuer une intervention syndicale, il doit en 
informer son supérieur immédiat. 

8.13 Modalités de remboursement 

Dans les cas d'absences sans solde accordées en vertu du présent article, à 
l'exception de 8.12 b), le Syndicat rembourse à l'Employeur toute somme versée 
à l'employé de même que toute somme versée par l'Employeur pour et au nom de 
l'employé concerné et ce, dans les trente (30) jours de la réception par le Syndicat 
d'un état de compte à cet effet. 

Le Syndicat et l'Employeur peuvent convenir d'un autre mode de remboursement. 

8.14 Comité de négociation 

L'Employeur reconnait au Syndicat le droit de nommer et de choisir un comité de 
négociation. Les employés membres du comité de négociation (maximum cinq (5) 
employés) sont libérés sans perte de salaire y compris les frais de déplacement, 
chambre et pension pour assister aux séances de négociation y compris la 
conciliation et la médiation et pour le temps nécessaire pour se rendre auxdites 
séances et retourner par la suite dans leur région respective. 

Lors de la première rencontre de négociation, les parties conviennent de 
déterminer où se tiendront les séances de négociation et l’hébergement des 
membres du comité syndical de négociation le cas échéant. 

À moins d’une entente, l’allocation de repas à laquelle les membres du comité 
syndical de négociation ont droit est celle prévue à l’article 29.09 de la convention. 
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8.15 En plus des libérations prévues au paragraphe précédent, le Syndicat bénéficie, à 
compter du premier jour du mois de l’année qui coïncide avec celui de l’échéance 
de la convention collective, d’une banque d’un maximum de cent vingt (120) jours 
à être utilisée pour libérer les membres du comité de négociation afin de préparer 
les demandes syndicales et les contre-propositions dans le contexte de la 
négociation de la convention collective. 

Le syndicat avise l’Employeur du nom des employés à être libérés ainsi que la 
date. 

Les employés libérés le sont sans perte de salaire, mais tous les frais de 
déplacement, chambre et pension sont à la charge du Syndicat. 

Si la banque de jours de libérations est épuisée, l’Employeur, à la demande du 
Syndicat, doit libérer les membres du comité de négociation, mais ces libérations 
seront sans solde. 

8.16 Libération pour audition 

Les témoins sont libérés de leur travail pour le temps jugé nécessaire par le 
tribunal lors de l'audition d'une cause reliée à l'application ou l'interprétation de la 
convention collective ou de toutes lois régissant les rapports collectifs ou 
individuels de travail. 

L'Employeur assume les frais, et ce, jusqu'à un maximum de deux (2) employés 
par séance d'audition aux fins des libérations avec solde. 

8.17 L’Employeur accorde une (1) heure, sans perte de salaire, à un représentant 
syndical et aux nouveaux employés afin que ces derniers puissent être rencontrés 
par le Syndicat, et ce, dans un délai raisonnable de leur embauche. Si l’Employeur 
organise une cohorte, le représentant syndical doit rencontrer les nouveaux 
employés présents à cette occasion. 
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Article 9  –  Comité de relations de travail 

9.01 Les parties forment un comité conjoint de relations de travail composé de six (6) 
membres, soit trois (3) représentants désignés par l'Employeur et trois (3) 
représentants désignés par le Syndicat incluant le président. Les parties peuvent 
s'adjoindre des conseillers et des experts. 

9.02 Le comité a pour objet l'étude de toutes questions dont les parties conviennent 
d'aborder, et ce, à la recherche de solutions appropriées. 

9.03 Ce comité se réunit une (1) fois par mois à une date convenue entre les membres. 
Chaque partie doit, cinq (5) jours ouvrables avant la tenue de toute réunion, 
communiquer à l'autre les sujets qu'elle désire soumettre à l'attention du comité. 

9.04 L'Employeur assume les frais tels que prévus à la présente convention. 
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Article 10  –  Heures de travail  

10.01 a) Les heures régulières de travail sont de sept (7) heures et trente (30) minutes 
par jour, réparties du lundi au vendredi inclusivement. Les heures de 
commencement et de terminaison sont de 8h15 à 16h45. Une période d'une 
(1) heure est allouée entre 11h30 et 14h30 pour le repas. 

La programmation de travail prévoit une semaine de cinq (5) jours suivie 
d'une semaine de quatre (4) jours. La semaine où l'employé travaille quatre 
(4) jours, la programmation de travail comprend le vendredi comme congé. 

Cependant, l'Employeur peut établir et remettre à l'employé une cédule de 
travail qui comprend, pour une période d'une année, une répartition égale 
des congés périodiques qui sont situés le lundi et le vendredi exclusivement. 

L’employé, et ce après entente avec son gestionnaire, peut déplacer son 
congé périodique à l’intérieur de sa semaine de travail. 

b) Horaire de travail pour les employés professionnels 

1) Les heures régulières de travail sont de huit (8) heures par jour, 
réparties du lundi au vendredi inclusivement. Les heures de 
commencement et de terminaison sont de 8h00 à 17h00. Une période 
d'une (1) heure est allouée entre 11h30 et 14h30 pour le repas. 

La programmation de travail prévoit une (1) semaine de cinq (5) jours 
suivie d'une semaine de quatre (4) jours. La semaine de quatre (4) jours, 
comprend le vendredi comme congé. Cependant, l'Employeur peut 
établir et remettre à l'employé une cédule de travail qui comprend, pour 
une période d'une année, une répartition égale des congés périodiques 
le lundi et le vendredi exclusivement. 

2) À la demande de l'employé ou du supérieur immédiat, un régime 
d'horaire variable peut être implanté selon les modalités suivantes : 

a) L'employé et son supérieur immédiat s'entendent pour aménager 
un horaire de travail particulier réparti sur la base d'une séquence 
de 72 heures étalées sur deux (2) semaines se situant entre le lundi 
et le vendredi. L'employé effectue ses heures de travail 
quotidiennes entre 7h00 et 18h00. Une période d'une (1) heure est 
allouée pour le repas. 

L'employé ou le supérieur immédiat peut interrompre l'application 
de l'horaire particulier à la fin d'une programmation de soixante-
douze (72) heures sur présentation d'un avis écrit. 
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Les jours fériés, les congés sociaux, les congés maladie et les 
jours de vacances annuelles correspondent à une journée normale 
de travail de huit (8) heures. 

3) L’employé professionnel, et ce après entente avec son gestionnaire, 
peut déplacer son congé périodique à l’intérieur de sa semaine de 
travail. 

c) Heures de travail pour les opérateurs en informatique 

4) La cédule de travail pour les opérateurs en informatique est étalée sur 
une période de quatre (4) semaines dont l’horaire de travail apparaît à 
l’annexe J de la convention.  

Malgré cet horaire réparti sur une période de quatre (4) semaines, les 
parties conviennent que l’opérateur sera rémunéré pour une (1) 
semaine normale de travail sur la base de son taux horaire multiplié par 
trente-cinq (35) heures et ce, peu importe la plage de travail. 

Le nombre d’heures débité à la banque de vacances annuelles ou à la 
banque maladie, pour une journée de vacances ou pour une journée de 
maladie est égale au nombre d’heures normalement travaillées à 
l’horaire de travail correspondant. 

Toutes modification à cet horaire doit recevoir l’accord des parties. 



 

20 

Article 11  –  Temps supplémentaire  

11.01 Il est loisible à tout employé d'accepter ou de refuser de travailler en temps 
supplémentaire. 

11.02 Tout travail effectué en dehors de l'horaire régulier de travail de l'employé est 
considéré comme du temps supplémentaire. Le taux horaire régulier pour ce 
temps supplémentaire est majoré de 50 % pour les huit (8) premières heures, de 
ce temps supplémentaire effectué hebdomadairement et celui de toutes les heures 
subséquentes de 100 %. 

11.03 Les heures de travail effectuées par les opérateurs en informatique, en dehors de 
l'horaire régulier, sont rémunérées au taux horaire régulier majoré de 50 % pour 
les quatre (4) premières heures de ce temps supplémentaire effectué 
hebdomadairement et celui de toutes les heures subséquentes, de 100 %. 

11.04 Malgré les dispositions des articles 11.02 et 11.03, est majoré de 100 % : 

a) Tout travail débuté avant 6h45 avant le début de l’horaire régulier si ce dernier 
est du lundi au vendredi inclusivement; ou; 

b) Tout travail effectué après quatre (4) heures de la fin de l’horaire régulier si 
ce dernier est du lundi au vendredi; 

c) Est majoré aussi de 100 % : 

• tout travail débuté le samedi entre minuit et 6h45 le matin; 

• tout travail effectué de 6h45 à 21h00 est à temps et demi; 

• tout travail effectué le samedi entre 21h00 et minuit 

11.05 Malgré les dispositions qui précèdent, le taux horaire régulier est majoré de 100 % 
pour tout travail effectué le dimanche. 

11.06 Tout employé à qui on demande de travailler un samedi, un dimanche, un jour de 
congé périodique ou un jour de congé férié et tout employé qui est rappelé au 
travail après avoir quitté les lieux de travail après sa cédule journalière, est 
rémunéré pour un minimum de trois (3) heures, conformément aux taux énumérés 
aux clauses 11.02, 11.03, 11.04, 11.05 et 13.01. 

11.07 Tout employé qui travaille en temps supplémentaire en continuité de son horaire 
régulier ou suite à un rappel d'un minimum de quatre (4) heures a droit à une 
période minimale de repos de huit (8) heures avant la reprise de sa journée 
normale de travail. Les heures normales de travail comprises dans la période de 
repos sont alors rémunérées au taux horaire régulier. 
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11.08 a) Tout employé qui, à la demande de l'Employeur, travaille en temps 
supplémentaire en continuité de sa journée normale de travail, a droit à un 
remboursement pour son repas tel que prévu à la clause 29.09 b1) de la 
présente convention collective en autant que le travail se poursuive de façon 
continue pour une durée minimale d'une (1) heure et trente (30) minutes. 

Nonobstant ce qui précède, pour avoir droit au remboursement de repas 
prévu au paragraphe précédent, le travail en temps supplémentaire d’un 
employé en télétravail doit se poursuivre de façon continue pour une durée 
minimale d’une heure trente minutes (1h30) et doit se terminer après 17h00. 

b) Tout employé qui doit reprendre le travail après sa journée normale, sans 
être retourné à sa résidence reçoit l'allocation de repas prévue à l'article 
29.09 b1). 

11.09 Dispositions générales 

a) Le temps supplémentaire est offert par ancienneté et à tour de rôle, dans la 
section, aux employés permanents qui sont en mesure d’effectuer le travail 
et qui occupent un poste de la classification dont les tâches à être accomplies 
en temps supplémentaire font partie. 

En cas de refus, le temps supplémentaire est offert par ancienneté et à tour 
de rôle aux employés permanents de la section, qui sont en mesure 
d'accomplir le travail à être effectué en temps supplémentaire. Si aucun 
employé n’accepte de travailler en temps supplémentaire, le travail est offert 
aux employés temporaires de la section qui sont en mesure d'accomplir ledit 
travail, selon le temps de service et à tour de rôle. 

Si aucun employé n'accepte de travailler en temps supplémentaire, 
l'Employeur offre le temps supplémentaire aux employés de la direction ou 
du bureau régional, selon l'ordre défini au paragraphe précédent. 

b) Dans le cas où l'Employeur commettrait une erreur dans la répartition du 
temps supplémentaire, il doit faire accomplir à l'employé lésé l'équivalent du 
temps supplémentaire qu'il aurait accompli si l'Employeur n'avait pas commis 
d'erreur dans la répartition du temps supplémentaire, et ce, dans les trente 
(30) jours de la connaissance par l'Employeur de l'erreur ou trente (30) jours 
du dépôt du grief. 

À défaut par l'Employeur de lui faire accomplir l'équivalent en temps 
supplémentaire dans le délai de trente (30) jours, il doit verser à l'employé le 
montant qu'il aurait reçu s'il avait travaillé en temps supplémentaire. 

Cette disposition ne doit pas être utilisée pour gérer l'affectation du travail en 
temps supplémentaire. 
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11.10 Le paiement du temps supplémentaire doit être effectué au cours de la période de 
paie suivant celle où le temps supplémentaire a été fait. 

11.11 L'employé peut choisir une compensation en temps pour toutes les heures 
effectuées en temps supplémentaire. 

Cependant, sa compensation en temps devra être équivalente au nombre 
d'heures travaillées et la différence du paiement lui sera versé en argent. 

L'employé qui a choisi une compensation en temps peut par la suite décider de le 
faire compenser en argent. Le cas échéant, le paiement doit être effectué au cours 
de la période de paie suivant celle où la demande a été faite. Il est entendu que la 
demande doit être effectuée avant le jeudi précédent la fin de la période de paie. 
Sinon, le paiement sera effectué à la période de paie suivante.  

Cependant, en aucun temps, à compter de la signature de la présente convention 
collective, un employé ne peut accumuler plus de quarante (40) heures en temps 
compensé. L'excédent de quarante (40) heures doit être immédiatement 
compensé en argent, au taux de temps supplémentaire applicable. 

Le temps supplémentaire compensé peut être repris en heures ou en jours, après 
entente avec le supérieur immédiat et il ne peut être refusé indûment. 

Dispositions particulières pour les employés à la direction des ressources informatiques, 
à l’exception des opérateurs en informatique. 

11.12 À la demande de l’Employeur, l’employé qui accepte de se tenir à sa disposition, 
en dehors de ses heures normales de travail, reçoit une prime de disponibilité 
équivalant à une (1) heure au taux régulier pour chaque quart de travail en 
disponibilité. Cette prime de disponibilité équivaut à deux (2) heures au taux 
régulier pour chaque quart de travail en disponibilité lors d’un congé férié prévu à 
l’article 13 de la convention collective. 

11.13 La prime de disponibilité ne peut être inférieure à une (1) heure au taux régulier 
ou à deux (2) heures au taux régulier lors d’un congé férié prévu à l’article 13 de 
la convention collective, conséquemment la disponibilité ne peut être inférieure à 
un quart de travail complet. 

11.14 L’employé contacté alors qu’il est en disponibilité et non requis de se présenter sur 
les lieux du travail se verra accorder une compensation égale à la durée de son 
ou de ses interventions. Cette compensation ne pouvant être inférieure à une (1) 
heure, ou deux (2) heures lors d’un congé férié prévu à l’article 13 de la convention 
collective, au taux horaire suivant :  

a) Le dimanche, selon l’article 11.05 de la convention collective; 

b) Les jours fériés, selon l’article 13.01 de la convention collective; 
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c) Le samedi et les congés périodiques, pour les quarts de travail de jour, selon 
l’article 11.02 de la convention collective; 

d) Pour les quarts de travail de soir et de nuit, non prévus aux clauses a) et b) 
de la présente entente, les heures supplémentaires seront rémunérées au 
taux horaire régulier majoré de 100 %. 



 

24 

Article 12  –  Vacances annuelles 

12.01 La date de référence aux fins de vacances est fixée au 1er mai de chaque année.  
Toutefois, l'employé entré au service de l'Employeur après le 1er mai peut se 
prévaloir de son ancienneté ou de son temps de service rétroactif au 1er mai 
précédent aux fins de vacances. 

Aux fins du présent article, la date d'entrée au service de l'Employeur est la date 
reconnue à l'article 14 et aux listes d'ancienneté et temps de service reproduites à 
l'annexe A et B. 

a) Pour les employés ayant moins d'un (1) an de service antérieurement au 30 
avril de chaque année : un jour et deux tiers (1 2/3) de vacances par mois de 
service, ne devant pas dépasser vingt (20) jours de vacances. 

b) Pour les employés ayant un (1) an mais moins de dix-sept (17) ans de 
service : vingt (20) jours de vacances. 

c) Pour les employés ayant dix-sept (17) ans mais moins de dix-neuf (19) ans 
de service : vingt et un (21) jours de vacances. 

d) Pour les employés ayant dix-neuf (19) ans mais moins de vingt et un (21) ans 
de service : vingt-deux (22) jours de vacances. 

e) Pour les employés ayant vingt et un (21) ans mais moins de vingt-trois (23) 
ans de service : vingt-trois (23) jours de vacances. 

f) Pour les employés ayant vingt-trois (23) ans mais moins de vingt-cinq (25) 
ans de service : vingt-quatre (24) jours de vacances. 

g) Pour les employés ayant vingt-cinq (25) ans, mais moins de vingt-sept (27) 
ans de service : vingt-cinq (25) jours de vacances. 

h) Pour les employés ayant vingt-sept (27) ans, mais moins de vingt-neuf (29) 
ans de service : vingt-six (26) jours de vacances. 

i) Pour les employés ayant vingt-neuf (29) ans, mais moins de trente et un (31) 
ans de service : vingt-sept (27) jours de vacances. 

j) Pour les employés ayant trente et un (31) ans, mais moins de trente-trois (33) 
ans de service : vingt-huit (28) jours de vacances. 

k) Pour les employés ayant trente-trois (33) ans, mais moins de trente-cinq (35) 
ans de service : vingt-neuf (29) jours de vacances. 
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l) Pour les employés ayant trente-cinq (35) ans et plus de service : trente (30) 
jours de vacances.  

12.02 Aux fins de calcul, l'employé embauché au cours d'un mois est considéré comme 
ayant un (1) mois de service complet. 

12.03 a) L'employé absent pour cause de maladie ou d'accident et qui n'est pas rétabli 
au commencement de la période prévue pour ses vacances annuelles peut, 
s'il le désire, remettre ses vacances à une date ultérieure. 

b) Si un employé devient incapable de travailler après le début de ses vacances 
en raison d'une maladie ou d'un accident pour cinq (5) jours ouvrables et plus, 
il peut reporter ses vacances en produisant un certificat médical qu'il doit 
remettre à l'Employeur le jour ouvrable qui suit la visite du médecin ou le plus 
tôt possible dans le cas d'incapacité majeure, attestant de son incapacité à 
travailler pendant cette période. 

c) Ces reprises de vacances seront reportées à l'intérieur de l'année de 
référence. Lorsque l'absence est prolongée au-delà du 30 avril, seules les 
vacances accumulées durant la dernière période de référence incluant le 
résiduel s'il y a lieu, plus la première année d'absence pour cause de maladie 
ou d'accident sont considérées pour le cumul des vacances annuelles. À son 
retour d'absence l'employé prend ses vacances pour l'année en cours selon 
les modalités prévues à l'article 12. S'il y a lieu, concernant les autres 
périodes de vacances accumulées conformément à ce qui est mentionné 
précédemment l'employé peut les prendre, en tout ou en partie, 
immédiatement à son retour de maladie ou d'accident. Les jours restants sont 
compensés en argent. 

Aux fins d'interprétation du paragraphe c), il est entendu qu'un employé de 
retour d'une absence de maladie ou d'accident ne peut avoir accumulé plus 
de deux périodes complètes de vacances prévues à l'article 12 en plus de la 
période à prendre dans l'année en cours. 

12.04 a) L'employé peut reporter à l'année suivante jusqu'à dix (10) jours de 
vacances. Ces jours de vacances ne sont pas cumulables. 

b) Malgré 12.04 a), l'employé de retour d'un congé parental qui n'a pas 
accumulé une période complète de vacances prévues à l'article 12 peut 
reporter le nombre de jours de vacances sans excéder le nombre permis pour 
ladite période.  

12.05 La période de vacances estivales dans l'industrie de la construction déterminera 
les deux semaines de vacances annuelles de l'Employeur. 
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12.06 Sauf si l'Employeur a besoin d'un certain nombre d'employés pendant la période 
de vacances mentionnée à la clause 12.05, les employés sont tenus de prendre 
des vacances durant cette période. 

Au plus tard le 1er mars de chaque année, l'Employeur doit informer les employés 
de chaque section, direction ou bureau régional qu’ils doivent transmettre par écrit, 
avant le 15 mars, leur intérêt à travailler durant la période prévue à 12.05. 

L'Employeur choisit selon ses besoins à l'intérieur de la section, de la direction ou 
du bureau régional les employés de la classification requise qui se sont portés 
volontaires en fonction de l'ancienneté. Les employés retenus pour travailler sont 
avisés avant le 1er avril. 

À défaut par l'Employeur de trouver le nombre d'employés suffisant pour travailler 
durant la période de vacances mentionnée à la clause 12.05, et après avoir 
procédé de la façon mentionnée précédemment, il peut obliger les employés de la 
classification requise qui ont le moins de temps de service à travailler durant cette 
période. À défaut, il peut obliger les employés de la classification requise qui ont 
le moins d'ancienneté à travailler durant cette période. Ces employés sont avisés 
avant le 1er avril. 

12.07 a) L'employé permanent qui n'a pas accumulé le nombre de jours de vacances 
nécessaire pour couvrir la période de vacances de l'Employeur, peut anticiper 
le nombre de jours de vacances manquant sur le calendrier de vacances de 
la prochaine année, sans excéder le nombre de jours nécessaires pour 
couvrir la période des vacances de l'Employeur. 

À défaut d'utiliser cette option, il sera en congé non rémunéré pour la durée 
nécessaire à couvrir la période de vacances de l'Employeur. Durant cette 
période de congé non rémunéré, l'employé maintient ses avantages sociaux, 
les droits et privilèges que lui confère la présente convention.  Son ancienneté 
ainsi que son expérience continuent de s'accumuler. 

L'employé temporaire n'ayant pas accumulé suffisamment de jours de 
vacances pour compléter la période de vacances de l'Employeur sera 
considéré en congé sans solde et bénéficie de tous les droits et privilèges 
que lui confère la présente convention collective. 

b) En ce qui concerne la prise des autres semaines de vacances, au plus tard 
le 1er avril de chaque année, l’employeur doit informer les employés qu’ils 
doivent faire parvenir, par écrit, leur choix de vacances à leur gestionnaire au 
plus tard le 15 avril. L’employeur doit autoriser les vacances par ancienneté 
en tenant compte des besoins opérationnels de la section ou de la direction 
en l’absence de section. Advenant un refus de l'Employeur, celui-ci doit le 
motiver par écrit. 
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Au plus tard le 30 avril, l’employeur doit envoyer le calendrier des vacances 
acceptées aux employés. Advenant que l’Employeur n’envoie pas le 
calendrier au 30 avril, toutes les vacances sont présumées autorisées.  

Un employé peut, après le 15 avril, effectuer une modification ou présenter 
une nouvelle demande de vacances. L’Employeur s’engage à autoriser les 
vacances dans les sept (7) jours de la demande.  À défaut de réponse par 
l’Employeur dans les quatorze (14) jours suivant la réception de la demande, 
les vacances sont présumées autorisées. L’Employeur s’engage à autoriser 
les vacances demandées pour le mois de mai au plus tard le 25 avril.  

Une demande d’un employé effectuée après le 15 avril ne peut avoir pour 
effet de déplacer les vacances autorisées d’un autre employé, et ce, même 
si ce dernier a moins d’ancienneté ou de temps de service. 

c) L'employé peut prendre ses semaines de vacances séparément ou en 
totalité. Il peut prendre jusqu’à un maximum de cinq (5) jours de vacances en 
demi-journée. 

d) La même procédure s'applique pour les jours de vacances excédentaires, s'il 
en reste.  

12.08 Tous les employés qui, pour assurer la continuité des services essentiels durant 
les vacances de l'Employeur, sont tenus par l'Employeur, en vertu du quatrième 
alinéa de la clause 12.06, de travailler durant cette période peuvent prendre leurs 
vacances en tout temps durant l'année. 

12.09 Il est convenu que l'employé qui contracte mariage aura la préférence pour ses 
dates de vacances l'année où le mariage a lieu, et ce, indépendamment de sa 
position sur la liste d'ancienneté, à la condition qu'il choisisse une période de 
vacances coïncidant avec la date de son mariage, et ceci, pour cette période de 
vacances seulement. 

12.10 En cas de départ volontaire, de congédiement, de décès d'un employé, tous ses 
crédits de vacances accumulés seront payés en entier, à lui ou à sa succession. 

12.11  La rémunération due pour les vacances est versée conformément à l’article 30 de 
la convention collective. 
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Article 13  –  Congés fériés  

13.01 Les jours suivants sont des congés fériés payés et tout travail requis de l'employé 
en ces occasions doit être rémunéré à taux de salaire double et demi en plus du 
congé payé. 

a) le Vendredi Saint 

b) la fête nationale du Québec 

c) la fête du Canada 

d) la fête du Travail 

e) le deuxième lundi d'octobre 

f) le lundi de Pâques 

g) Les employés bénéficient d'un congé férié payé de 10 jours ouvrables 
consécutifs pour la période de Noël et du jour de l'An. Les dates de congés 
sont à déterminer à chaque année mais doivent comprendre le 24 décembre 
et le 2 janvier. 

La période de congé des fêtes décrétée dans l'industrie de la construction 
déterminera prioritairement la période de congé des fêtes de la Commission 
de la construction du Québec. Également, le jour de prise du congé de la fête 
nationale du Québec et de la fête du Canada sera le même que celui décrété 
dans l'industrie de la construction. 

13.02 Si tel jour de congé férié coïncide avec un samedi ou un dimanche, il est déplacé 
après entente entre les parties à un jour qui convient à l'Employeur et au Syndicat. 

Si un congé férié coïncide avec un congé périodique, ce férié ne peut être reporté 
mais une journée additionnelle de salaire au taux régulier est alors versée à 
l'employé. 

13.03 Lorsque l'Employeur décide de faire travailler certains de ses employés durant la 
période de temps prévue à la clause 13.01, les employés de la section, de la 
direction ou bureau régional, s'il y a lieu, de la classification visée par le travail à 
être accompli se font offrir ce travail par journée, par ancienneté et à tour de rôle 
pour accomplir ledit travail. 

13.04 Si l'un des congés fériés mentionnés au présent article survient durant les 
vacances d'un employé, un (1) jour ouvrable additionnel de vacances payées pour 
chaque jour de congé sera ajouté à la période de vacances de tel employé. 



 

29 

13.05 Dans le cas où un de ces congés fériés survient pendant la période d'invalidité 
courte durée d'un employé, ce dernier a droit, en plus de son assurance-salaire, à 
la différence entre son plein salaire et telle assurance-salaire, et ce, pour tel jour 
de congé férié payé. 
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Article 14  –  Ancienneté et temps de service 

14.01 a) L'ancienneté est basée sur la durée de service continu de l'employé 
permanent au sein de l'unité de négociation pour le compte de l'Employeur 
ou des organismes qui l'ont précédé, incluant l'ancienneté reconnue à 
l'annexe A, laquelle fait partie intégrante de la présente convention. 

b) Le temps de service est basé sur la durée de service de l'employé temporaire 
au sein de l'unité de négociation, incluant le temps de service reconnu à 
l'annexe B, laquelle fait partie intégrante de la présente convention. 

c) À la signature de la convention collective, un employé temporaire qui obtient 
un poste permanent se voit reconnaître comme date d'ancienneté, la date 
apparaissant à la liste de temps de service, à la fin de sa période de 
probation. 

14.02 L'ancienneté d'un nouvel employé permanent et le temps de service reconnu pour 
l'employé temporaire entre en vigueur seulement après que l'employé accomplit 
une période de probation de cent vingt (120) jours travaillés cumulatifs et est 
calculée à partir du premier (1er) de ces cent vingt (120) jours travaillés. 

L'employé temporaire qui obtient un poste permanent doit poursuivre sa période 
de probation si elle n'est pas terminée. 

14.03 Le 1er avril et le 1er novembre de chaque année, l'Employeur affiche sur son 
Intranet et remet à la personne présidente du Syndicat une liste complète et 
révisée d'ancienneté et de temps de service. Ces listes font partie intégrante de la 
présente convention. 

Toute contestation des listes d'ancienneté et de temps de service peut être 
soulevée par un employé ou par le Syndicat sans tenir compte des délais. Toute 
correction apportée à ces listes a un effet rétroactif uniquement pour le calcul de 
l'ancienneté et du temps de service. 

14.04 Notamment, l'ancienneté continue de s'accumuler pendant les absences 
suivantes : 

a) les vacances annuelles; 

b) les jours fériés; 

c) les congés spéciaux; 

d) les absences pour cause de maladie ou d'accident, autres qu'accidents de 
travail et maladies professionnelles, qui n'excèdent pas trente-six (36) mois; 
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e) les absences occasionnées par les accidents de travail et maladies 
professionnelles; 

f) les congés avec solde, prévus à la présente convention ou autorisés par 
l'Employeur; 

g) toute autre absence ou congé sans solde prévu à la présente convention ou 
autorisé et qui n'excède pas douze (12) mois à l'exclusion des congés 
parentaux; 

h) une absence visée à l’article 16 de la convention collective 

14.05 Notamment, le temps de service continue de s'accumuler pendant les absences 
suivantes :  

a) les vacances annuelles; 

b) les jours fériés; 

c) les absences pour cause de maladie ou d'accident, autres qu'accidents de 
travail et maladies professionnelles, qui n'excèdent pas la durée prévisible de 
l'emploi temporaire ou dix-huit (18) mois; 

d) les absences occasionnées par les accidents de travail et maladies 
professionnelles ou la durée prévisible de l'emploi temporaire; 

e) les congés avec solde autorisés, prévus à la présente convention ou 
autorisés par l'Employeur; 

f) toute autre absence ou congé sans solde prévu à la présente convention ou 
autorisé et qui n'excède pas douze (12) mois; 

g) pendant la totalité du congé parental prévu à la Loi des normes du travail. 

14.06 L'ancienneté est maintenue mais cesse de s'accumuler pendant l'absence ou le 
congé sans solde autorisé par l'Employeur et excédant dix-huit (18) mois. 

14.07 L'ancienneté est annulée et le lien d’emploi est rompu seulement pour les raisons 
suivantes : 

a) si l'employé quitte l'emploi de l'Employeur; 

b) si l'employé est congédié pour juste cause; 

c) si l'employé inscrit sur la liste de rappel au travail refuse d'occuper un poste 
permanent à l'expiration du délai de deux (2) ans tel que prévu aux clauses 
16.03 et 16.04; 
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d) si l’employé visé par l’article 16.03 refuse un poste permanent pour lequel il 
possède l’ancienneté et les exigences et qualifications requises. 

14.08 Le temps de service est annulé pour les raisons suivantes : 

a) si l'employé quitte l'emploi de l'Employeur; 

b) si l'employé est congédié pour juste cause; 

c) si l'employé est mis à pied pour une période de plus de douze (12) mois 
consécutifs; 

d) si l'employé s'absente pour plus de dix-huit (18) mois sauf dans les cas 
d’absences occasionnées par les accidents de travail, les maladies 
professionnelles et les maladies. 

14.09 a) Tout employé obtenant un poste permanent hors des unités de négociation 
au sein de l’Employeur conserve pendant six (6) mois ses droits d'ancienneté 
ou son temps de service.  

Après la période de six (6) mois, l'Employeur doit abolir ou combler ledit 
poste. 

S'il est rétrogradé ou manifeste le désir de réintégrer l'unité de négociation 
durant cette période, il récupère son ancien poste. Si son poste avait été 
comblé par un autre employé, ce dernier réintègre son ancien poste de même 
que tous les employés qui ont changé de poste suite au mouvement de 
personnel occasionné par la présente clause. 

b) Tout employé affecté temporairement à un poste hors des unités de 
négociation au sein de l’Employeur conserve pour un maximum de neuf (9) 
mois ses droits d’ancienneté ou son temps de service. 

Lorsque l’affectation temporaire est d’une durée prédéterminée de plus de 
neuf (9) mois, l’Employeur doit afficher le poste laissé temporairement vacant 
par l’employé et amorcer le processus de mouvement de personnel selon les 
modalités de l’article 15 de la convention collective. Dans ce cas, l’employé 
affecté temporairement conserve pour un maximum de quinze (15) mois ses 
droits d’ancienneté ou son temps de service. 

14.10 a) Une personne non visée par l’unité de négociation qui est au service de 
l’Employeur mais qui, dans le cadre de son emploi, le devient, n’accumule de 
l’ancienneté qu’à compter du premier jour où cette dernière joint les rangs de 
l’unité de négociation. 

b) Toutefois, son service auprès de l'Employeur n'a d'application qu'aux fins 
d'avantages sociaux. 
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Article 15  –  Mouvement de personnel  

15.01 L’Employeur s’engage à promouvoir l’avancement de ses employés avant 
d’embaucher sur le marché du travail. 

15.02 L’Employeur favorise l’utilisation de ses employés plutôt que d’un nouvel employé 
pour procéder au remplacement de tout employé permanent absent ou pour 
combler tout poste temporaire, tel que prévu à la clause 2.04 a) et b) de la 
convention collective. 

15.03 L’ancienneté prévaut dans tous les cas de mouvement de personnel prévus par la 
convention collective en autant que l’employé réponde aux exigences et 
qualifications normales requises du poste. 

15.04 L’article 15.03 ne s’applique pas dans les cas suivants :  

a) Lorsque l’Employeur ouvre un nouveau bureau régional; 

b) Lorsqu’un ou plusieurs bureau(x) fait ou font l’objet d’une fusion totale ou 
partielle. 

Dans l’un ou l’autre des cas ci-haut mentionné(s), c’est l’ancienneté des 
employés du ou des bureau(x) régional(aux) qui desservait(aient) 
antérieurement la région couverte par le nouveau bureau qui s’applique. 

15.05 Dans le cas où l’Employeur ouvrirait un nouveau bureau régional, la préférence 
d’ancienneté prévue ci-dessus est maintenue pendant les douze (12) premiers 
mois après l’ouverture dudit bureau. 

15.06 Dans le cadre de l’octroi d’un poste non comblé par un employé permanent, le 
temps de service des employés temporaires à l’emploi ou sur la liste de rappel 
prévaudra en autant qu’il rencontre les exigences et les qualifications normalement 
requises pour occuper le poste. 

15.07 Lors d’arbitrage sur les cas mentionnés aux clauses 15.03 à 15.06, le tribunal ou 
l’arbitre doit tenir compte de l’expérience acquise par le plaignant tant au service 
de l’Employeur qu’à l’extérieur de l’Employeur, le cas échéant. 

15.08 Le fait de ne pas postuler à un poste, de retirer sa candidature au cours d’un 
processus de dotation ou de ne pas être retenu à un poste, n’invalide d’aucune 
façon le droit de l’employé de postuler ultérieurement sur tout poste. 

Poste vacant 

15.09 Lorsqu’un poste devient vacant, l’Employeur doit, dans les quatre-vingt-dix (90) 
jours, aviser le Syndicat par écrit de son intention de maintenir ou d’abolir le poste. 
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Affichage 

15.10 À moins qu’il ne puisse être comblé par la procédure prévue à 16.02, l’Employeur 
doit annoncer sur intranet pendant sept (7) jours ouvrables tout poste vacant, tout 
nouveau poste projeté. 

15.11 L’affichage doit indiquer le bureau régional, la direction et la section où le poste 
sera occupé, le minimum de l’échelle salariale prévu pour le poste, la description 
des tâches, les exigences et qualifications normales et les classifications qui sont 
reconnues comme étant pertinentes au poste affiché et les instruments de mesure 
utilisés, leurs objectifs ainsi que le temps approximatif à l’intérieur pour chacun des 
tests utilisés au processus de sélection.  

S’il s’agit d’un affichage pour un poste temporaire ou un poste pour lequel une 
affectation temporaire est requise, l’Employeur indique la durée prévue et le motif. 

15.12 Sur demande, l’Employeur fait parvenir au Syndicat les affichages de postes. 

15.13 a) À la suite d’un affichage, l’Employeur ne peut abolir le ou les postes 
concernés et doit procéder à la nomination du candidat retenu selon les 
critères énoncés aux clauses 15.03, 15.04, 15.05 et 15.06, dans un délai 
n’excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours de calendrier, à moins qu’il puisse 
prouver que la décision d’abolir le poste ou les postes relève d’une 
modification à la structure de la direction ou qu’elle soit justifiée par des 
problèmes financiers, portés à la connaissance de l’Employeur, après le 
début de l’affichage. 

b) Si, à la suite d’un affichage, aucun candidat ne rencontre les exigences et les 
qualifications requises pour un poste et que l’Employeur désire poursuivre le 
processus de dotation avec des candidats de l’interne, il devra, en plus de 
respecter les dispositions prévues aux présentes, tenir compte des règles 
prévues à l’article 15 de la convention collective, notamment les règles 
prévues aux clauses 15.03 à 15.06. 

c) Si au terme du processus de dotation il ne trouve aucun candidat qualifié, 
l’Employeur procède à l’embauche d’une ressource externe. Si à l’intérieur 
d’une période d’un (1) an à compter de la fin du processus de dotation le 
poste visé est non comblé, l’Employeur peut, à son choix, réafficher à l’interne 
ledit poste ou se prévaloir des dispositions de l’article 15.09. 

Processus de dotation 

15.14 Le processus de dotation est composé de deux (2) volets, soit les tests et les 
entrevues. 
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Critères de sélection 

15.15 Les exigences et qualifications des postes ainsi que les classifications qui sont 
reconnues comme étant pertinentes au poste affiché sont celles qui apparaissent 
à l’annexe « G » de la convention collective. Elles ne peuvent être modifiées sans 
entente écrite entre les parties. 

15.16 Dans tout affichage tel que prévu aux clauses 15.10 et 15.11, l’Employeur, lorsqu’il 
détermine les exigences et qualifications normales requises d’un poste, reconnait 
une équivalence d’expérience pertinente au poste pour la scolarité exigée dans un 
ratio de deux (2) années d’expérience pertinente pour une (1) année de scolarité 
manquante. 

Tests et entrevues 

15.17 Les instruments de mesure ainsi que l’entrevue de sélection sont en relation 
directe avec les qualifications et les exigences prévues pour le poste telles que 
définies à l’annexe G. 

15.18 Pour chacun des postes, les thèmes de contenu des instruments de mesure ainsi 
que leur notation respective sont proposés par l’Employeur à la partie syndicale 
mais choisis et définis conjointement par les deux parties. Si à l’expiration d’un 
délai de quarante-cinq (45) jours de la date de la proposition de l’Employeur, les 
parties n’ont pu s’entendre, l’Employeur procède et le différend peut être soumis 
à l’arbitrage conformément aux dispositions de la convention. 

15.19 L’entrevue est dirigée par les représentants de la Direction des ressources 
humaines qui en garantit l’impartialité. 

15.20 Toutes les entrevues sont structurées et une grille de correction est utilisée pour 
évaluer la qualité des réponses. 

15.21 Les candidats présélectionnés sont avisés au moins quatre (4) jours ouvrables 
avant la tenue des tests. 

15.22 La correction des tests est supervisée par la direction des ressources humaines 
qui en garantit l’anonymat. 

15.23 À moins d’un contretemps, l’entrevue a lieu dans les cinq (5) jours suivant la tenue 
des tests. 

15.24 L’Employeur s’engage à défrayer les frais de déplacement (voyage et 
hébergement) à tout employé qui doit se déplacer pour passer une entrevue. 

15.25 L’Employeur a l’obligation de compléter un processus de dotation lorsqu’il est 
mathématiquement possible pour un candidat d’atteindre le seuil global de 
réussite. Toutefois, lorsqu’un poste est comblé par un candidat ayant déjà réussi 
le processus de dotation et en respectant les articles 15.03 à 15.06, l’Employeur 
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n’est pas dans l’obligation de compléter le processus de dotation avec les autres 
candidats de l’affichage. 

15.26 Le seuil global de réussite d’un processus de dotation est de soixante pour cent 
(60 %). 

15.27 Un candidat qui échoue le processus de dotation peut présenter sa candidature 
pour un poste d’une même classification après une période de neuf (9) mois 
suivant la fin de l’affichage pour la première reprise, et douze (12) mois pour les 
reprises subséquentes. 

15.28 Un candidat qui réussit le processus de dotation est réputé qualifié. S’il n’est pas 
retenu pour un poste, il est réputé qualifié pour une période de vingt-quatre (24) 
mois suivant l’avis de refus et, dans un tel cas, son nom est inscrit dans la banque 
de candidats qualifiés. La présente disposition ne s’applique pas dans le cas où 
les exigences et qualifications normales requises pour ledit poste ont été 
modifiées. 

Le candidat qui échoue la période d’essai cesse d’être réputé qualifié. 

15.29 L’employé qui désire se qualifier de nouveau pour un même poste d’une même 
classification au cours de ladite période a l’obligation de déposer sa candidature à 
la suite d’un nouvel affichage. Sa candidature est considérée en tenant compte 
des dispositions prévues à la convention collective et plus particulièrement celles 
prévues aux clauses 15.03, 15.04, 15.05 et 15.06. 

Nomination 

15.30 Lorsque le candidat retenu a complété tout le processus de dotation, il reçoit alors, 
au plus tard deux (2) semaines après sa nomination, le salaire et les conditions de 
son nouveau poste. Le délai d’affectation au nouveau poste sera déterminé par 
l’Employeur et doit être effectué dans les huit (8) semaines suivant la date de la 
nomination. À défaut, l’Employeur et le Syndicat doivent s’entendre sur la date 
d’entrée en fonction. 

15.31 À défaut de procéder à la nomination d’un candidat à l’intérieur du délai prévu, 
l’Employeur devra octroyer le poste au candidat choisi rétroactivement à la date 
coïncidant avec le quatre-vingt-dixième (90e) jour de calendrier du début de 
l’affichage. 

15.32 Un employé qui obtient ou change de poste permanent doit y demeurer pendant 
douze (12) mois du début de son affectation. Cependant, cette restriction ne 
s’applique pas lors d’une promotion impliquant l’octroi d’une rémunération 
supérieure d’au moins 1,00$ l’heure ou encore de changement de bureau régional. 
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Communications aux candidats 

15.33 La Direction des ressources humaines ne divulgue pas la liste des candidats qui 
ont posé leur candidature à un poste à la suite d’un affichage. 

15.34 Dans les dix (10) jours suivant la conclusion d’un processus de dotation, la 
Direction des ressources humaines informe le candidat retenu et le Syndicat, de 
la décision du comité de sélection et transmet par la même occasion la liste des 
candidatures au Syndicat. 

15.35 Dans les dix (10) jours suivant la nomination, l’Employeur fait connaître aux 
postulants et au représentant du Syndicat, le nom de ceux qui ont postulé ainsi 
que le nom du candidat choisi. 

15.36 Le candidat non retenu, parce qu’il ne rencontre pas les exigences et les 
qualifications, est avisé par écrit dans un délai de dix (10) jours suivant la fin de 
l’affichage. 

15.37 Les candidats qui n’ont pas vu leur candidature retenue au terme du processus de 
dotation en sont avisés par écrit dans un délai de dix (10) jours suivant la fin du 
processus. S’il le désire, le candidat a droit à une rétroaction verbale portant sur 
les résultats du processus de sélection. 

Banque de candidats qualifiés 

15.38 L’Employeur tient à jour la liste des candidats qualifiés laquelle comporte la date 
de la qualification, le ou les postes concerné(s). Le 1er mai de chaque année, 
l’Employeur envoie ladite liste au Syndicat. 

Période d’essai/période d’adaptation 

15.39 Sauf dans les cas prévus à la clause 16.02, lors de l’obtention d’un poste d’une 
classification différente, l’employé bénéficie d’une période d’essai de soixante (60) 
jours effectivement travaillés sur le poste, pour toutes les classifications de l’unité 
d’accréditation. 

Un maximum de dix (10) jours complets de formation théorique peut être exclu de 
la période d’essai prévue au paragraphe précédent, étant entendu qu’un jour ne 
peut pas être un cumul de plusieurs périodes de formation. 

15.40 Dans le cas de transfert sur un poste de même classification, l’employé bénéficie 
d’une période d’adaptation de trente (30) jours de calendrier. 

Retour à l’ancien poste 

15.41 Dans la période prévue aux paragraphes précédents, l’employé peut, s’il le désire, 
retourner à son ancien poste au taux de salaire qu’il aurait eu s’il n’avait jamais 
quitté ce poste. 
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15.42 De plus, l’Employeur peut, dans la même période, retourner l’employé promu à 
son ancien poste au salaire qu’il aurait eu s’il n’avait jamais quitté ce poste. Dans 
ce cas, advenant un grief, l’Employeur aura le fardeau de la preuve de démontrer 
l’incapacité de l’employé à accomplir les fonctions du poste. 

15.43 Tout employé ayant bénéficié d’une promotion suite à l’assignation de cet employé 
sera réassigné au retour de ce dernier à son ancien poste au taux de salaire qu’il 
aurait eu s’il n’avait jamais quitté ce poste. 

Aux fins de l’application du paragraphe précédent, l’Employeur réassigne 
l’employé occupant le poste dans lequel cet employé fait son retour, et ce, par 
ordre inverse de temps de service ou d’ancienneté, le cas échéant, parmi les 
employés qui ont obtenu ce poste durant la période d’essai de cet employé. 

Nouvelle nomination/nouvel affichage 

15.44 Lorsqu’un candidat nommé sur un poste y renonce ou est retourné par l’Employeur 
sur le poste qu’il occupait précédemment, l’Employeur procédera à une nouvelle 
nomination à partir de la liste des candidats du même affichage. 

15.45 Cette procédure s’applique en autant que le candidat choisi retourne sur son poste 
à l’intérieur d’un délai de quatre-vingt-dix (90) jours de calendrier du début de 
l’affectation ou soixante (60) jours en cas d’un transfert. 

15.46 Si ce délai de quatre-vingt-dix (90) jours est échu, l’Employeur procédera à un 
nouvel affichage, conformément à l’article 15 de la convention collective ou 
soixante (60) jours en cas d’un transfert. 

Frais de déménagement 

15.47 L’employé qui obtient un poste permanent dans un autre bureau se voit 
rembourser, le cas échéant, les frais de déménagement conformément à l’annexe 
« D » de la présente convention. 

Cependant, l’employé qui pose volontairement sa candidature a droit au 
remboursement de ses frais de déménagement une (1) fois aux trois (3) ans. 

15.48 Malgré ce qui est prévu à l’article 15.47, l’employé, à son choix, peut recevoir un 
montant forfaitaire équivalent à soixante-quinze pourcent (75 %) de ce coût. 

15.49 Advenant la fusion partielle ou totale de deux (2) ou plusieurs régions ou bureaux 
régionaux, l’Employeur s’engage à défrayer le coût du déménagement des 
employés ayant été transférés suite à cette fusion. Les coûts remboursés sont 
ceux prévus à l’annexe « D » de la présente convention. 
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Affectations temporaires 

15.50 L’Employeur peut faire appel à l’affectation temporaire pour procéder au 
remplacement de tout employé permanent en raison d’une absence prévue à la 
convention ou encore pour combler tout poste temporaire, tel que prévu à la clause 
2.04 a) et b) de la convention collective. 

15.51 Lorsque l’affectation temporaire est d’une durée de moins de six (6) mois, 
l’Employeur procède comme suit : 

a) Il propose, par ordre d’ancienneté, aux employés détenant les exigences et 
qualifications relevant de la section, de la direction ou du bureau régional où 
l’affectation est requise; 

b) S’il ne s’en trouve aucun, il affecte l’employé ayant le moins d’ancienneté 
détenant les exigences et qualifications relevant de la section, de la direction 
ou du bureau régional où l’affectation est requise; 

c) S’il ne s’en trouve aucun, il procède au rappel d’un salarié détenant les 
exigences et qualifications requises et dont le nom apparaît à la liste de 
rappel et, en dernier lieu, il peut procéder à l’embauche d’un candidat externe. 

15.52 Lorsque l’affectation temporaire est de plus de six (6) mois, ou résulte d’une 
absence maladie non déterminée du titulaire du poste, laquelle pourrait se 
prolonger au-delà de six (6) mois, l’Employeur procède comme suit : 

a) Le poste où l’affectation temporaire est requise est affiché conformément à 
l’article 15.10 pour une période de quatre (4) jours ouvrables; 

b) Tout employé peut postuler si l’affectation temporaire constitue une 
promotion; 

c) Nonobstant la clause 15.52 b), tout employé affecté temporairement en vertu 
de l’article 15.51, peut postuler sur un autre poste en affectation temporaire, 
de la même classification que le poste sur lequel il est affecté 
temporairement; 

d) Il accorde le poste où l’affectation temporaire est requise à l’employé 
permanent qui a été retenu au terme du processus de dotation prévu aux 
articles 15.14 à 15.29 de la convention collective; 

e) Le poste est offert aux employés temporaires selon les mêmes conditions, à 
défaut; 

f) Il procède au rappel d’un salarié détenant les exigences et qualifications 
requises et dont le nom apparaît à la liste de rappel et; 
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g) S’il ne s’en trouve aucun, il peut procéder à l’embauche d’un candidat 
externe. 

15.53 L’employé en affectation temporaire reçoit le taux de salaire le plus élevé entre 
celui du poste occupé avant la date du début de l’affectation ou celui du poste pour 
lequel l’affectation temporaire est requise. Cependant, l’employé temporaire mis à 
pied qui est rappelé au travail pour remplir une affectation temporaire reçoit le taux 
du poste requis par l’affectation. 

15.54 L’employé visé par une affectation temporaire de six (6) mois et plus peut s’il le 
désire, retourner à son ancien poste à l’intérieur d’une période d’essai de trente 
(30) jours effectivement travaillés, au taux de salaire qu’il aurait eu s’il n’avait 
jamais quitté ce poste. 

15.55 L’Employeur peut, dans la même période, retourner l’employé à son ancien poste 
au salaire qu’il aurait eu s’il n’avait jamais quitté ce poste. Dans un tel cas, 
advenant un grief, l’Employeur doit démontrer l’incapacité de l’employé à 
accomplir les fonctions du poste. 

15.56 Un employé temporaire qui obtient une affectation temporaire doit y demeurer 
pendant la durée totale de l’affectation. Cependant, cette restriction ne s’applique 
pas lors d’une promotion impliquant l’octroi d’une rémunération supérieure d’au 
moins 1,00$ l’heure, en raison d’un changement de bureau régional ou en raison 
de l’obtention d’un poste permanent. 

15.57 Un employé permanent qui obtient une affectation temporaire doit, sous réserve 
des clauses 15.54 et 15.55, y demeurer pendant la durée totale de l’affectation 
prévue. Cependant, cette restriction ne s’applique pas lors d’une promotion 
impliquant l’octroi d’une rémunération supérieure d’au moins 1,00$ l’heure, en 
raison d’un changement de bureau régional ou encore, en raison de l’obtention du 
poste permanent de la même classification. 

15.58 Lorsque l’affectation temporaire n’est plus requise, l’employé reprend son poste 
permanent ou temporaire, au taux de salaire qu’il aurait eu s’il n’avait pas quitté ce 
poste. S’il s’agit d’un employé temporaire qui n’avait pas de poste, il est alors mis 
à pied et mis sur la liste de rappel sous réserve de ce qui est prévu à l’article 14. 

S’il y a plus d’un employé en affectation temporaire obtenu en vertu de la clause 
15.51, pour une même classification dans une même section, l’employé détenant 
le moins de temps de service ou d’ancienneté, le cas échéant, est celui qui reprend 
son poste permanent ou temporaire selon les modalités du 1er paragraphe de la 
présente clause. 

S’il y a plus d’un employé en affectation temporaire, obtenu en vertu de la clause 
15.52, pour une même classification dans une même section, l’employé détenant 
le moins de temps de service ou d’ancienneté, le cas échéant, est celui qui reprend 
son poste permanent ou temporaire selon les modalités du 1er paragraphe de la 
présente clause. 
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15.59 Lorsqu’un employé obtient une affectation temporaire en vertu de la clause 15.52, 
il ne peut obtenir plus d’une autre affectation temporaire en vertu de la clause 
15.52, et ce, dans les douze (12) mois suivant l’obtention de la première affectation 
temporaire. Nonobstant ce qui précède, si l’Employeur se prévaut de la clause 
15.55 ou si l’employé ne complète pas au minimum la moitié de la durée de son 
affectation temporaire prévue lors de l’affichage, cette affectation temporaire n’est 
pas considérée pour les fins de la présente clause.  

En aucun cas un employé ne peut se voir refuser une affectation temporaire si 
cette dernière est dans la direction à laquelle son poste appartient.  

15.60 Le fait pour un employé d’obtenir une promotion temporaire ou un transfert ne 
constitue pas une reconnaissance de la part de l’Employeur que l’employé 
rencontre les exigences et qualifications normales requises pour le poste 
permanent. 

Lors d’un processus de dotation, un employé ayant occupé un poste ou ayant été 
en affectation temporaire sur un poste, pour une période cumulative de vingt-
quatre (24) mois à l’intérieur des soixante-douze (72) mois précédant la date de 
l’affichage du poste, est réputé qualifié et rencontrant les exigences et 
qualifications normales requises pour le poste. 

15.61 Dans tous les cas d’affectation temporaire, les clauses 15.47, 15.48 et 15.49 de la 
convention collective ne s’applique pas. 

Affectation hors région 

15.62 L’Employeur peut, pour des circonstances exceptionnelles ou pour l’exécution 
d’un projet particulier et après avoir avisé le Syndicat, assigner temporairement un 
ou des employés dans un autre bureau régional pour des tâches d’une même 
classification. 

15.63 L’Employeur indique la durée de l’affectation et désigne les employés qui se sont 
portés volontaires par ordre d’ancienneté et à tour de rôle parmi les employés du 
bureau régional ou des bureaux régionaux choisis par l’Employeur. 

15.64 Si l’affectation est supérieure à trente (30) jours et qu’il a plus d’un volontaire, 
l’Employeur devra s’entendre avec le Syndicat. 

15.65 À défaut d’un nombre suffisant de volontaires, l’Employeur pourra désigner 
l’employé ou les employés nécessaires en suivant l’ordre inverse d’ancienneté en 
donnant un préavis d’au moins sept (7) jours de calendrier à l’avance. L’Employeur 
ne peut exiger qu’il soit affecté dans une autre région plus de cinq (5) jours 
ouvrables par année. 
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Article 16  –  Sécurité d'emploi 

16.01 Sous réserve de l’article 16.03, l'Employeur s'engage à ne pas effectuer de mise 
à pied. 

Situation résultant de circonstances autres que celles prévues à l’article 17 (changements 
technologiques). 

16.02 a) Lorsque l’employé doit être déplacé de son poste, l’Employeur doit l’aviser 
ainsi que le Syndicat, au moins trente (30) jours à l’avance. 

b) L'employé visé doit déplacer l'employé détenant le moins d'ancienneté dans 
la même classification à l'intérieur de son bureau régional. 

c) Advenant que l'employé ne puisse déplacer un employé ayant moins 
d'ancienneté dans sa classification à l'intérieur de son bureau régional, 
l'employé devient, au sens de la convention collective, un employé en 
disponibilité. 

d) L'employé en disponibilité conserve une priorité sur tout poste de 
classification identique à celle qu'il occupait au moment de son déplacement 
qui deviendrait disponible à l'intérieur de son bureau régional. 

e) L'employé en disponibilité est affecté à l'intérieur de son bureau régional dans 
un poste de classification égale ou inférieure à la sienne, tout en maintenant 
la classification et les conditions de travail qu'il avait sur son ancien poste. 

 Il est entendu que, si l'Employeur utilise l'employé dans une classification 
inférieure, il doit l'utiliser dans la classification se rapprochant le plus de la 
sienne lorsqu'il y a plus d'une classification où l'employé peut être utilisé en 
autant que ce dernier possède les exigences et qualifications normales 
requises pour effectuer la tâche. 

f) Un employé en disponibilité doit accepter un poste permanent vacant de sa 
classification dans l'un des bureaux régionaux lorsqu'un tel poste lui est offert 
et que la distance entre son nouveau lieu de travail et son bureau n'est pas 
supérieure à cinquante (50) kilomètres. 

g) Lorsqu'un poste de même classification que celui qu'occupait l'employé lors 
de sa mise en disponibilité devient disponible dans un autre bureau régional, 
l'employé a priorité sur les autres employés pour occuper un tel poste, s'il le 
désire. S'il y a plus d'un employé dans cette situation le poste est offert par 
ancienneté. 
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Situation résultant de circonstances prévues à l’article 17 (changements technologiques 
seulement). 

16.03 a)  L’Employeur avise l’employé visé par l’article 17 conformément aux 
dispositions prévues à l’article 17.02 de la convention collective. 

b)  L'employé visé peut, s’il le souhaite, bénéficier des dispositions de 
l’article 17.04 de la convention collective; 

c) Les employés permanents de la section visée peuvent postuler de manière 
prioritaire sur tout poste devenu vacant ou nouvellement créé dans la même 
section. À défaut de le faire, il doit déplacer l’employé détenant le moins 
d’ancienneté dans la même classification à l’intérieur de son bureau régional;   

d) Advenant que l'employé ne puisse déplacer un employé ayant moins 
d’ancienneté dans sa classification à l’intérieur de son bureau régional, 
l’employé déplace alors un employé ayant moins d’ancienneté dans une 
classification inférieure à la sienne à la condition qu’il rencontre les exigences 
normales du poste. Dans un tel cas, il maintient le salaire et les avantages 
rattachés à la classification qui était la sienne immédiatement avant le 
changement pour une période n’excédant pas six (6) mois;  

e) Si, au terme de la procédure prévue à l’article 16.03 l’employé ne peut en 
déplacer un autre, ce dernier est alors licencié et placé sur la liste de rappel 
au travail pour une période de deux (2) ans et reçoit l'indemnité de fin 
d'emploi prévue à la clause 35.01, de la façon suivante : 

1. L'Employeur verse sur une base hebdomadaire le nombre de semaines 
d'indemnités payables selon les années de service complétées par 
l'employé. 

2. Si l’Employeur offre à l'employé un poste permanent relevant du bureau 
régional auquel il est rattaché et que celui-ci rencontre les exigences 
normales de ce dernier, il est tenu d’accepter le poste. Dans un tel cas, 
les indemnités prévues au paragraphe 1 cessent;  

3. Si l'employé décide d’exercer sa priorité sur un poste temporaire, les 
indemnités prévues au paragraphe 1 cessent d'être versées pour la 
durée de l’affectation et reprendront à la fin de cette affectation pour le 
solde existant, s'il y a lieu. 

4. L'employé licencié qui est éligible à une rente de retraite en vertu du 
Régime de rentes complémentaires peut, s'il le désire, recevoir les 
indemnités prévues à la clause 35.01 et à la clause 28.01 et ce, en un 
seul versement. Dans ce cas, l'employé ne peut s'inscrire sur la liste de 
rappel et le lien d'emploi est rompu. 
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f) L’Employeur doit offrir aux employés sur la liste de rappel du bureau régional 
auquel ils appartiennent, par ordre d’ancienneté, tout poste permanent 
vacant ou nouvellement créé, à ceux qui rencontrent les exigences et 
qualifications normales requises du poste à combler. L’employé le plus 
ancien est tenu d’accepter le poste permanent offert; 

g) L’Employeur doit offrir aux employés sur la liste de rappel du bureau régional 
auquel ils appartiennent, par ordre d’ancienneté, tout poste temporairement 
vacant à ceux qui rencontrent les exigences et qualifications normales 
requises du poste à combler. L’employé le moins ancien est tenu d’accepter 
le poste temporairement vacant mais dans ce cas il n’est pas assujetti par les 
dispositions de l’article 15.57.  

À l’expiration de l’affectation temporaire, l’employé est replacé sur la liste de 
rappel. 

Si, au terme du délai de deux (2) ans, l'employé ne peut occuper quelque 
poste que ce soit aux termes de la présente procédure, ce dernier est alors 
licencié définitivement et son lien d'emploi rompu. 

16.04 Nonobstant la clause 16.02 dans le cas d’une fermeture totale ou d’un 
déménagement d’un bureau régional dans un rayon de plus de cinquante (50) 
kilomètres du bureau régional visé, les modalités suivantes s’appliquent : 

a) L'employé est relocalisé sur un poste permanent vacant ou nouvellement 
créé de classification identique ou inférieure à la sienne en autant qu’il 
rencontre les exigences et qualifications normales requises du poste dans un 
autre bureau régional de l’Employeur; 

b) L’Employeur a l’obligation de rendre disponible au moins un (1) poste à 
chaque employé visé par la présente clause. S’il existe plus d’un poste vacant 
ou nouvellement créé de la classification égale ou inférieure, l’employé peut 
choisir le poste ou il veut être relocalisé. S’il y a plus d’un (1) employé à être 
relocalisé, le choix se fait par ordre d’ancienneté; 

c) Advenant que l’employé ne soit pas d’accord pour combler un poste parmi 
ceux disponibles, il est licencié et placé sur la liste de rappel au travail pour 
une période de deux (2) ans et reçoit l’indemnité de fin d’emploi prévue à la 
clause 35.01, de la façon suivante : 

1. L’Employeur verse sur une base hebdomadaire le nombre de semaines 
d’indemnités payables selon les années de service complétées par 
l’employé; 

2. Si l’employé décide d’exercer sa priorité sur un poste temporaire les 
indemnités prévues au paragraphe 1 cessent d’être versées pour la 
durée de l’affectation et reprendront à la fin de cette affectation pour le 
solde existant, s’il y a lieu; 



 

45 

3. Si l’employé sur la liste de rappel accepte un poste permanent les 
indemnités hebdomadaires cessent d’être versées, s’il y a lieu; 

4. L’employé licencié qui est éligible à une rente de retraite en vertu du 
Régime de rentes complémentaires peut, s’il le désire, recevoir les 
indemnités prévues à la clause 35.01 et à la clause 28.01, et ce, en 
un (1) seul versement. Dans ce cas, l’employé ne peut s’inscrire sur la 
liste de rappel et lien d’emploi est rompu; 

d) Pendant la période où l’employé est sur la liste de rappel, l’Employeur, avant 
de combler tout poste permanent ou temporaire doit en priorité l’offrir aux 
employés sur la liste de rappel, par ordre d’ancienneté, à ceux qui rencontrent 
les exigences et qualifications normales requises du poste à combler; 

e) Advenant le cas où un employé sur la liste de rappel n’a toujours pas été 
relocalisé sur un poste permanent la semaine précédant le deuxième (2e) 
anniversaire de son inscription sur la liste de rappel, l’Employeur doit à 
nouveau lui offrir un poste permanent de classification égale ou inférieure à 
celui qu’il occupait avant d’être inscrit sur la liste de rappel et pour lequel il 
rencontre les exigences et qualifications normales requises; 

L’employé qui refuse un tel poste, après deux (2) ans sur la liste de rappel, 
voit son lien d’emploi rompu. 

16.05 L’employé déplacé en vertu de la clause 16.04 à un poste de niveau salarial 
inférieur à celui dont il bénéficiait, conserve son salaire et ses avantages sociaux 
mais est considéré comme un employé hors échelle dans son nouveau poste et 
est rémunéré de la façon prévue à la clause 31.06 b) de la présente convention. 

16.06 Aucuns frais de déménagement ne sont remboursés par l'Employeur à l'employé 
inscrit sur la liste de rappel qui obtient un poste temporaire. 



 

46 

Article 17  –  Automation, changements technologiques et 
réorganisation 

17.01 Sous réserve du respect intégral du principe reconnu à la clause 16.01, le Syndicat 
reconnaît à l'Employeur le droit de procéder à de l'automation, à des changements 
technologiques, réorganisation de ses structures (notamment la fusion totale ou 
partielle de deux (2) ou plusieurs régions ou bureaux régionaux) ou élimination 
totale ou partielle d'un (1) ou de plusieurs services administratifs, mais ces 
événements ne doivent pas avoir pour effet de réduire les salaires et les avantages 
sociaux des employés affectés par de tels changements. 

17.02 PRÉAVIS 

Aux fins de l'application du présent article, l'Employeur s'engage à donner au 
Syndicat et aux employés, un avis raisonnable (d'au moins six (6) mois) avant de 
procéder à de tels changements; à ce moment, un comité est formé de deux (2) 
représentants de l'Employeur et de deux (2) représentants du Syndicat afin 
d'étudier les effets de ces changements. 

17.03 S'il devient nécessaire de déplacer un ou des employés et si ces déplacements 
sont occasionnés par les effets des changements susmentionnés, ils doivent être 
effectués en conformité avec les dispositions de l'article 16 de la présente 
convention. 

17.04 L'Employeur doit offrir, sans perte de salaire, à tout employé visé par le 
changement, au besoin, une période raisonnable de recyclage. 



 

47 

Article 18  –  Congés sociaux  

18.01 La présente convention autorise l'employé à prendre une période de congé sans 
perte de salaire dans les circonstances suivantes : 

a) à l'occasion de son mariage sept : (7) jours consécutifs de calendrier; 

b) à l'occasion du mariage de son enfant ou d'un enfant de son conjoint : un (1) 
jour ouvrable; 

c) à l'occasion du mariage d'une sœur, d'un frère, de sa  mère ou de son père: 
le jour du mariage; 

d) À l’occasion du décès ou des funérailles de son conjoint, de son enfant ou de 
l’enfant de son conjoint, de son père ou de la conjointe de son père, de sa 
mère ou du conjoint de sa mère : six (6) jours ouvrables consécutifs.   

e) À l’occasion du décès ou des funérailles d’un frère ou d’une sœur ou du 
conjoint d’un frère ou d’une sœur, d’un gendre, d’une bru, de l’un de ses 
grands-parents ou de l’un de ses petits-enfants, de même que du père, de la 
mère, d’un frère ou d’une sœur de son conjoint, du conjoint d’un frère ou 
d’une sœur du conjoint de l’employé : quatre (4) jours ouvrables consécutifs.2 

Si ce décès survient lors de vacances annuelles, ce congé peut être remis 
immédiatement après la période de vacances. 

f) le changement de domicile : un (1) jour par année à l'occasion du 
déménagement; 

g) pour les décès prévus à d) et à e) ci-dessus et que les funérailles ont lieu à 
plus de deux cent quarante (240) kilomètres du lieu de la résidence de 
l'employé, celui-ci a droit à un (1) jour additionnel de congé payé; 

h) un maximum de trois (3) jours ouvrables par année pour couvrir tout autre 
événement de force majeure (désastre, feu, inondation) qui oblige un 
employé à s'absenter de son travail ou toute autre raison qui oblige l’employé 
à s'absenter de son travail et sur laquelle l'Employeur et le Syndicat en 
conviennent.  

Ces congés sont payés à la condition qu'ils ne concordent pas avec tout autre 
congé ou absence payé prévu à la présente convention sauf pour les cas de 
vacances de l'employé à l'occasion des cas de décès prévus ci-dessus. 

 

2 Ce congé peut être prolongé de 2 jours consécutifs de calendrier sans traitement à l’occasion du décès 
d’une sœur ou d’un frère de l’employé conformément à l’article 80 de la Loi sur les normes du travail.   
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Dans les cas visés aux paragraphes d) et e), l’employé peut déplacer un (1) à cinq 
(5) jours ouvrables de congé prévu aux paragraphes d) et e), et les prendre 
ultérieurement pour la cérémonie funéraire.  

18.02 L'employé qui est appelé comme juré ou à comparaître comme témoin devant un 
tribunal ou un organisme quasi-judiciaire dans une cause où ni l'Employeur, ni le 
Syndicat, ni l'employé ne sont parties, ne subit aucune perte de salaire pour la 
période pendant laquelle sa présence est ainsi requise. Il doit cependant retourner 
à la Commission les sommes qui lui sont versées en compensation pour ses 
services. 
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Article 19  –  Avantages sociaux 

19.01 Le régime complémentaire de retraite des employés syndiqués de la Commission 
de la construction du Québec (ci-après le « Régime ») ne peut être modifié sans 
avoir reçu préalablement l’accord écrit de l’Employeur et du Syndicat. 

19.02 Pour les fins des présentes, les parties ont convenu des modifications du Régime, 
le tout conformément aux termes d’une lettre d’entente intervenue à la date de la 
signature de la convention. 

19.03 COMITÉ DE RETRAITE 

Les membres du comité à l'emploi de la Commission de la construction du Québec 
ne subissent aucune perte de salaire pour la tenue d'assemblées durant les heures 
régulières de travail et l'Employeur paie toutes les dépenses occasionnées par ces 
assemblées. 

19.04 Ledit comité doit tenir un minimum de quatre (4) séances par année et le quorum 
est de six (6) membres votants. Au moins deux (2) de ceux-ci doivent être 
membres désignés par l’Employeur et au moins un (1) doit être désigné par le 
Syndicat SEPB-573 et un (1) par le Syndicat SPECCQ. Un avis de convocation de 
huit (8) jours est envoyé aux membres avant la tenue de toute séance. 

19.05 L'Employeur s'engage à la signature de la convention collective à collaborer avec 
le comité de retraite afin d'établir un programme de formation visant la préparation 
à la retraite et ce, pour l'ensemble des employés qui ont atteint l'âge de 55 ans. 
L’Employeur assume les coûts de la formation 

19.06 AVIS DE DÉPART ÉCRIT À LA RETRAITE 

Tout employé qui souhaite se prévaloir d’un départ à la retraite doit en aviser par 
écrit l’Employeur au moins quatre (4) semaines avant la date effective de son 
départ. 

19.07 ASSURANCES 

Le régime d’assurances collectives des employés syndiqués de la Commission de 
la construction du Québec ne peut être modifié sans avoir reçu préalablement 
l’accord écrit de l’Employeur et du Syndicat. 

19.08 a) 1. L'Employeur paie le coût total des plans d’assurance négociés par les 
parties, tel que prévu à l’annexe « I », à l’exception des régimes de soins 
dentaires et de soins visuels offerts aux employés qui paient 100 % du 
coût de ces régimes. 

2. Uniquement pour la portion de l’assurance soins médicaux l’Employeur 
paie 90 % du coût total de la prime et 10 % par les employés. Le 
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prélèvement de la quote-part du coût de la prime payée par les 
employés est prélevé à même le versement de leur salaire. 

3. Lors de l’entrée en vigueur des modifications au régime d’assurance 
prévue à l’annexe I qui doit avoir lieu au plus tard le 1er juin 2023, 
uniquement pour la portion de l’assurance soins médicaux et pour 
l’achat de lunettes ou lentilles, l’Employeur paie 85 % du coût total de la 
prime et 15 % par les employés. Le prélèvement de la quote-part du 
coût de la prime payée par les employés est prélevé à même le 
versement de leur salaire. 

b) 1. L’employé justifiant quinze (15) années de service et plus qui prend sa 
retraite a droit aux protections d’assurance en vigueur au 31 décembre 
2021. La prime pour l’assurance soins médicaux est payée à 90 % par 
l’Employeur et 10 % par l’employé retraité. 

2. L’employé retraité qui atteint l’âge de soixante-cinq (65) ans n’a plus 
droit aux assurances à l’exception de l’assurance vie prévue à l’annexe I 
de la présente convention collective. 

19.09 Les employés admissibles au régime d'assurance collective et au régime 
d'assurance salaire court terme, prévus à la convention collective, ont droit aux 
bénéfices prévus au plus tard le premier jour du mois civil qui suit celui où ils ont 
terminé trois (3) mois d'emploi continu. 

19.10 Arrangements financiers 

Tout surplus découlant de la terminaison de l’entente financière à rétention 
bilatérale appartiendra à l’Employeur et aux assurés dans les mêmes proportions 
que celles des primes qui ont été versées pour constituer ce surplus. Toutefois, 
l’Employeur sera l’unique responsable en cas de déficits lors de la terminaison de 
l’entente financière à rétention bilatérale. 

COTISATIONS AU FONDS DE SOLIDARITÉ DES TRAVAILLEURS DU QUÉBEC 

19.11 Le Syndicat avise l'Employeur de son intention de favoriser la cotisation des 
employés au Fonds de solidarité des travailleurs du Québec. Il fait parvenir à 
l'Employeur une formule type de demande d'adhésion. 

19.12 L'Employeur collabore pour faciliter la réalisation matérielle de cette initiative en 
redirigeant les employés vers les responsables locaux du Fonds de solidarité des 
travailleurs du Québec. 

19.13 Trente (30) jours après l'envoi par le Fonds des autorisations à l'Employeur, celui-
ci déduit, sur chaque versement de traitement de l'employé ayant signé une 
autorisation à cette fin, le montant qu'il a indiqué comme déduction à des fins de 
dépôt au Fonds. 
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19.14 L'employé qui veut modifier ou cesser de contribuer doit contacter le Fonds de 
solidarité des travailleurs du Québec par téléphone ou par le site web. Dans les 
trente (30) jours de la réception des instructions envoyées par le Fonds, 
l’employeur cesse ou modifie la déduction de la contribution de l'employé au 
Fonds. 

19.15 Les avis de changements à opérer dans les déductions peuvent survenir en tout 
temps dans l'année. L'Employeur et le Syndicat peuvent convenir de périodes 
fixes, s'il y a lieu. 

19.16 Les montants ainsi déduits sont transmis mensuellement au Fonds. L'Employeur 
indique le nom, le numéro de référence ainsi que le numéro d'assurance sociale 
de chaque employé contribuant au Fonds. 

19.17 Aucun dommage ne peut être imputable à l'Employeur en cas d'acte ou d'omission 
de sa part relativement aux déductions à être effectuées sur le traitement d'un 
employé en vertu des dispositions du présent article. 

19.18 L'Employeur convient de rétablir la situation dans les meilleurs délais dès qu'il est 
informé de l'acte ou de l'omission. 

19.19 Tout remboursement dû ou toute somme due par l’Employeur peut, à la demande 
écrite de l’employé, être versé à titre de contribution au Fonds de solidarité de la 
FTQ. 
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Article 20  –  Congé maladie et assurance-salaire  

20.01 a) Au 1er janvier de chaque année, tous les employés se voient créditer six (6) 
jours ouvrables de congé maladie qu'ils peuvent utiliser au cours de l'année. 
L'employé cesse de recevoir ce crédit lorsque son absence se prolonge pour 
plus de cinquante-deux (52) semaines au 31 décembre de l'année qui 
précède. 

b) Le nouvel employé embauché se voit créditer une demie (1/2) journée 
ouvrable par mois, de sa date d'entrée en fonction au 31 décembre, et ce, 
jusqu'à un maximum de six (6) jours ouvrables. 

Pour l'employé qui retourne au travail après une absence prolongée de plus 
de cinquante-deux (52) semaines au 31 décembre de l'année précédente, 
l'application se fait sur la base d'un prorata des mois travaillés dans l'année 
du retour au travail avec un minimum de trois (3) jours ouvrables de congé 
de maladie. 

Pour fins de calcul, un employé qui a été en service au moins la moitié d'un 
(1) mois, se voit reconnaître la totalité de ce mois. 

c) Les crédits non utilisés au 31 décembre de l'année sont payables au salaire 
en vigueur à cette date, et ce, au cours du mois de janvier suivant ou, si 
l'employé cesse d'être à l'emploi de l'Employeur, celui-ci lui rembourse au 
taux de salaire en vigueur au moment de son départ, un montant équivalent 
à une demie (1/2) journée par mois, entre le 1er janvier et la date de son 
départ, maximum de six (6) jours ouvrables, en déduisant les crédits de 
congé maladie que l'employé a utilisés dans l'année, s'il y a lieu. 

Cependant, si au moment du départ de l'employé ce dernier a utilisé plus 
qu'une demie (1/2) journée par mois de congé maladie, il devra rembourser 
la différence à l'Employeur. 

d) Les jours de congé maladie prévus à la présente clause peuvent être utilisés 
pour la maladie d'un enfant de l'employé ou pour tout autre problème relié à 
la famille immédiate de l'employé, conjoint, père, mère, conjoint de sa mère 
ou de son père, père ou mère du conjoint, d'un enfant de l'employé, d'un 
enfant du conjoint, du frère, de la sœur, d’un grand-parent, des petits-enfants 
et des petits-enfants du conjoint. 

20.02 Les modalités d'application du système prévues à la clause 20.01 sont les 
suivantes : 

a) Toute absence de trois (3) jours ouvrables ou moins, de même que les trois 
(3) premiers jours ouvrables de toute absence d'une durée plus longue que 
trois (3) jours ouvrables, est payée et déduite de la banque de l'employé. 
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b) Pour les absences d'une durée plus longue que trois (3) jours ouvrables, les 
journées subséquentes à ces trois (3) jours ouvrables sont payées par 
l'Employeur sans être déduites de la banque jusqu'à ce que l'employé 
bénéficie de l'indemnité salariale court terme prévue à la clause 20.03. 

c) Une fois sa banque épuisée, un employé qui s'absente pour cause de 
maladie ou d'accident pour une durée de trois (3) jours ouvrables ou moins, 
n'est pas payé; par contre, les journées ouvrables suivant immédiatement les 
trois (3) jours précédents, sont payées par l'Employeur jusqu'à ce que 
l'employé bénéficie de l'indemnité salariale court terme prévue à la clause 
20.03. 

d) L'employé dont la période d’absence prévue aux paragraphes précédents est 
interrompue par un retour au travail continue sa période d'absence si son 
absence résulte d'une évolution, rechute ou récidive de la même cause 
d'accident ou de maladie comme si elle n'avait jamais été interrompue. 

Cependant, en cas de rechute, l'interruption ne doit pas excéder trois (3) 
mois, sauf s'il y a hospitalisation. 

Par ailleurs, si la cause de l'absence subséquente est indépendante de celle 
de l'absence antérieure, un délai de carence sera applicable. 

20.03 a) Pour toute absence excédant cinq (5) jours ouvrables, l'employé qui en raison 
d’une maladie, d’une hospitalisation, d’un accident ou d’une blessure hors 
travail, est incapable d'accomplir son travail régulier, est rémunéré par 
l'Employeur, à raison de quatre-vingts pour cent (80 %) de son salaire pour 
une période n'excédant pas cinquante-deux (52) semaines consécutives 
suivant le début de son incapacité à travailler. 

b) L'employé dont la période d'indemnité salaire court terme prévue au 
paragraphe a) est interrompue par un retour au travail continue sa période 
d'indemnité si son absence résulte d'une évolution, rechute ou récidive de la 
même cause d'accident ou de maladie comme si elle n'avait jamais été 
interrompue. 

Cependant, en cas de rechute, l'interruption ne doit pas excéder trois (3) 
mois, sauf s'il y a hospitalisation. 

Par ailleurs, si la cause de l'incapacité subséquente est indépendante de 
celle de l'invalidité antérieure, un délai de carence sera applicable. 

c) L'employé qui effectue un retour progressif au travail reçoit pour toutes les 
journées travaillées son salaire régulier et les indemnités d'assurance salaire 
court terme pour les journées non travaillées, jusqu'à ce qu'il soit de retour à 
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temps plein sur son poste, et ce, malgré la période de cinquante-deux (52) 
semaines mentionnée au paragraphe a) de la présente clause. 

Avec l'accord du médecin traitant, l'employé qui effectue un retour progressif 
au travail peut prendre des vacances durant la période de son retour 
progressif, selon les modalités prévues à l'article 12. Ces vacances ne 
doivent pas avoir pour effet d'allonger la période du retour progressif et ne 
peuvent être complétées par des jours de maladie ou d'invalidité rémunérés.  

20.04 Lorsqu'un employé s'absente pour maladie ou accident, il en informe son supérieur 
en autorité dans les meilleurs délais. L'employé doit à son retour signer une 
attestation à l'effet qu'il était bien absent pour cause de maladie ou d'accident. S'il 
y a abus de la part d'un employé ou si l'absence excède trois (3) jours ouvrables 
consécutifs, l'Employeur peut exiger, et ce, pendant ladite absence, un certificat 
médical du médecin traitant attestant que l'employé est incapable de travailler. 

Pour les absences excédant cinq (5) jours ouvrables, l'employé doit transmettre à 
la Direction des ressources humaines un certificat médical, dûment complété par 
le médecin traitant de l'employé confirmant le diagnostic et la période de l'invalidité 
totale.  

Lorsque l’Employeur exige d’un employé un certificat médical ou un rapport 
d’invalidité, l’Employeur assume et rembourse à l’employé 100 % du coût du 
certificat médical ou du rapport d’invalidité, et ce, jusqu’à concurrence de 50,00 $ 
par certificat médical ou rapport d’invalidité. 

20.05 Pour les absences de trois (3) jours ouvrables et plus en raison de maladie ou 
d'accident, l'Employeur peut, s'il le désire, faire examiner l'employé par un médecin 
de son choix. 

Le médecin choisi par l'Employeur peut émettre son opinion sur un ou plusieurs 
des sujets suivants : 

1° Le diagnostic; 

2° L'incapacité de l'employé à faire son travail régulier en raison de sa maladie 
ou de son accident; 

3° Si l'employé peut reprendre son travail régulier sur une base progressive 
sans risque pour sa santé et son intégrité physique; 

4° La période d'incapacité de l'employé à accomplir son travail régulier; 

Et seulement à titre indicatif sur les sujets suivants : 

5° Les soins et traitements appropriés à la guérison de l'employé. 
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20.06 Si l'Employeur requiert un examen médical de l'employé, il doit lui donner les 
raisons qui l’incitent à le faire. 

L'Employeur assume le coût de cet examen et les dépenses qu'engage l'employé 
pour s'y rendre. 

Le rapport du médecin désigné par l'Employeur doit être transmis à l'employé par 
l'Employeur, dès sa réception. 

20.07 En cas de divergence entre le médecin traitant de l'employé et le médecin choisi 
par l'Employeur sur un des sujets mentionnés à la clause 20.05 1 °à 4°, le litige 
est soumis par l'Employeur à un médecin arbitre choisi par l'Employeur et le 
Syndicat pour qu'il décide sur les points en litige. Jusqu'à ce qu'une décision soit 
rendue par le médecin arbitre, l'Employeur est lié par l'opinion du médecin traitant 
de l'employé.  

Le médecin arbitre choisi par l'Employeur et le Syndicat doit être choisi parmi les 
noms qui suivent : 

Dr Marcel Morand Physiatre 

Dr Michel Grégoire Psychiatre 

Dr Paul André Lafleur Psychiatre 

Dr Michel Brochu Psychiatre 

Dr G. L’Espérance Neurologue 

Dr Julien Dionne Orthopédiste 

Dr Jules Boivin Orthopédiste 

Dr S. Simard Guimond Orthopédiste 

et tout autre médecin convenu entre les deux parties. 

20.08 Le médecin arbitre choisi par les parties doit, avant de rendre une décision, 
procéder à un examen médical de l'employé et s'il juge nécessaire de consulter 
son dossier médical, il doit obtenir l'autorisation écrite de ce dernier. 

20.09 La décision du médecin arbitre doit être motivée par écrit et porter uniquement sur 
les points en litige entre le médecin traitant de l'employé et le médecin choisi par 
l'Employeur. 

Le médecin arbitre peut aussi se prononcer sur les soins et traitements appropriés 
à la guérison de l'employé si l'Employeur le demande. Toutefois, les parties ne 
sont pas liées par l'opinion du médecin arbitre sur ce sujet. 

20.10 Le médecin arbitre doit transmettre sa décision à l'Employeur, au Syndicat et à 
l'employé concerné dans les trente (30) jours de l’acceptation de son mandat. 
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20.11 La décision du médecin arbitre portant sur les sujets mentionnés à la clause 
20.05 1°à 4° est exécutoire à compter de la journée où toutes les parties 
mentionnées à la clause 20.10 en ont reçu une copie. 

20.12 Les frais et honoraires du médecin arbitre sont payés par l'Employeur. 

20.13 La décision du médecin arbitre peut être contestée par l'Employeur, par l'employé 
ou par le Syndicat, et ce, dans les soixante (60) jours suivant la réception de cette 
dernière, devant un arbitre de grief choisi selon la procédure prévue à la clause 
26.10 de la convention collective. Les clauses 26.11 à 26.15 de la convention 
collective s'appliquent mutatis mutandis. 

20.14 Lorsqu'un employé devient incapable, pour des raisons médicales, d'accomplir en 
tout ou en partie son poste, et ce, de façon permanente, l'Employeur et le Syndicat 
peuvent convenir, sur recommandation du médecin désigné par l'Employeur et sur 
recommandation du médecin de l'employé, de replacer l'employé dans un autre 
poste pour lequel il satisfait aux exigences et qualifications normales requises de 
la tâche. 

Dans ce cas, le poste ainsi octroyé n'est pas affiché, l'employé ne subit aucune 
diminution de salaire et conserve ses avantages sociaux, mais celui-ci est 
considéré comme hors échelle dans son nouveau poste. 
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Article 21  –  Droits parentaux et familiaux  

SECTION 1 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

21.01 Les indemnités du congé de maternité ou du congé pour adoption prévues par la 
présente section sont uniquement versées à titre de suppléments aux prestations 
d’assurance parentale ou aux prestations d’assurance emploi ou, dans les cas et 
conditions prévus par la présente section, à titre de paiements durant une période 
d’absence pour laquelle le Régime québécois d’assurance parentale et le Régime 
d’assurance emploi ne s’appliquent pas. 

Les indemnités prévues pour le congé de maternité et pour le congé pour adoption 
ne sont toutefois versées que pendant les semaines durant lesquelles l’employé(e) 
reçoit, ou recevrait si elle ou il en faisait la demande, des prestations du Régime 
québécois d’assurance parentale ou du Régime d’assurance emploi. Dans le cas 
où l’employé(e) partage avec son conjoint les prestations prévues par le Régime 
québécois d’assurance parentale ou le Régime d’assurance emploi, les 
indemnités prévues à la présente section ne sont versées que si l’employé(e) 
reçoit effectivement des prestations de l’un ou l’autre de ces régimes. 

Aux fins du présent article, on entend par conjointe ou conjoint, les personnes de 
même sexe ou de sexe différents : 

a) qui sont mariées et ou unies civilement ; 

b) qui vivent maritalement et sont les parents d'un même enfant ; 

c) qui vivent maritalement depuis au moins un (1) an. 

Lorsque les parents sont tous deux de sexe féminin, les indemnités et avantages 
octroyés au père de l’enfant sont alors octroyés à celle des deux mères qui n’a 
pas donné naissance à l’enfant. 

21.02 Toute indemnité ou prestation visée à la présente section dont le paiement a 
débuté avant une grève ou un lock-out continue à être versée pendant cette grève 
ou ce lock-out. 

21.03 Si l'octroi d'un congé est restreint à un seul conjoint, cette restriction opère ses 
effets dès lors que l'autre conjoint est également employé du secteur public ou 
parapublic. 

21.04 L'Employeur ne rembourse pas à l'employé(e) les sommes qui peuvent être 
exigées d’elle ou de lui par le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale en 
vertu de la Loi sur l’assurance parentale. 

L'Employeur ne rembourse pas à l’employé(e) les sommes qui pourraient être 
exigées d’elle ou de lui par Emploi et développement social Canada (EDSC) en 
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vertu de la Loi sur l'assurance emploi, lorsque le traitement de l’employé(e) excède 
une fois et quart (1 ¼) le maximum assurable. 

21.05 Le traitement hebdomadaire de base3, le traitement hebdomadaire de base différé 
et les indemnités de départ ne sont ni augmentés, ni diminués par les versements 
reçus en vertu du Régime québécois d’assurance parentale ou du Régime de 
prestations supplémentaires d’assurance emploi. 

21.06 À moins de stipulations expresses à l'effet contraire, aucune disposition de la 
présente section ne peut avoir pour effet de conférer à l’employé(e) un avantage, 
monétaire ou autre, dont il n'aurait pas bénéficié s’il était resté au travail. 

SECTION II – CONGÉ DE MATERNITÉ 

21.07 a) L'employée enceinte a droit à un congé de maternité d'une durée de vingt 
(20) semaines qui, sous réserve de l'article 21.10, doivent être consécutives. 
L’employée enceinte qui est admissible au Régime québécois d’assurance 
parentale a droit à un congé de maternité d’une durée de vingt et une (21) 
semaines qui, sous réserve de l'article 21.10, doivent être consécutives. 

b) L’employée qui devient enceinte alors qu’elle bénéficie d’un congé sans 
traitement ou d’un congé partiel sans traitement prévu à la présente section 
a aussi droit au congé de maternité et aux indemnités prévues aux clauses 
21.12 et 21.13, selon le cas. 

21.08 L'employée dont la grossesse est interrompue à compter du début de la vingtième 
semaine précédant la date prévue de l'accouchement a également droit à ce 
congé de maternité. 

21.09 La répartition du congé de maternité, avant et après l'accouchement appartient à 
l'employée et comprend le jour de l'accouchement. Toutefois, dans le cas de 
l’employée admissible au Régime québécois d’assurance parentale, ce congé est 
simultané à la période de versement des prestations accordées en vertu de ce 
régime et doit débuter au plus tard la semaine suivant le début du versement de 
telles prestations. 

21.10 a) Lorsque son enfant est hospitalisé, l’employée en congé de maternité qui est 
suffisamment rétablie de son accouchement, l’employé en congé de paternité 
ou l’employé(e) en congé pour adoption en vertu de l’article peut suspendre 
son congé en retournant au travail pendant la durée de cette hospitalisation.  

 

3  On entend par traitement de base le traitement régulier de l'employée incluant le supplément régulier de traitement 

pour une semaine de travail régulièrement majoré ainsi que les primes de responsabilité à l'exclusion des autres, 
sans aucune rémunération additionnelle même pour le temps supplémentaire. 
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b) L'employée dont l'enfant est hospitalisé dans les quinze (15) jours de sa 
naissance a également ce droit. 

c) Le congé ne peut être suspendu qu'une fois. Il doit être complété lorsque 
l’enfant intègre la résidence familiale. 

d) Dans le cas où l’enfant est hospitalisé, le nombre maximal de semaines 
durant lesquelles le congé peut être suspendu correspond au nombre de 
semaines que dure l’hospitalisation. 

21.11 a) Pour obtenir le congé de maternité, l'employée doit donner un préavis écrit à 
l'Employeur au moins deux (2) semaines avant la date du départ. Ce préavis 
doit être accompagné d'un certificat médical ou d'un rapport écrit signé par 
une sage-femme attestant de la grossesse et de la date prévue pour la 
naissance. 

b) Le délai de présentation du préavis peut être moindre si un certificat médical 
atteste que l'employée est exemptée de la formalité du préavis, sous réserve 
de la production à l'Employeur d'un certificat médical attestant qu'elle devait 
quitter son emploi sans délai. 

Indemnités prévues pour l'employée admissible au Régime québécois d'assurance 
parentale. 

21.12 Malgré l'article 21.06, l’employée qui a accumulé vingt (20) semaines de service 
et qui est admissible au Régime québécois d’assurance parentale, a le droit de 
recevoir, pendant les vingt et une (21) semaines de son congé de maternité, une 
indemnité égale à la différence entre quatre-vingt-treize pour cent (93 %) de son 
traitement hebdomadaire et le montant des prestations de maternité ou parentales 
qu’elle reçoit, ou qu’elle recevrait si elle en faisait la demande, en vertu du Régime 
québécois d’assurance parentale. 

Cette indemnité se calcule à partir des prestations d’assurance parentale que 
l’employée a le droit de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de ces 
prestations en raison du remboursement des prestations, des intérêts, des 
pénalités et des autres montants recouvrables en vertu de la Loi sur l’assurance 
parentale. 

21.13 Malgré l'article 21.06, l'employée qui a accumulé vingt (20) semaines de service4 
et qui n’est pas admissible au Régime québécois d’assurance parentale mais qui 
est admissible au Régime d’assurance emploi a le droit de recevoir : 

 

4  L'employée absente accumule du service si son absence est autorisée, notamment pour invalidité et comporte une 

prestation ou une rémunération. 
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1. Pour chacune des semaines du délai de carence prévu par le régime 
d'assurance emploi, une indemnité égale à quatre-vingt-treize pour cent 
(93 %) de son traitement hebdomadaire; 

2. a) Pour chacune des semaines qui suivent la période prévue au paragraphe 
1, une indemnité égale à la différence entre quatre-vingt-treize pour cent 
(93 %)5 de son traitement hebdomadaire et les prestations de maternité 
ou parentales qu’elle reçoit, ou qu’elle pourrait recevoir si elle en faisait la 
demande, en vertu du Régime d’assurance emploi, et ce, jusqu’à la fin de 
la vingtième semaine du congé de maternité; 

b) Cette indemnité complémentaire se calcule à partir des prestations 
d'assurance emploi que l’employée a le droit de recevoir sans tenir 
compte des montants soustraits de ces prestations en raison du 
remboursement de prestations, intérêts, pénalités et autres montants 
recouvrables en vertu du Régime d'assurance emploi. 

c) De plus, si Emploi et développement social Canada (EDSC) réduit le 
nombre de semaines de prestations d'assurance emploi auquel 
l'employée aurait eu autrement droit si elle n'avait bénéficié de 
prestations d'assurance emploi avant son congé de maternité, 
l'employée continue de recevoir, pour une période équivalant aux 
semaines soustraites par EDSC , l'indemnité complémentaire prévue 
par le paragraphe 2a) du présent article comme si elle avait, durant cette 
période, bénéficié de prestations d'assurance emploi. 

21.14 A) Lors de la reprise du congé de maternité suspendu en vertu de la clause 
21.10 l'Employeur verse à l'employé l'indemnité à laquelle elle aurait alors eu 
droit si elle ne s'était pas prévalue d'une telle suspension. 

B) a) L'Employeur ne peut compenser, par l'indemnité qu'il verse à l'employée 
en congé de maternité, la diminution des prestations d'assurance emploi 
attribuable au traitement gagné auprès d'un autre Employeur. 

b) Malgré l'alinéa précédent, l'Employeur effectue cette compensation si 
l'employée démontre que le traitement gagné est un traitement habituel, 
au moyen d'une lettre de l'Employeur à cet effet. Si l'employée démontre 
qu'une partie seulement de ce traitement est habituel, la compensation 
est limitée à cette partie. 

c) L'Employeur qui verse le traitement habituel prévu à l'alinéa précédent 
doit, à la demande de l'employée, lui produire cette lettre. 

 

5  93 %:- ce pourcentage a été fixé pour tenir compte du fait que l'employée bénéficie en pareille situation d'une 

exonération de cotisations aux régimes de retraite et d'assurance-emploi. 
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d) Le total des montants reçus par l'employée durant son congé de 
maternité en prestations d’assurance parentale, indemnité et traitement, 
ne peut excéder quatre-vingt-treize pour cent (93 %) du traitement versé 
par son Employeur ou, le cas échéant, par ses employeurs. 

Cas non admissible à l'assurance emploi 

21.15 Malgré l'article 21.06, l'employée qui est exclue du bénéfice des prestations du 
Régime québécois d’assurance parentale, et qui ne peut recevoir de prestations 
du Régime d’assurance emploi ne pourra recevoir d’indemnité.  

a) Toutefois, l'employée à temps complet qui a accumulé vingt (20) semaines 
de service a également droit à une indemnité égale à quatre-vingt-treize pour 
cent (93 %) de son traitement hebdomadaire de base, et ce, durant douze 
(12) semaines, si elle ne reçoit pas de prestation d'assurance emploi pour le 
motif suivant : 

➢ elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins vingt (20) 
semaines au cours de sa période de référence prévue par le régime 
d'assurance emploi. 

21.16 Dans le cas prévu par les clauses 21.14 et 21.15 

a) Aucune indemnité ne peut être versée durant la période de vacances au 
cours de laquelle l'employée est rémunérée; 

b) L'indemnité est versée à intervalles de deux (2) semaines, le premier versement 
n'étant toutefois exigible, dans le cas de l’employée admissible au Régime 
québécois d’assurance parentale ou au Régime d’assurance emploi, que 
quinze (15) jours après l'obtention par l'Employeur d'une preuve qu'elle reçoit 
des prestations en vertu de l’un ou l’autre de ces régimes. Aux fins du présent 
paragraphe, sont considérés comme preuves un état ou un relevé des 
prestations ainsi que les renseignements fournis à l'Employeur par le ministère 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale ou par Emploi et développement social 
Canada (EDSC) au moyen d'un relevé officiel. 

c) Ce service se calcule auprès de l'ensemble des employeurs des secteurs public 
et parapublic (Fonction Publique, Éducation, Santé et Services sociaux), des 
agences de la santé et des services sociaux, des organismes dont la loi prévoit 
que les conditions de travail ou les normes et barèmes de rémunération de 
leurs salariés sont déterminés ou approuvés par le Gouvernement, de l’Office 
franco-québécois pour la jeunesse, de la Société de gestion du réseau 
informatique des commissions scolaires ainsi que de tout autre organisme dont 
le nom apparaît à l’annexe "C" de la Loi sur le régime de négociation des 
conventions collectives dans les secteurs public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2). 

d) De plus, l'exigence de vingt (20) semaines de service requises en vertu des 
clauses 21.14 et 21.15 est réputée satisfaite, le cas échéant, lorsque 
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l'employée a satisfait cette exigence auprès de l'un ou l'autre employeur 
mentionné au présent paragraphe. 

21.17 Durant ce congé de maternité et les prolongations prévues à la clause 21.18 de la 
présente section, l'employée bénéficie, en autant qu'elle y ait normalement droit, 
des avantages suivants : 

− assurance vie; 

− assurance salaire; 

− accumulation des vacances et paiement de ce qui en tient lieu; 

− accumulation de jours de congés de maladie; 

− accumulation de l'ancienneté; 

− accumulation de l'expérience; 

− accumulation du service actif aux fins de la sécurité d'emploi et du régime de 
retraite; 

− droit de poser sa candidature à un poste affiché et de l'obtenir conformément 
aux dispositions de la convention comme si elle était au travail. 

L'employée peut reporter au maximum quatre (4) semaines de vacances 
annuelles si celles-ci se situent à l'intérieur du congé de maternité et si, au plus 
tard deux (2) semaines avant l'expiration dudit congé, elle avise par écrit son 
Employeur de la date du report. 

21.18 Si la naissance a lieu après la date prévue, l'employée a droit à une prolongation 
de son congé de maternité égale à la période de retard, sauf si elle dispose déjà 
d'une période d'au moins deux (2) semaines de congé de maternité après la 
naissance. 

L'employée peut en outre bénéficier d'une prolongation du congé de maternité de 
six (6) semaines si son état de santé ou l’état de santé de son enfant l'exige. 

Durant ces prolongations, l'employée ne reçoit ni indemnité, ni traitement. 

21.19 Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que celle prévue à la clause 
21.07 Si l'employée revient au travail dans les deux (2) semaines suivant la 
naissance, elle produit, sur demande, un certificat médical attestant de son 
rétablissement suffisant pour reprendre le travail. 

21.20 L'Employeur doit faire parvenir à l’employé(e), au cours de la quatrième (4) 
semaine précédant l’expiration du congé de maternité ou du congé pour adoption 
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de dix-huit (18) semaines, un avis indiquant la date prévue de l’expiration de ce 
congé. 

L’employé(e) à qui l'Employeur a fait parvenir l’avis ci-dessus doit se présenter au 
travail à l’expiration de son congé de maternité ou de son congé pour adoption, à 
moins que celui-ci ne soit prolongé de la manière prévue à la clause 21.35. 

L’employé(e) qui ne se présente pas au travail à l’expiration de son congé de 
maternité ou de son congé pour adoption est réputé en congé sans traitement pour 
une période n’excédant pas quatre (4) semaines. Au terme de cette période, 
l’employé(e) qui ne s’est pas présenté(e) au travail est présumé(e) avoir 
démissionné. 

21.21 Au retour du congé de maternité, l'employée reprend son poste. Dans l'éventualité 
où le poste aurait été aboli, l'employée a droit aux avantages dont elle aurait 
bénéficié si elle avait alors été au travail. 

SECTION III – CONGÉS SPÉCIAUX À L'OCCASION DE LA GROSSESSE ET 
L'ALLAITEMENT 

Affectation provisoire et congé spécial 

21.22 L'employée peut demander d'être affectée provisoirement à un autre poste vacant 
ou temporairement dépourvu de titulaire, de même classification ou, si elle y 
consent d'une autre classification, dans les cas suivants : 

a) elle est enceinte et ses conditions de travail comportent des risques de 
maladies infectieuses ou des dangers physiques pour elle ou l'enfant à naître; 

b) ses conditions de travail comportent des dangers pour l'enfant qu'elle allaite. 

L'employée doit présenter dans les meilleurs délais un certificat médical à cet effet. 

Lorsque l'Employeur reçoit une demande de retrait préventif, il en avise 
immédiatement le Syndicat et lui indique le nom de l'employée et les motifs à 
l'appui de la demande de ce retrait préventif. 

L'employée affectée provisoirement à un autre emploi conserve les droits et 
privilèges rattachés à son poste régulier. 

Si l'affectation provisoire n'est pas effectuée immédiatement, l'employée a droit à 
un congé spécial qui débute immédiatement. À moins qu'une affectation provisoire 
ne survienne ultérieurement et y mette fin, le congé spécial se termine, pour 
l'employée enceinte, à la date de son accouchement et pour l'employée qui allaite, 
à la fin de la période de l'allaitement.  
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Toutefois, pour l’employée admissible aux prestations payables en vertu de la Loi 
sur l’assurance parentale, le congé se termine à compter de la quatrième (4è) 
semaine avant la date prévue de l’accouchement. 

Durant le congé spécial prévu au présent article, l'employée est régie, quant à son 
indemnité, par les dispositions de la Loi sur la santé et la sécurité au travail 
relatives au retrait préventif de la travailleuse enceinte ou de la travailleuse qui 
allaite. 

Cependant, à la suite d'une demande écrite à cet effet, l'Employeur verse à 
l'employée une avance sur l'indemnité à recevoir sur la base des paiements 
anticipables. Si la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité 
au travail (CNESST) verse l'indemnité anticipée, le remboursement se fait à même 
celle-ci ; sinon, le remboursement se fait conformément aux dispositions de la 
convention collective relative aux remboursements de sommes versées en trop. 
Toutefois, dans le cas où l'employée exercerait son droit de demander une révision 
de la décision de la CNESST ou de contester cette décision devant le Tribunal 
administratif du travail (TAT), le remboursement ne peut être exigé avant que la 
décision de révision administrative de la CNESST ou, le cas échéant, celle du TAT 
ne soit rendue. 

Autres congés spéciaux 

21.23 L'employée a droit à un congé spécial dans les cas suivants : 

1) lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'interruption de 
grossesse exige un arrêt de travail pour une période dont la durée est 
prescrite par un certificat médical ; ce congé spécial ne peut toutefois se 
prolonger au-delà du début de la quatrième (4e) semaine précédant la date 
prévue de l'accouchement; 

2) sur présentation d'un certificat médical qui en prescrit la durée, lorsque 
survient une interruption de grossesse naturelle ou provoquée avant le début 
de la vingtième (20è) semaine précédant la date prévue de l'accouchement ; 

3) pour les visites reliées à la grossesse effectuées chez un professionnel de la 
santé et attestées par un certificat médical ou un rapport écrit signé par une 
sage-femme. 

21.24 Dans le cas des visites prévues à la clause 21.23 3), l'employée bénéficie d'un 
congé spécial avec maintien du traitement jusqu'à concurrence d'un maximum de 
quatre (4) jours. Ces congés spéciaux peuvent être pris en journée, en demi-
journée ou en heure. 

Durant les congés spéciaux octroyés en vertu de la présente section, l'employée 
bénéficie des avantages prévus à la clause 21.17 en autant qu'elle y ait 
normalement droit et par la clause 21.21 de la section II. L'employée visée à la 
clause 21.23 peut également se prévaloir des bénéfices du régime de jours de 
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congé maladie ou d'assurance salaire. Dans le cas du paragraphe 3) de la clause 
21.23, l'employée doit d'abord avoir épuisé les quatre (4) jours mentionnés au 
paragraphe précédent. 

SECTION IV – AUTRES CONGÉS PARENTAUX 

Congé de paternité 

21.25 a) L'employé dont la conjointe accouche a droit à un congé payé d'une durée 
maximale de cinq (5) jours ouvrables. L'employé a également droit à ce 
congé si l'enfant est mort-né et que l'accouchement a eu lieu après le début 
de la vingtième (20e) semaine précédant la date prévue de l'accouchement. 
Ce congé peut être discontinu et doit se situer entre le début du processus 
d'accouchement et le quinzième (15e) jour suivant le retour de la mère ou de 
l'enfant à la maison. Un (1) des cinq (5) jours peut être utilisé pour le baptême 
ou l'enregistrement. 

b) L’employé dont la conjointe accouche a aussi droit à un congé de paternité 
d’au plus cinq (5) semaines qui peuvent être prises de façon consécutive ou 
séparée.  

c) Malgré la clause 21.06, l’employé qui a accumulé vingt (20) semaines de 
service et qui est admissible au Régime québécois d’assurance parentale a 
droit de recevoir pendant les cinq (5) semaines de son congé de paternité 
une indemnité égale à la différence entre 93 % de son traitement 
hebdomadaire et le montant des prestations de paternité qu’il reçoit ou qu’il 
recevrait s’il en faisait la demande, en vertu du Régime québécois 
d’assurance parentale. 

Cette indemnité se calcule à partir des prestations d’assurance parentale que 
l’employé a le droit de recevoir sans tenir compte des montants soustraits de 
ces prestations en raison du remboursement des prestations, des intérêts, 
des pénalités et des autres montants recouvrables en vertu de la Loi sur 
l’assurance parentale. 

21.26 Malgré la clause 21.06, l'employé qui n’est pas admissible au Régime québécois 
d’assurance parentale mais qui est admissible au Régime d’assurance emploi a le 
droit de recevoir : 

1. Pour chacune des semaines du délai de carence prévu par le Régime 
d'assurance emploi, une indemnité égale à quatre-vingt-treize pour cent 
(93 %) de son traitement hebdomadaire. 

2. a) Pour chacune des semaines qui suivent la période prévue au 
paragraphe 1, une indemnité égale à la différence entre quatre-vingt-
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treize pour cent (93 %)6 de son traitement hebdomadaire et les 
prestations de paternité ou parentales qu’il reçoit, ou qu’il pourrait 
recevoir s’il en faisait la demande, en vertu du Régime d’assurance 
emploi, et ce, jusqu’à la fin de la cinquième semaine du congé de 
paternité. 

b) Cette indemnité complémentaire se calcule à partir des prestations 
d'assurance emploi que l’employé a le droit de recevoir sans tenir 
compte des montants soustraits de ces prestations en raison du 
remboursement de prestations, intérêts, pénalités et autres montants 
recouvrables en vertu du Régime d'assurance emploi. 

c) De plus, si Emploi et Développement social Canada (EDSC) réduit le 
nombre de semaines de prestations d'assurance emploi auquel 
l'employé aurait eu autrement droit s’il n'avait bénéficié de prestations 
d'assurance emploi avant son congé de paternité, l'employé continue de 
recevoir, pour une période équivalant aux semaines soustraites par 
EDSC, l'indemnité complémentaire prévue par le paragraphe 2 a) de la 
présente clause comme s’il avait, durant cette période, bénéficié de 
prestations d'assurance emploi. 

Cas non admissible à l’assurance emploi 

21.27 Malgré la clause 21.06, l'employé qui est exclu du bénéfice des prestations du 
Régime québécois d’assurance parentale, et qui ne peut recevoir de prestations 
du Régime d’assurance emploi ne pourra recevoir d’indemnité. 

a) Toutefois, l'employé a également droit à une indemnité égale à quatre-vingt-
treize pour cent (93 %) de son traitement hebdomadaire de base, et ce, 
durant cinq (5) semaines, s’il ne reçoit pas de prestation d'assurance emploi 
pour le motif suivant : 

il n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins vingt (20) semaines 
au cours de sa période de référence prévue par le régime d'assurance 
emploi. 

21.28 Dans le cas prévu par les clauses 21.26 et 21.27 

a) Aucune indemnité ne peut être versée durant la période de vacances au 
cours de laquelle l'employé est rémunéré; 

b) L'indemnité est versée à intervalles de deux (2) semaines, le premier 
versement n'étant toutefois exigible, dans le cas de l’employé admissible au 

 

6  93 %:- ce pourcentage a été fixé pour tenir compte du fait que l'employé bénéficie en pareille situation d'une exonération 

de cotisations aux régimes de retraite et d'assurance emploi. 
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Régime québécois d’assurance parentale ou au Régime d’assurance emploi, 
que quinze (15) jours après l'obtention par l'Employeur d'une preuve qu'il 
reçoit des prestations en vertu de l’un ou l’autre de ces régimes. Aux fins du 
présent paragraphe, sont considérés comme preuves un état ou un relevé 
des prestations ainsi que les renseignements fournis à l'Employeur par le 
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale ou par Emploi et 
Développement social Canada (EDSC) au moyen d'un relevé officiel; 

c) Ce service se calcule auprès de l'ensemble des employeurs des secteurs 
public et parapublic (Fonction Publique, Éducation, Santé et Services 
sociaux), des agences de la santé et des services sociaux, des organismes 
dont la loi prévoit que les conditions de travail ou les normes et barèmes de 
rémunération de leurs salariés sont déterminés ou approuvés par le 
Gouvernement, de l’Office franco-québécois pour la jeunesse, de la Société 
de gestion du réseau informatique des commissions scolaires ainsi que de 
tout autre organisme dont le nom apparaît à l’annexe "C" de la Loi sur le 
régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs public 
et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2). 

21.29 Durant ce congé de paternité et les prolongations prévues à la clause 21.18 de la 
présente section, l'employé bénéficie, en autant qu'il y ait normalement droit, des 
avantages suivants : 

- assurance vie; 

- assurance salaire; 

- accumulation des vacances et paiement de ce qui en tient lieu; 

- accumulation de jours de congés de maladie; 

- accumulation de l'ancienneté; 

- accumulation de l'expérience; 

- accumulation du service actif aux fins de la sécurité d'emploi et du régime de 
retraite; 

- droit de poser sa candidature à un poste affiché et de l'obtenir conformément 
aux dispositions de la convention comme si il était au travail. 

L'employé peut reporter au maximum quatre (4) semaines de vacances annuelles 
si celles-ci se situent à l'intérieur du congé de paternité et si, au plus tard deux (2) 
semaines avant l'expiration dudit congé, il avise par écrit son Employeur de la date 
du report. 

Congé pour adoption et congé sans traitement en vue d'adoption 

21.30 L'employé qui adopte légalement un enfant autre que l’enfant de son conjoint a 
droit à un congé d'une durée maximale de dix-huit (18) semaines consécutives. 
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Lorsque l’employé est admissible au Régime québécois d’assurance parentale, ce 
congé est simultané à la période de versement des prestations accordées en vertu 
du Régime québécois d’assurance parentale et doit débuter au plus tard la 
semaine suivant le début du versement de telles prestations. 

Pour l’employé non admissible au Régime québécois d’assurance parentale, ce 
congé doit se situer après l'ordonnance de placement de l'enfant ou de son 
équivalant lors d’une adoption internationale, conformément au régime d'adoption 
ou à un autre moment convenu avec l'Employeur. 

21.31 L'employé qui adopte légalement un enfant et qui ne bénéficie pas du congé pour 
adoption de dix-huit (18) semaines à droit au congé d'une durée maximale de cinq 
(5) jours ouvrables dont seuls les deux (2) premiers sont avec maintien du 
traitement. 

Ce congé peut être discontinu et ne peut être pris après l'expiration des quinze 
(15) jours suivant l’adoption de l’enfant. 

21.32 Pour chaque semaine du congé prévu à la clause 21.30, l'employé reçoit une 
indemnité égale à son traitement hebdomadaire de base, versée à intervalle d'une 
semaine. 

Indemnités prévues pour l'employé admissible au Régime Québécois d'assurance 
parentale ou Régime d'assurance emploi 

21.33 Pendant le congé pour adoption prévu à l’article 21.30, l'employé reçoit une 
indemnité égale à la différence entre son traitement hebdomadaire et le montant 
des prestations qu'il reçoit ou qu’il recevrait s’il en faisait la demande, en vertu du 
Régime québécois d’assurance parentale ou du Régime d’assurance emploi. 

Congé sans traitement en vue d'une adoption 

21.34 L'employé bénéficie, en vue de l'adoption d'un enfant d'un congé sans traitement 
d'une durée maximale de dix-huit (18) semaines à compter de la prise en charge 
effective de cet enfant sauf s'il s'agit d'un enfant du conjoint. S'il en résulte une 
adoption, l'employé peut convertir ce congé sans traitement en un congé avec 
traitement. 

L'employé qui se déplace hors du Québec en vue de l’adoption d'un enfant autre 
que l’enfant de son conjoint obtient à cette fin, sur demande écrite à l'Employeur 
si possible deux (2) semaines à l'avance, un congé sans traitement pour le temps 
nécessaire au déplacement. S'il en résulte une prise en charge effective de 
l'enfant, la durée maximale de ce congé sans traitement est de dix-huit (18) 
semaines, conformément aux dispositions du paragraphe précédent. 

Le congé sans traitement prévu au présent article prend fin au plus tard la semaine 
suivant le début du versement des prestations accordées en vertu du Régime 



 

69 

québécois d’assurance parentale et le congé prévu par l’article 21.36 s’applique 
alors. 

21.35 Le congé pour adoption prévu à la clause 21.30 peut prendre effet à la date du 
début du congé sans traitement en vue d'une adoption, si la durée de ce dernier 
est de dix-huit (18) semaines et si l'employé en décide ainsi après l'ordonnance 
de placement. 

Lorsque le congé pour adoption prend effet à la date du début du congé sans 
traitement, l'employé bénéficie exclusivement des avantages prévus pour le congé 
d'adoption. 

21.36 Si, à la suite d’un congé pour lequel l’employé a reçu l’indemnité versée en vertu 
de l’article 21.33, il n’en résulte pas une adoption, l’employé est alors réputé avoir 
été en congé sans traitement conformément à l’article 21.34 et le remboursement 
se fait conformément aux dispositions de la convention collective relative aux 
remboursements de sommes versées en trop. 

Congé sans traitement et congé partiel sans traitement 

21.37 L'employé a droit à l'un des congés suivants : 

a) Un congé sans traitement d'une durée maximale de deux (2) ans consécutifs 
est accordé à l'employée) en prolongation du congé de maternité, à 
l'employé(e) en prolongation de son congé de paternité et à l'une ou l'autre 
en prolongation du congé pour adoption de dix-huit (18) semaines. 

L'employé(e) qui ne se prévaut pas de ce congé sans traitement a droit à un 
congé partiel sans traitement établi sur une période maximale de deux (2) 
ans.  

Pendant la durée de ce congé, l'employé(e) est autorisé(e), suite à une 
demande écrite présentée à l'Employeur au moins trente (30) jours à 
l'avance, de se prévaloir deux (2) fois d'un des changements suivants :  

I. d'un congé sans traitement à un congé partiel sans traitement ou l'inverse 
selon le cas; 

II. d'un congé partiel sans traitement à un congé partiel sans traitement 
différent. 

L'employé(e) qui ne se prévaut pas de son congé sans traitement ou de son 
congé partiel sans traitement peut, pour la portion du congé dont son conjoint 
ne s'est pas prévalu, bénéficier à son choix d'un congé sans traitement ou 
d'un congé partiel sans traitement en suivant les formalités prévues. 

Lorsque la conjointe ou le conjoint de l’employé(e) n’est pas un employé(e) du 
secteur public, l’employé(e) peut se prévaloir d’un des congés prévus ci-dessus 
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au moment qu’il choisit dans les deux (2) ans qui suivent la naissance ou 
l’adoption sans toutefois dépasser la date limite fixée à deux (2) ans après la 
naissance ou l’adoption. 

b) L'employé(e) qui ne se prévaut pas du congé prévu au paragraphe a) peut 
bénéficier, après la naissance ou l'adoption d'un enfant, d'un congé sans 
traitement d'au plus soixante-cinq (65) semaines continues qui commence au 
moment décidé par l'employé(e) et se termine au plus tard soixante-dix-huit (78) 
semaines après la naissance ou, dans le cas d'une adoption soixante-dix-huit 
(78) semaines après que l'enfant lui a été confié. Toutefois, ce paragraphe ne 
s'applique pas à l’employé(e) qui adopte l’enfant de son conjoint. 

21.38 Au cours du congé sans traitement, l'employé accumule son ancienneté, accumule 
son expérience et peut continuer à participer aux régimes d'assurance qui lui sont 
applicables en faisant la demande au début du congé et en payant sa prime 
régulière. Il peut poser sa candidature à un poste affiché et l'obtenir conformément 
aux dispositions de la convention collective comme s'il était au travail. 

21.39 L'employé peut prendre sa période de vacances annuelles reportées 
immédiatement avant son congé sans traitement ou partiel sans traitement pourvu 
qu'il n'y ait pas de discontinuité avec son congé de paternité, son congé de 
maternité ou son congé pour adoption, selon le cas. 

21.40 Au retour d’un congé sans traitement ou partiel sans traitement, l’employé 
réintègre son poste. Dans l’éventualité où le poste aurait été aboli, l’employé a 
droit aux avantages dont il aurait bénéficié s’il avait été au travail. 

21.41 Un congé sans traitement ou partiel sans traitement d'une durée maximale d'un 
(1) an est accordé à l'employé dont un enfant mineur a des difficultés de 
développement socio-affectif ou dont un enfant mineur est handicapé ou malade 
et nécessite la présence de l'employé. 

21.42 Un employé peut s'absenter de son travail jusqu'à concurrence de dix (10) jours 
par année pour remplir des obligations reliées à la garde, à la santé ou à 
l’éducation de son enfant ou de l’enfant de son conjoint, ou en raison de l’état de 
santé d’un parent ou d’une personne pour laquelle le salarié agit comme proche 
aidant, tel qu’attesté par un professionnel œuvrant dans le milieu de la santé et 
des services sociaux régi par le Code des professions. 

Le salarié doit aviser l’employeur de son absence le plus tôt possible et prendre 
les moyens raisonnables à sa disposition pour limiter la prise et la durée du congé. 

Ces journées peuvent être fractionnées après avoir obtenu préalablement le 
consentement de l’Employeur.  
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Les journées ainsi utilisées sont déduites de la banque annuelle de congé maladie 
ou prises sans traitement, au choix de l'employé. 

Dispositions diverses 

21.43 Les congés visés à la clause 21.30, au premier alinéa de la clause 21.34 et au 
premier alinéa de la clause 21.37 et au paragraphe b) de la clause 21.37 sont 
accordés à la suite d'une demande écrite présentée au moins deux (2) semaines 
à l'avance. 

Le congé partiel sans traitement est accordé à la suite d'une demande écrite 
présentée au moins trente (30) jours à l'avance. 

Lors d'un congé partiel sans traitement, la demande doit préciser l'aménagement 
du congé sur le poste détenu par l'employé. En cas de désaccord de l'Employeur 
quant au nombre de jours de congé par semaine, l'employé a droit à un maximum 
de trois (3) jours par semaine ou l'équivalent, et ce, jusqu'à concurrence de deux 
(2) ans. 

Dans le cas du congé sans traitement ou partiel sans traitement, la demande doit 
préciser la date du retour au travail. 

21.44 L'Employeur doit faire parvenir à l'employé, au cours de la quatrième (4è) semaine 
précédant l'expiration de son congé pour adoption de dix-huit (18) semaines, un 
avis indiquant la date prévue de l'expiration de ce congé. 

L'employé à qui l'Employeur a fait parvenir l'avis ci-dessus doit se présenter au 
travail à l'expiration de son congé pour adoption, à moins que celui-ci ne soit 
prolongé de la manière prévue par la clause 21.42. 

L'employé qui ne se conforme pas au paragraphe précédent est réputé en congé 
sans traitement pour une période n'excédant pas quatre (4) semaines. Au terme 
de cette période, l'employé qui ne se présente pas au travail est présumé avoir 
démissionné. 

21.45 L'employé à qui l'Employeur a fait parvenir quatre (4) semaines à l'avance un avis 
indiquant la date d'expiration d'un des congés prévus à la clause 21.37 ou du 
congé sans traitement en vue d’une adoption prévue à la clause 21.34 doit donner 
un préavis de son retour au moins deux (2) semaines avant l'expiration de ce 
congé. À défaut de quoi, il est considéré comme ayant démissionné. 

L'employé qui veut mettre fin à son congé sans traitement ou à son congé partiel 
sans traitement avant la date prévue doit donner un préavis écrit de son intention 
au moins vingt et un (21) jours avant son retour. Dans le cas d'un congé sans 
traitement ou congé partiel sans traitement excédant cinquante-deux (52) 
semaines, ce préavis est d'au moins trente (30) jours. 
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21.46 L'employé qui prend le congé pour adoption prévu par la clause 21.30 de la 
présente section bénéficie des avantages prévus par la clause 21.17, en autant 
qu'il y ait normalement droit, et par la clause 21.21 de la section II. 

21.47 S’il advenait des modifications au Régime québécois d’assurance parentale, au 
Régime de prestations supplémentaires d’assurance emploi ou à la Loi sur les 
normes du travail relativement aux droits parentaux et familiaux, les parties se 
rencontreront pour discuter des implications possibles de ces modifications sur le 
régime des droits parentaux et familiaux prévus à la section 21. 
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Article 22  –  Participation aux affaires publiques 

22.01 L'Employeur reconnaît à l'employé l'exercice des mêmes droits de participation 
aux affaires publiques que ceux reconnus à l'ensemble des citoyens. 

22.02 Sur demande écrite, faite trente (30) jours avant la date de son départ, l'employé 
obtient de la Direction des ressources humaines un congé sans solde n'excédant 
pas six (6) mois, afin de se porter candidat à toute élection fédérale, provinciale, 
municipale ou scolaire. 

L'employé défait peut, s'il le désire, reprendre à la fin de son congé sans solde, la 
fonction qu'il occupait, avec les droits et privilèges qu'il avait acquis à la date de 
son départ, auxquels s'ajoute l'accumulation de son ancienneté, compte tenu des 
stipulations de la clause 14.04. 

22.03 L'employé, élu à une élection municipale ou scolaire ou siégeant à un conseil 
d'administration d’un organisme public, parapublic ou péripublic, bénéficie, après 
avoir avisé l'Employeur, d'un congé sans solde pour des assemblées ou des 
activités officielles de sa fonction. 

22.04 Si l'employé est élu comme député provincial ou fédéral ou à une autre fonction 
équivalente qui demande sa disponibilité à plein temps, il est considéré comme un 
employé en congé sans solde autorisé pour toute la durée de son mandat. 
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Article 23  –  Formation et perfectionnement  

23.01 a) Principe 

L'Employeur, le Syndicat et les employés reconnaissent et favorisent le 
perfectionnement et la formation des employés afin de leur permettre 
d'acquérir une plus grande compétence dans leur fonction et leur faciliter 
l'accès à des fonctions supérieures, tout en poursuivant l'atteinte des objectifs 
organisationnels de l'Employeur. 

b) Programme de formation 

La formation s'adresse à l'ensemble des employés et favorise le 
perfectionnement individuel et collectif des employés permettant 
l'accroissement ou la mise à jour des connaissances et des compétences afin 
de leur permettre une plus grande compétence dans leurs tâches et leur 
faciliter l'accès à des postes supérieurs et de favoriser l'adaptation des 
employés aux changements organisationnels et technologiques prévisibles. 

Le programme de formation est bâti en tenant compte de la formation 
académique de l'employé, de son expérience, de ses aptitudes, de ses 
intérêts et doit être relié aux objectifs organisationnels de l'Employeur.  Les 
activités de formation peuvent prévoir des cours internes et externes ainsi 
que des périodes d'entraînement. L'Employeur peut modifier le congé 
périodique si les besoins de formation l'exigent. L'employé peut alors reporter 
son congé ou être payé au taux de temps supplémentaire. Les parties 
peuvent convenir d'aménagement de l'horaire de travail visant à favoriser la 
diffusion de formation et perfectionnement. 

Les frais sont payés à 100 % par l'Employeur, ainsi que les manuels requis et les 
frais normaux de déplacement. 

Afin de favoriser la diffusion de formation et de perfectionnement, les parties 
doivent convenir d'un aménagement de l'horaire de travail de l'employé qui ne nuit 
pas aux opérations. 

23.02 Formation et perfectionnement individuel 

Sur présentation d'une attestation de réussite d'un cours autorisé par le comité de 
formation, l'Employeur rembourse 100 % des frais de scolarité plus un montant 
forfaitaire de 150,00 $ afin de pallier les autres frais. Le remboursement se fait 
dans les trente (30) jours suivant la réception de l’attestation de réussite. 

L'Employeur assume le remboursement des frais prévus au paragraphe précédent 
dans le cas d'abandon pour des raisons valables telles que maladie, accident ou 
raisons personnelles acceptées par le comité conjoint de formation. 
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23.03 Comité conjoint de formation 

Un comité conjoint de formation est formé de deux (2) employés nommés par le 
Syndicat et de deux (2) représentants de l'Employeur. 

Le comité conjoint de formation siège un minimum de quatre (4) fois par année et 
l'Employeur en assume les frais. 

23.04 Rôle et mandat du comité conjoint de formation 

Le comité a pour rôle et mandat notamment de : 

a) administrer le programme de formation et voir à ce que l'Employeur investisse 
le montant minimal prévu à la clause 23.05 pour les employés couverts par 
la convention collective. L'Employeur fournit au Syndicat un état annuel des 
investissements en formation et il identifie les sommes investies pour 
chacune des catégories d'employés temporaires et permanents; 

b) prendre les mesures requises pour informer les employés des programmes 
et plans de formation; 

c) procéder à l'évaluation des besoins de formation et de faire des 
recommandations à l'Employeur; 

d) mesurer les résultats de formation en fonction des objectifs établis; 

e) évaluer périodiquement et ajuster au besoin le programme de formation; 

f) approuver le contenu des différents cours; 

g) approuver les demandes de formation et de perfectionnement individuel 
présentées par les employés pour suivre un ou des cours reliés à leur poste 
ou pour faciliter l'accès à des postes supérieurs; 

h) procéder à l'élaboration d'un bilan annuel des activités de formation; 

i) préparer les programmes d'intégration et de formation de base des 
classifications; 

j) être consulté sur la planification de la gestion de la relève de l'Employeur. 

23.05 L'Employeur doit investir pour la formation des employés couverts par la présente 
convention l'équivalent de 1 % de la masse salariale, et ce, pour chaque année 
civile. 

Il est bien entendu que la masse salariale et les dépenses admissibles pour établir 
les coûts de formation sont comptabilisées selon les normes prévues à la loi 
favorisant le développement de la formation de la main-d'œuvre. 



 

76 

23.06 Programme d'acquisition de micro-ordinateur et de progiciel bureautique 

1. Conditions d'admissibilité 

Pour être admissible au programme, il faut, à la date de la demande, être un 
employé ayant acquis le statut d'employé permanent depuis six (6) mois. 

2. Modalités du programme 

a) L'Employeur consent un prêt sans intérêt d'un montant maximum de 
3000 $ pour l'achat d'un micro-ordinateur ou d'un micro-ordinateur 
portable à l'employé admissible qui en fait la demande. Le prêt consenti 
pour l'achat de l'appareil peut inclure, le matériel périphérique suivant : 
l'ordinateur complet ou ses parties (clavier, souris, boîtier, disque dur, 
écran), l'imprimante, le modem, les logiciels utilisés par l'employé au 
travail ainsi que les taxes. Le montant emprunté doit correspondre au 
coût réel du matériel acheté. 

b) L'employé doit présenter une facture d'acquisition et compléter le 
formulaire « Demande de prêt pour l'achat d'un micro-ordinateur et de 
progiciel bureautique » et signer une reconnaissance de dettes où l'on 
retrouve les modalités de remboursement. 

L'employé est responsable de procéder à l'achat de ses équipements et 
d'en acquitter la totalité du coût chez le fournisseur de son choix. 

c) L'employé s'engage à rembourser le prêt selon les modalités suivantes : 

La période de remboursement sera de vingt-quatre (24) mois maximum 
et sera calculée comme suit : 

Coût de l'achat (taxes incluses) 

Période de remboursement hebdomadaire 

L'application de la récupération du prêt débute sur la paie suivant le 
moment où l'employé reçoit son chèque de la Direction des ressources 
humaines. 

Le remboursement se fera par prélèvement hebdomadaire sur la paie 
de l'employé. Un avantage imposable sera ajouté au revenu de 
l'employé conformément aux lois et règlements de l'impôt en vigueur. 

d) L'employé qui quitte l'Employeur doit acquitter entièrement le solde de 
son prêt. 

e) Aucune nouvelle demande ne peut être soumise à l’Employeur après le 
31 décembre 2023. 
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Article 24  –  Santé et sécurité et délégués sociaux 

24.01 L'Employeur, en collaboration avec le Syndicat, reconnaît l'importance de prendre 
tous les moyens mis à sa disposition pour maintenir de bonnes conditions 
d'hygiène, d'intégrité physique de santé et de sécurité au travail. 

24.02 L'Employeur et le Syndicat conviennent de créer et de maintenir des comités 
régionaux en santé et sécurité au travail de même qu'un comité provincial, qui 
comprennent également, le cas échéant, les délégués sociaux. 

Les comités régionaux sont composés d'un (1) représentant de l'Employeur et d'un 
(1) représentant du Syndicat à l’exception du comité régional pour le siège social 
ainsi que le bureau régional de Québec qui sont composés respectivement de 
deux (2) représentants de l’Employeur et de deux (2) représentants du Syndicat. 
Le comité provincial est composé de quatre (4) représentants de l'Employeur et 
de quatre (4) représentants du Syndicat. À la demande du comité régional, le 
comité provincial peut déléguer un (1) représentant ou deux (2) représentants dont 
l'un représente la partie syndicale et l'autre la partie patronale pour assister et 
participer aux réunions du comité régional de santé et sécurité au travail. 

Ces comités devront siéger un minimum de quatre (4) fois par année aux frais de 
l'Employeur. Dans le cas d'un problème urgent, les comités de santé et sécurité 
peuvent être convoqués par l'une ou l'autre des parties dans les plus brefs délais. 

24.03 Si un employé constate un problème de santé et sécurité, il en informe son 
supérieur en autorité et le délégué régional en santé et sécurité. Si le problème 
n'est pas réglé de façon satisfaisante par l'Employeur, le cas peut être soumis au 
comité de santé et sécurité régional. 

24.04 Mandat du comité régional de santé et sécurité 

Les fonctions du comité régional de santé et sécurité sont les suivantes : 

a) Prendre connaissance des éléments des programmes de santé et de 
prévention, de formation et d'information qui s'appliquent à son niveau, faire 
part de ses commentaires au comité provincial et faire le suivi de ces 
programmes. 

b) Étudier les causes des accidents survenus et formuler des 
recommandations sur les moyens de prévention et les correctifs à apporter. 

c) Recevoir les suggestions et les plaintes des employés, du Syndicat et de 
l'Employeur relatives à la santé et la sécurité du travail, ainsi que les rapports 
d'inspection, les étudier et formuler les recommandations à la direction et au 
comité provincial. 
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d) Référer au comité provincial de santé et de sécurité tout dossier non réglé 
ou d'envergure provinciale. 

e) Inspecter les lieux de travail. 

f) Identifier les situations qui peuvent être source de danger pour les 
travailleurs. 

24.05 Mandat du comité provincial de santé et de sécurité 

Les fonctions du comité provincial de santé et de sécurité sont les suivantes : 

a) Élaborer, implanter et mettre à jour les programmes de santé et de 
prévention, de formation et d'information.  

b) Étudier et analyser les problèmes d'hygiène, de santé, de sécurité et les 
causes des accidents et formuler des recommandations sur les moyens de 
prévention et les correctifs à apporter. 

c) Recevoir, discuter et faire les recommandations pertinentes concernant tout 
dossier non réglé régionalement ou d'envergure provinciale et faire le suivi 
de ces dossiers. 

d) Choisir les moyens et équipements de protection individuels qui, tout en étant 
conformes aux règlements, sont les mieux adaptés aux besoins des 
travailleurs. 

24.06 Un travailleur a le droit de refuser d'exécuter un travail s'il a des motifs 
raisonnables de croire que l'exécution de ce travail l'expose à un danger pour sa 
santé, sa sécurité ou son intégrité physique ou peut avoir l'effet d'exposer une 
autre personne à un semblable danger. 

24.07 Le comité de santé et sécurité provincial peut désigner un représentant ou des 
représentants pour s'acquitter des tâches inhérentes aux mandats du comité 
provincial de santé et sécurité. 

Cette personne désignée par le comité est réputée être au travail quand elle 
exerce ces fonctions, et ce, sans perte de salaire y incluant les dépenses 
encourues conformément aux dispositions de la convention collective. 

24.08 Un représentant à la prévention est désigné par le Syndicat. Ce dernier est 
membre du comité provincial de santé et de sécurité. 

24.09 Le représentant à la prévention a pour fonctions : 

1) faire l'inspection des lieux de travail; 
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2) de recevoir copie des avis d'accidents et d'enquêter sur les événements qui 
ont causé ou auraient été susceptibles de causer un accident; 

3) identifier les situations qui peuvent être source de danger pour les 
travailleurs; 

4) de faire les recommandations qu'il juge opportunes au comité de santé et 
sécurité; 

5) d'assister les travailleurs dans l'exercice des droits qui leur sont reconnus par 
la Loi sur la santé et la  sécurité du travail et ses règlements; 

6) d'accompagner l'inspecteur de la CNESST à l'occasion des visites 
d'inspection; 

7) d'intervenir dans les cas où le travailleur exerce son droit de refus; 

8) de porter plainte à la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de 
la sécurité du travail; 

9) de participer à l'identification et l'évaluation des caractéristiques concernant 
les postes de travail et le travail exécuté par les travailleurs. 

24.10 Le représentant à la prévention peut s'absenter de son travail le temps nécessaire 
pour effectuer les tâches spécifiées à l'article 24.09, et ce, sans perte de salaire y 
incluant les dépenses encourues conformément aux dispositions de la convention 
collective. 

24.11 L’employeur reconnaît un rôle d’aide et de soutien des délégués sociaux formés 
et nommés par le Syndicat dans leur rôle de soutien et d’aide aux employés. 

24.12 En plus de toutes autres libérations prévues à la présente clause, le représentant 
à la prévention ou un autre représentant régional et les délégués sociaux 
bénéficient d'une banque de soixante (60) jours par année sans perte de salaire. 

Cependant, les jours non utilisés à la fin de chaque année sont reportables sur la 
banque de l'année suivante sans excéder un nombre de soixante-quinze (75) jours 
par année. 

Cette banque de soixante (60) jours peut être utilisée pour assister les employés 
dans l'exercice des droits qui leurs sont reconnus au présent article et dans la Loi 
sur la santé et sécurité du travail et les règlements, de même que dans la Loi sur 
les accidents du travail et maladies professionnelles, ainsi qu'à la mise en 
application et au suivi des programmes de prévention déterminés par le comité 
provincial de santé et sécurité. 

Le représentant à la prévention est réputé être au travail quand il exerce ses 
fonctions. 
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Article 25  –  Mesures disciplinaires 

25.01 Toute mesure disciplinaire ainsi que les réprimandes ou avis doivent faire l'objet 
d'un écrit adressé à l'employé concerné et contenant l'exposé des motifs. Copie 
d'un tel écrit doit être transmise au président du Syndicat et au représentant 
syndical régional. 

25.02 Aucun employé n'est suspendu ou retourné chez lui l'empêchant de travailler avant 
que le responsable de la Direction des ressources humaines n’en ait discuté au 
préalable avec le représentant syndical. 

25.03 Tout employé peut, après avoir pris rendez-vous, consulter son dossier officiel. Le 
président du Syndicat dûment mandaté par l'employé peut consulter le dossier de 
l'employé dans tous les cas. 

25.04 Notamment, une suspension n'interrompt pas l'ancienneté de l'employé en cause. 

25.05 Un congédiement pour juste cause, une mesure disciplinaire, une rétrogradation 
sont des griefs arbitrables dont le fardeau de la preuve incombe à l'Employeur. 

25.06 Toute mesure disciplinaire ainsi que les réprimandes ou avis susmentionnés 
doivent être retirés du dossier de l'employé après douze (12) mois de la date d'une 
telle mesure disciplinaire ou d'une telle réprimande ou avis. 

25.07 Lorsque l’Employeur entend rencontrer un employé pour fin d’enquête ou pour lui 
imposer une mesure disciplinaire notamment un avis, une suspension ou un 
congédiement, il convoque le Syndicat à la rencontre la journée précédente. 



 

81 

Article 26  –  Procédure de grief et d'arbitrage  

26.01 a) L'Employeur reconnaît au Syndicat le droit de représenter ses membres à 
l'occasion de griefs, suivant la procédure décrite au présent article. 

b) Le terme « grief » signifie toute mésentente relative à l'interprétation ou à 
l'application de la présente convention. 

26.02 a) À la signature de la présente convention, un comité de griefs sera formé et 
composé de deux (2) représentants dûment accrédités par le Syndicat, de 
deux (2) représentants officiels de l'Employeur et du représentant extérieur 
du Syndicat. De plus, pour tout grief de suspension et de congédiement, le 
représentant syndical du bureau régional où il y a un grief de cette nature à 
discuter est membre de ce comité. 

b) Ce comité siège le dernier jeudi de chaque mois, à la Direction des 
ressources humaines de l'Employeur, et ce, aux frais de l'Employeur. 

c) Une liste de personnes formant ce comité ainsi que tout changement ultérieur 
doivent être transmis à la Direction des ressources humaines. 

26.03 Tout employé ou groupe d'employés qui se croit lésé dans ses droits peut, s'il le 
désire, tenter de régler sa plainte ou son problème avec son supérieur en autorité. 
S'il le désire, il peut se faire accompagner par son délégué syndical. À défaut de 
règlement, la procédure suivante s'applique : 

− il doit présenter par écrit un grief à son supérieur en autorité. L'Employeur 
accorde le privilège à l'employé d'être accompagné d'un représentant du 
Syndicat lors de la présentation d'un grief. 

− le supérieur en autorité doit répondre par écrit dans les trois (3) jours 
ouvrables qui suivent la présentation du grief. À défaut de réponse dans les 
délais prescrits ou si la réponse n'est pas satisfaisante, le représentant 
syndical peut alors acheminer le grief à la Direction des ressources 
humaines. Ce grief doit être discuté à la réunion mensuelle du comité de 
griefs. 

26.04 Une procédure préférentielle est maintenue pour tout grief de suspension ou de 
congédiement. Dans ce cas, le grief peut être soumis directement par l'entremise 
de deux (2) représentants du Syndicat à la Direction des ressources humaines en 
dedans de soixante (60) jours suivant la date ou la connaissance de l'événement 
qui lui a donné naissance. Ce grief peut, sur demande du Syndicat, être discuté 
dans les cinq (5) jours ouvrables suivant sa présentation. 

26.05 L'Employeur n'est pas obligé de tenir compte d'un grief quelconque si ce grief n'a 
pas été présenté par écrit au supérieur en autorité ou à la Direction des ressources 



 

82 

humaines, selon le cas, dans les soixante (60) jours suivant la date ou la 
connaissance de l'événement qui lui a donné naissance. 

26.06 Toute mésentente ou grief provenant de l'interprétation de la présente convention 
entre l'Employeur et le Syndicat peut être soumis, par écrit, par le Syndicat à la 
Direction des ressources humaines pour être discuté à la première réunion 
mensuelle suivante prévue à la clause 26.02. 

26.07 Le Syndicat peut faire et soumettre un grief au nom d'un employé qui le désire, 
d'un groupe d'employés ou de l'ensemble des employés. Dans un tel cas, le 
Syndicat soumet directement le grief à la Direction des ressources humaines dans 
les soixante (60) jours suivant la date ou la connaissance de l'événement qui lui a 
donné naissance. 

26.08 Lorsqu'il est question de limite de temps dans cette procédure de griefs, telle limite 
de temps peut être modifiée par consentement mutuel des parties. 

26.09 Toute erreur technique dans la présentation d'un grief ne l'invalide pas mais doit 
être corrigée et la Direction des ressources humaines doit en être informée lors de 
la réunion du comité de griefs durant laquelle ce dernier est discuté. 

26.10 Si un grief n'est pas réglé de façon satisfaisante dans les sept (7) jours ouvrables 
suivant la réunion mensuelle du comité de griefs ou la réunion spéciale prévue à 
la clause 26.04, les parties peuvent convenir de régler le grief par tout autre 
processus, telle la médiation. Par la suite, il doit être soumis, dans les soixante 
(60) jours de la fin du processus convenu entre les parties, à un conseil d'arbitrage 
de la façon suivante : 

a) dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la réception d'un avis d'arbitrage, 
les parties s'entendent sur le choix du Président du tribunal ou d'un arbitre 
unique; 

b) si les parties ne peuvent s'entendre sur le choix du Président du tribunal ou 
de l'arbitre unique, le ministre du Travail sera prié d'en nommer un. 

26.11 Le conseil d'arbitrage doit rendre sa sentence dans les soixante (60) jours qui 
suivent la date où le grief est pris en délibéré. Toutefois, la décision n'est pas nulle 
pour la seule raison qu'elle est rendue après l'expiration dudit délai. 

26.12 La sentence doit être motivée et rendue par écrit. 

26.13 La sentence arbitrale est finale, exécutoire et lie les parties. 

26.14 Le conseil d'arbitrage peut rendre toute décision qu'il croit juste selon son bon 
jugement; toutefois, il ne peut rendre aucune décision contraire aux dispositions 
de la présente convention, ni modifier l'une ou l'autre des dispositions de la 
présente convention. 
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26.15 Les dépenses et honoraires du Conseil d'arbitrage ou de l'arbitre unique sont 
payés en parts égales par l'Employeur et le Syndicat. 
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Article 27  –  Droits acquis 

27.01 Les droits acquis d'un groupe d'employés ainsi que les droits généraux et collectifs 
existants en date de la ratification de la présente convention et qui ne sont pas 
modifiés par la présente sont maintenus. 
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Article 28  –  Boni de retraite 

28.01 Lorsqu’un employé prend sa retraite, il a droit au boni suivant : 

a) Une (1) semaine de boni équivalent à une (1) semaine de salaire régulier 
pour chaque année de service jusqu’à concurrence de dix-sept (17) années 
de service; 

b) À compter du 1er janvier 2013, le boni de retraite est de une (1) semaine de 
salaire régulier pour chaque vingt-quatre (24) mois de service jusqu’à 
concurrence de vingt (20) années de service. 

c) Le calcul du boni de retraite auquel un employé a droit est établi de la manière 
suivante : 

i) Le résultat du nombre de semaines obtenues au 31 décembre 2012 en 
fonction de l’article 28.01 a); et 

ii) Si ce résultat est inférieur à dix (10) semaines, on ajoute à ce dernier le 
nombre de semaines calculé conformément à 28.01 b) jusqu’à un 
maximum de dix (10) semaines. 
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Article 29  –  Conditions spéciales  

29.01 Les employés qui sont assignés en vertu des clauses 15.62 à 15.65 de la 
convention collective reçoivent au prorata des jours travaillés à l'extérieur un 
montant équivalent à 5,00 $ par jour. 

29.02 Conditions de travail particulières pour les affectations en régions éloignées 

Malgré certaines dispositions déjà prévues à la convention collective, les employés 
affectés dans les territoires suivants: Grand Nord, Îles-de-la-Madeleine, Baie-
James, Basse-Côte-Nord, bénéficient des conditions particulières décrites à la 
présente. 

Le travail dans les territoires du Grand Nord est effectué par le bureau régional de 
Montréal, les Îles-de-la-Madeleine par le bureau régional du Bas-St-Laurent, la 
Baie-James par le bureau régional de l'Abitibi-Témiscamingue et celui de la 
Basse-Côte-Nord par le bureau régional de la Côte-Nord (Sept-Îles). Les 
délimitations de ces territoires sont celles apparaissant à la carte géographique 
incluse à l'entente intervenue le 22 novembre 1999. 

a) Un avis d'au moins cinq (5) jours ouvrables avant la date prévue du départ 
doit être donné à l'employé. L'Employeur indique le lieu et la durée de 
l'affectation laquelle ne peut excéder quinze (15) jours consécutifs de 
calendrier incluant le jour du départ et le jour du retour.  Le délai prévu pour 
le départ peut être réduit avec l'accord du Syndicat. 

b) L'Employeur affecte par ordre d'ancienneté et à tour de rôle le ou les 
employés du bureau régional concerné parmi ceux qui se sont portés 
volontaires. 

c) À défaut d'un nombre suffisant de volontaires, l'Employeur affecte l’employé 
requis en débutant par ordre inverse d'ancienneté et à tour de rôle. 

d) Si l'affectation prévue par l'Employeur est de plus de quatorze (14) jours, le 
jour du départ ne peut être un samedi ou un dimanche. 

e) L’employé affecté en régions éloignées pour une durée de plus de cinq (5) 
jours bénéficie d'une journée de congé avant de reprendre son horaire 
régulier. Si ce jour de congé correspond à un jour normalement travaillé, 
l’employé est rémunéré au taux prévu à la convention collective. 

f) Pour des raisons de sécurité, une personne affectée, au terme de cet article, 
est accompagné soit d’un autre employé ou d’un cadre.  Dans le cas où 
l’employeur fait accompagner l’employé par un cadre, ce dernier ne peut 
accomplir le travail normalement effectué par un employé couvert par le 
certificat d’accréditation. 
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29.03 Horaire de travail et rémunération 

a) Les heures régulières de travail sont de dix (10) heures par jour.  Les heures 
de commencement et de terminaison se situent entre 7h00 et 19h00.  
L’employé est rémunéré pour toutes les journées de la période d'affectation. 

b) Durant son affectation en régions éloignées l’employé reçoit une prime égale 
à 50 % de son taux horaire régulier. 

c) L’employé tenu de travailler à la demande de l'Employeur le samedi ou le 
dimanche ainsi qu'à l'extérieur des heures régulières de travail prévues au 
paragraphe a) est rémunéré selon l'article 11 de la convention collective. 

d) L'employé qui se voit obliger de demeurer en région éloignée pour des 
raisons hors de son contrôle demeure au service de l'Employeur et est 
rémunéré selon les dispositions prévues à la présente clause. 

29.04 Dispositions particulières 

a) Les conditions prévues au présent article s’appliquent à tout employé qui 
accepte de travailler dans les territoires couverts par la clause 29.02. 

b) Toutes les autres conditions de la convention collective s’appliquent. 

USAGE D’AUTOMOBILE PERSONNELLE ET ALLOCATION DE TRANSPORT 

29.05 Le taux compensatoire est versé pour chaque kilomètre effectué en service 
commandé, à tout employé qui occasionnellement, à la demande de l'Employeur, 
accepte d'utiliser son automobile. 

Le montant applicable à compter du 1er janvier 2012 est de 0,51 $. 

À chaque mois de janvier, la formule suivante de révision des taux s'applique, soit 
l'augmentation annuelle du dernier indice des prix du transport privé au Québec, 
disponible avant janvier et publié par Statistiques Canada. Le montant calculé est 
arrondi à la cent près. Le 1er juillet 2001 constitue la date de référence pour fins 
de calcul (compensation et indice). 

29.06 En aucun temps, l'Employeur ne peut forcer plus de deux (2) employés à voyager 
dans la même voiture. 

29.07 1) L'employé qui utilise son véhicule personnel lors de l'exercice de ses 
fonctions et ce, à partir du départ de sa résidence et qui est impliqué dans un 
accident de circulation, bénéficie d'un remboursement des frais encourus par 
sa franchise jusqu'à concurrence de 250,00$ maximum et ceci, qu'il soit 
responsable ou non de cet accident.   Pour être éligible à ce remboursement, 
l'employé doit produire une preuve décrivant les circonstances de l'accident 
par la production d'un constat amiable ou autre. 
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2) L'employé s'engage à rembourser le montant maximum de 250.00$ de 
déductible advenant le cas où il serait remboursé de cette somme par la 
compagnie d'assurance de l'autre véhicule impliqué. 

3) L'employé, à son choix, peut opter pour le remboursement des frais encourus 
pour la réparation de son véhicule sur présentation de pièces justificatives et 
ce, jusqu'à concurrence de 250.00$.  Les conditions prévues au paragraphe 
1) s'appliquent. 

29.08 L'employé qui occasionnellement accepte d'utiliser son automobile dans le cadre 
de son travail, devra contracter sur demande de l'Employeur une assurance-
affaires qui lui sera remboursée. 

L'employé non requis par l'Employeur de contracter une assurance-affaires et qui 
est victime d'un sinistre en service commandé, verra l'Employeur assurer sa pleine 
indemnisation si un litige intervient entre l'employé et son assureur. 

L'indemnisation sera conforme à la couverture d'assurance de l'employé ainsi 
qu'aux conditions prévues à la clause 29.07. 

29.09 INDEMNITÉS PAYABLES POUR FRAIS DE REPAS 

a) Règles générales: 

1) Tout employé qui, dans l’exercice de ses fonctions, est requis par 
l’Employeur de travailler à l’extérieur de son bureau régional et de son 
domicile se voit rembourser les montants prévus au paragraphe b) pour 
ses repas, incluant taxes et pourboires. 

2) Il est clairement établi que le déjeuner n'est jamais remboursé lorsque 
le départ s'effectue à partir du domicile de l'employé sauf si, sur 
demande de l'Employeur, cet employé doit commencer son jour de 
travail avant 7h30 à l'exclusion de l'employé dont l'horaire régulier de 
travail débute avant 7h30. 

3) Le paiement de ces allocations doit être effectué dans la semaine 
suivant la date de la réception du rapport. 

b) Indemnités: 

1) L'Employeur rembourse les frais de repas suivant les coûts réels. Pour 
chaque jour civil complet, l'employé reçoit pour ses frais de repas, une 
indemnité globale maximale de 51,95 $ incluant taxes et pourboires. Si 
un jour de voyage est moindre qu'un jour civil complet, les montants 
maximaux admissibles pour frais de repas, incluant taxes et pourboires, 
sont les suivants : 
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− pour le déjeuner : 11,40 $ 

− pour le dîner : 19,00 $ 

− pour le souper : 21,55 $ 

2) Si, en raison de circonstances et pour des motifs jugés exceptionnels, 
l'employé doit encourir des frais de repas supérieurs à ceux prévus, il 
sera remboursé sur explications jugées valables par les personnes 
autorisées à cette fin. 

3) Lorsque le coût d'un transport en commun ou les frais d'enregistrement 
à un congrès, une conférence, un colloque, un symposium ou tout autre 
événement semblable incluent les frais de certains repas, le coût de ces 
repas n'est pas remboursable en vertu de cette clause. 

4) Lorsqu'un employé prend ses repas dans un établissement autre que 
commercial, tel un camp forestier, un chantier de construction ou tout 
autre établissement d'un genre semblable où les repas sont offerts 
moyennant une charge nominale ou à des tarifs fixés par entente ou 
décret à titre de service aux employés, seul le coût réel de ces repas, 
incluant taxes et pourboires, est remboursable, et ce, jusqu'à 
concurrence des montants maxima prévus au paragraphe b 1). 

5) L'Employeur paie des allocations fixes qui tiennent lieu de 
remboursement des frais de repas admissibles et sont payables à 
l'employé qui lors d'un voyage apporte tels repas de sa résidence ou qui 
défraie le coût de la nourriture qu'il apporte et prépare sur place. 

Ces allocations fixes sont les suivantes : 

− pour le déjeuner : 5,25 $ 

− pour le dîner : 8,10 $ 

− pour le souper : 8,10 $ 

29.10 INDEMNITÉS PAYABLES POUR FRAIS DE LOGEMENT 

a) Dans un établissement hôtelier 

L'Employeur rembourse les frais réels de logement encourus dans un 
établissement hôtelier. 

b) Dans un établissement autre qu'hôtelier 

Lorsqu'un employé, au cours d'un voyage autorisé, loge ailleurs que dans un 
établissement hôtelier, le montant maximum admissible est : 

1) soit une allocation fixe de 22,25 $ lors d'un coucher chez un parent ou 
un ami; 
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2) soit une allocation fixe de 11,80 $ par nuit, incluant tous frais incidents, 
pour l'utilisation d'une roulotte ou d'une tente; 

3) soit les frais réels encourus, lorsque des services autres que ceux 
prévus ci-dessus sont utilisés, tels les services offerts par un club privé, 
par un camp d'une entreprise commerciale ou industrielle ou par une 
résidence d'employés d'une entreprise. 

29.11 INDEMNITÉS PAYABLES POUR FRAIS DIVERS 

a) Pour chaque jour de voyage comportant un coucher dans un établissement 
hôtelier, l'Employeur accorde à un employé une allocation de 5,85 $. 

b) L'Employeur rembourse aussi les frais divers suivants encourus par un 
employé dans l'exercice de ses fonctions : 

1) les frais de buanderie, lorsque le voyage est de plus de trois (3) jours 
consécutifs; 

2) les frais de change et d'obtention d'un passeport lors d'un voyage à 
l'étranger; 

3) tous les autres frais autorisés par l'Employeur et directement reliés au 
voyage, à l'exception des pourboires; 

4) les frais d'appels téléphoniques sont remboursables en autant qu'ils sont 
encourus à des fins de travail.  Pour chaque réclamation à ce titre, 
l'employé doit indiquer le nom de la personne appelée et la raison de 
l'appel. 

5) Malgré ce qui précède, l'employé en voyage est remboursé du coût 
d'appels téléphoniques interurbains jusqu'à un maximum de 7,35 $, et 
ce, pour chaque période comportant trois (3) couchers consécutifs. 

29.12 PIÈCES JUSTIFICATIVES SPÉCIFIQUES 

a) Pour le logement : 

Dans un établissement hôtelier 

Lorsqu'il y a couché dans un établissement hôtelier, le reçu de caisse 
enregistreuse doit être fourni. Si l'établissement hôtelier ne peut fournir de 
reçu de caisse, un reçu officiel d'un représentant de l'établissement est 
accepté. La pièce justificative fournie doit indiquer le nom de l'employé, la 
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durée et les dates de séjour, le montant effectivement payé ainsi que le nom 
et l'adresse de l'établissement où l'employé a logé. 

Dans un établissement autre qu'hôtelier 

Lorsqu'il y a couché hors d'un établissement hôtelier, une indication doit être 
fournie de la nature du service utilisé. Dans les cas où la compensation est 
payable selon les frais réels, une pièce justificative doit être fournie. Lorsque 
l'employé n'a aucune preuve de voyage, il doit fournir le nom et l'adresse de 
l'endroit où il a logé. 

b) Pour les repas : 

Lorsque le coût d'un repas dépasse le maximum admissible, les pièces 
justificatives sont exigées. 

29.13 Les employés obligés par leur travail de résider à l'extérieur de leur domicile 
reçoivent une avance de 300,00 $. Cette somme peut être augmentée selon les 
besoins. 

29.14 POURSUITES JUDICIAIRES 

1) Advenant qu'un employé soit poursuivi en justice par un tiers, à cause d'une 
décision ou d'un geste accompli de bonne foi dans l'exercice de ses fonctions, 
l'Employeur s'engage à lui fournir, à ses frais, les services d'un avocat pour 
lui assurer une défense pleine et entière. 

2) Si par suite d'un jugement rendu par un tribunal, l'employé est condamné à 
payer un montant d'argent, l'Employeur s'engage à assumer le paiement d'un 
tel montant d'argent. 

3) Dans le cas où un employé désirerait poursuivre, avec l'assistance de la 
Commission, devant les tribunaux, une personne suite à des événements 
survenus dans l'exécution de sa fonction, le Syndicat peut soumettre son cas 
au procureur de la Commission, pour discussion. La décision de la 
Commission suite à cette discussion ne peut faire l'objet d'un grief. 

29.15 Le paiement par l'Employeur des dépenses mentionnées à l'article 29 doit être 
effectué à l'employé au cours de la période de paie suivant celle où les dépenses 
ont été faites. 

29.16 INDEMNITÉS PAYABLES LORS D'UNE SESSION DE FORMATION 

La présente clause s'applique à tous les employés sous réserve des autres 
dispositions du présent article. 
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a) L'Employeur accorde un montant net de 19,00 $ pour le dîner, et ce, pour 
tous les participants à l’exception de ceux qui participent à la formation de 
leur domicile. 

b) Pour tous les employés affectés dans la région où se déroule la formation, le 
temps de déplacement entre le domicile et le lieu de la formation n'est pas 
rémunéré. 

La région étant circonscrite par un rayon de 25 km du bureau régional où 
l'employé est normalement affecté. 

c) Pour les employés provenant d'une autre région y incluant les déplacements 
entre Baie-Comeau et Sept-Îles, la totalité du temps de déplacement entre 
leur domicile et le lieu de formation est entièrement rémunéré au taux de 
salaire applicable. 

d) Le kilométrage est compensé conformément à la clause 29.05. 
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Article 30  –  Paiement des salaires 

30.01 La paie des employés leur est versée sous forme de dépôt bancaire à tous les 
jeudis. La paie régulière déposée à tous les jeudis correspond à la moyenne 
hebdomadaire des heures prévues à une cédule de programmation complète. 
Pour la gestion de la paie, la semaine débute le dimanche et se termine le samedi. 

30.02 Les renseignements concernant le chèque de paie doivent indiquer notamment : 

a) le nom et le prénom de l'employé; 

b) la date du versement et la période concernée; 

c) le nombre d'heures travaillées; 

1) le nombre d'heures payées au taux régulier et le taux horaire; 

2) le nombre d'heures de temps supplémentaire et le taux applicable; 

d) la nature et le montant des primes, indemnités ou allocations versées; 

e) les retenues aux fins d'impôts; 

f) les cotisations syndicales; 

g) les cotisations au régime de retraite; 

h) les cotisations au régime des rentes du Québec; 

i) la déduction pour le Fonds de solidarité des travailleurs du Québec, s'il y a 
lieu; 

j) la déduction pour le groupe La Capitale; 

k) la cotisation d'assurance emploi; 

l) le traitement brut et le traitement net; 

m) le cumulatif de ses gains et de certaines déductions et tous les autres 
renseignements déjà fournis par l'Employeur; 

n) le détail de tout montant versé en rétroactivité ou suite à une décision 
arbitrale; 

o) la déduction relative au paiement des primes d’assurance. 
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30.03 À son départ, l'employé qui a donné un avis de quinze (15) jours reçoit de 
l'Employeur les sommes dues ainsi qu'un état détaillé du traitement, des congés 
de maladie, des vacances et autres. 

Les sommes sont payables dans les quinze (15) jours suivant la date de départ. 

30.04 Sur demande, l'Employeur informe par écrit l'employé du montant perçu en son 
nom de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 
travail (CNESST). 

30.05 L'employé absent pour cause d'accident survenu dans l'exercice de ses fonctions 
pour le compte de l'Employeur reçoit la totalité de son salaire jusqu'à la fin de cette 
incapacité ou, si elle est permanente, jusqu'à l'âge prévu pour sa retraite; 
l'Employeur s'engage à lui payer la totalité de son salaire et à maintenir ses 
bénéfices à la condition que l'employé signe toute formule de subrogation cédant 
ses droits à l'Employeur de réclamer toute compensation de salaire et bénéfices 
prévus à la présente convention. 

30.06 L'Employeur ne peut récupérer des montants qu'il a avancés à un employé suite 
à un accident de travail ou une maladie professionnelle, avant qu'une décision 
finale soit rendue par le tribunal de dernière instance rejetant la réclamation de 
l'employé. 

30.07 Advenant le cas où l'Employeur a versé à un employé un montant d'argent auquel 
l'employé n'avait pas droit, s'il veut récupérer ce montant d'argent, il doit prendre 
une entente avec l'employé sur les modalités de récupération dudit montant. À 
défaut d'entente entre l'Employeur et l'employé sur les modalités de récupération, 
l'Employeur peut récupérer le montant qu'il a versé en trop à l'employé à raison de 
dix pour cent (10 %) du salaire net versé sur chacune des paies de l'employé, 
jusqu'à concurrence du montant que l'Employeur avait versé en trop. 
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Article 31  –  Rémunération 

31.01 Les échelles de traitement pour les années 2022, 2023, 2024 et 2025 sont 
majorées conformément à l'annexe E de la convention collective. 

31.02 Lors de son embauche, l'employé est informé par écrit de son statut, de sa 
classification, de son traitement et de son échelon. 

La rémunération d'un nouvel employé est établie en tenant compte de son 
expérience. L'employé se voit accorder un (1) échelon par année d'expérience 
pertinente excédant le nombre d'année d'expérience minimale prévue aux 
exigences et qualifications pour le poste. 

L'employé reçoit un échelon additionnel lorsqu'il présente un diplôme d'études 
complétées d'un niveau supérieur aux exigences minimales requises par la 
classification. 

L'employé qui estime avoir reçu à son embauche un traitement non conforme peut 
demander la révision des données ayant servi à établir sa rémunération, dans les 
trois (3) mois suivant son embauche à la Direction des ressources humaines. 

31.03 À compter de la signature de la présente convention pour tous les employés, la 
période de temps nécessaire pour passer d'un échelon à un autre telle que prévue 
à l'annexe C est de douze (12) mois à compter de sa date d'embauche, et ce, 
jusqu'à ce qu'il atteigne le maximum de son échelle salariale. 

Il est entendu que le fait pour un employé de changer de classification ne doit pas 
modifier sa date d'avancement d'échelon. 

31.04 L'avancement de deux échelons additionnels est accordé à la date d'avancement 
prévue lorsque l'employé a réussi des études de perfectionnement d'une durée 
équivalente à une (1) année d'études à temps complet, pourvu que ces études 
soient jugées directement pertinentes par l'Employeur et qu'elles soient 
supérieures aux exigences et qualifications à laquelle l'employé appartient. 

31.05 L'employé promu de façon permanente ou temporaire voit son salaire établi selon 
le plus avantageux de ces deux ajustements : 

− il reçoit le salaire à l'échelon de sa nouvelle classification qui lui procure une 
augmentation minimale de 3,5 % sans excéder le maximum; 

ou  

− il reçoit le salaire en tenant compte de son expérience et de sa scolarité. En 
conformité aux règles prévues à la clause 31.02. 
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31.06 a) Lorsqu'un employé postule et obtient un poste de niveau inférieur, il reçoit le 
taux de traitement correspondant à l'échelon de la nouvelle classification dont 
le taux de traitement est immédiatement inférieur à celui qu'il détient. 

b) Lorsqu'un employé est rétrogradé, il sera rémunéré de la manière suivante : 

1. Si, au moment de sa rétrogradation, son taux de salaire est inférieur au 
maximum de l'échelle de sa nouvelle classification, l'employé conserve 
son salaire jusqu'à la prochaine date d'augmentation générale. À cette 
date, il reçoit une augmentation de salaire équivalente à l'augmentation 
générale accordée aux employés de sa nouvelle classification; 

2. Si, au moment de sa rétrogradation, le taux de salaire d'un employé est 
supérieur au maximum de l'échelle de sa nouvelle classification, il 
conserve son salaire et devient hors échelle. Il sera intégré au maximum 
de sa nouvelle classification lorsque l'évolution de celle-ci le permettra. 
Il bénéficiera entretemps de l'augmentation générale accordée aux 
employés de sa nouvelle classification, répartie de la façon suivante : la 
moitié sous forme de montant forfaitaire et la moitié en augmentation 
sur l'échelle de salaire. Au moment de l'intégration, si l'augmentation 
accordée à l'employé est inférieure à l'augmentation générale accordée 
à son groupe d'emploi, la différence lui sera versée sous forme de 
montant forfaitaire. 

En aucun cas, un employé ne peut recevoir un salaire inférieur au salaire qui lui 
était versé lorsqu'il retourne dans une classification qu'il a déjà occupée. 

c) Le montant forfaitaire est réparti et versé à chaque période de paie, au 
prorata des heures régulières rémunérées pour la période de paie. 

31.07 L'employé maintient son salaire et ses conditions supérieures lorsqu'il effectue les 
tâches d'une classification inférieure de façon temporaire. 

31.08 Création de nouvelles classifications ou modification à une classification ou à un 
des postes existants et le maintien de l'équité salariale 

Il est convenu qu'à compter de la date de la signature de la convention, les 
descriptions de tâches, les évaluations et le rangement de toutes les classifications 
demeurent inchangés. 

Nonobstant le paragraphe précédent, si, à compter de la date de signature de la 
convention collective, une nouvelle classification est créée par l'Employeur ou si 
des modifications sont apportées au contenu d'un ou des postes d'une 
classification en vertu desquelles une réévaluation de la classification devenait 
nécessaire ou était demandée par le Syndicat ou par l'Employeur, une 
classification et une échelle de salaire sont alors déterminées par le comité 
conjoint d'évaluation des emplois suivant le plan d'évaluation d'emploi prévu à 
l'annexe F de la présente convention collective. 
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31.09 Composition du comité conjoint d'évaluation des emplois et d'équité salariale 
(CCEES) 

Le comité conjoint d'évaluation des emplois est formé de deux (2) employés 
nommés par le Syndicat et de deux (2) représentants de l'Employeur. 

31.10 Rôle et mandat du comité conjoint d'évaluation des emplois et d'équité salariale 
(CCEES) 

Le comité conjoint d'évaluation des emplois a pour rôle et mandat ce qui suit : 

1. de mettre à jour les descriptions de tâches pour toutes les classifications 
couvertes par la convention collective; 

2. dans les cas de nouvelles classifications, de fixer les exigences et 
qualifications normales requises pour l'accomplissement des tâches; 

3. de procéder à  l'évaluation de toute  classification ou de tout  poste à la 
demande de l'Employeur ou du Syndicat afin d'établir la classe de rangement 
applicable, et ce, en conformité avec le plan d'évaluation prévu à l'annexe F 
de la convention collective;  

4. Après avoir procédé à l'évaluation d'une classification ou d'un poste, le comité 
conjoint d'évaluation des emplois fait connaître aux parties le pointage et le 
rangement auxquels il en est arrivé et s'il y a lieu, les exigences et 
qualifications requises pour le poste ou la classification évalué, et ce, dans 
un rapport écrit. 

31.11 a) Si les membres du comité nommés par le Syndicat et l'Employeur arrivent 
aux mêmes conclusions sur le rangement auquel doit se situer la 
classification ou le poste évalué, une échelle de salaire est alors établie par 
l'Employeur en fonction du rangement attribué par le comité. 

b) À défaut d'accord des membres du comité nommés par le Syndicat et des 
membres représentant l'Employeur sur la classe de rangement à être 
attribuée à la classification ou au poste évalué, et s'il y a lieu, sur les 
exigences et qualifications requises, une échelle de salaire est alors établie 
par l'Employeur en fonction du rangement et des exigences et qualifications 
fixées par les représentants de l'Employeur au comité conjoint d'évaluation 
des emplois. Si le Syndicat est en désaccord avec le rangement attribué et 
s'il y a lieu avec les exigences et qualifications requises, il peut demander 
que le dossier soit référé en arbitrage, comme s'il s'agissait d'un grief au sens 
de la convention collective. 

31.12 La juridiction de l'arbitre sur un grief contestant l'évaluation et les exigences et 
qualifications d'un poste ou d'une classification est de fixer la classe de rangement 
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et l'échelle de salaire qui doivent s'appliquer à la classification ou au poste évalué, 
et ce, en conformité avec le plan d'évaluation des emplois prévu à l'annexe F. 

L'arbitre n'a aucun pouvoir pour rendre une décision qui modifie le plan 
d'évaluation des emplois prévu à l'annexe F et il doit se limiter à évaluer les 
facteurs sur lesquels les membres du comité conjoint d'évaluation des emplois 
étaient en désaccord sur le pointage à être accordé. 

Dans le cas où les exigences et qualifications sont contestées par le Syndicat, 
l'arbitre doit décider quelles sont les exigences et qualifications normales qui 
doivent s'appliquer, il doit faire un choix entre celles retenues par les représentants 
de l'Employeur ou celles retenues par les représentants du Syndicat siégeant au 
comité conjoint d'évaluation des emplois. 

Dans le cas de reclassification à la hausse ou réévaluation à la hausse d'une 
classification, ou d'un poste découlant de la procédure prévue au présent article, 
le changement de classification ou la réévaluation devra avoir un effet rétroactif à 
la date de la demande. 

31.13 Si une classification ou un poste est reclassifié à la baisse, l'employé ou les 
employés déjà en poste maintiennent leur échelle salariale. 

31.14 Lors d'une reclassification, d'une réévaluation d'un poste ou de l'ensemble des 
postes d'une classification, la nouvelle échelle de salaire ne peut contenir plus 
d'échelon que la classification initiale en comportait avant la reclassification ou la 
réévaluation. 

31.15 Dans tous les cas où un employé doit être intégré à une échelle salariale suite à 
des modifications reliées à l'enrichissement ou à l'harmonisation d'une 
classification il reçoit le salaire de l'échelon qui lui procure une augmentation 
minimale de 3,5 % sans excéder le maximum. 
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Article 32  –  Nouveaux mandats 

32.01 Advenant qu'un ou des nouveaux mandats soient confiés à l'Employeur, les deux 
(2) parties discuteront des implications de ces nouveaux mandats lorsque ceux-ci 
ont pour effet de modifier de façon substantielle les conditions de travail d'un ou 
plusieurs employés. 
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Article 33  –  Congé sans solde 

33.01 Sous réserve des besoins de l'Employeur un employé permanent qui détient au 
moins trois (3) ans d'ancienneté peut obtenir un congé sans solde pour un motif 
jugé valable par l'Employeur, après en avoir fait la demande, par écrit, en indiquant 
les motifs du congé et dont la durée ne peut être inférieure à six (6) mois. 

Malgré le paragraphe précédent, l'employé permanent qui demande un congé 
sans solde pour un des motifs suivants: 

a) retour aux études à temps plein dans un établissement d'enseignement 
reconnu, dont les études sont pertinentes à l’égard des classifications de la 
CCQ; 

b) suivre son conjoint qui doit travailler à l'extérieur; 

c) la maladie ou l'accident d'un membre de la famille immédiate, tel que défini à 
la clause 20.01 d) et qui nécessite la présence d'une personne.  

L'Employeur, doit accorder automatiquement le congé sans solde prévu à a), b) 
ou c) à l'employé qui en a fait la demande par écrit au moins trente (30) jours à 
l'avance, à l'exception d'une demande faite pour le motif mentionné au paragraphe 
c) de la présente clause où aucun délai n'est exigé pour la prise dudit congé. La 
durée du congé ne peut être inférieure à quatre (4) mois et supérieure à trois (3) 
ans. 

Par ailleurs, la durée minimale ne s'applique pas dans les cas prévus au 
paragraphe c).  

33.02 Un employé ne peut obtenir plus d'un congé sans solde prévu au présent article, 
par période de trois (3) ans, sauf dans le cas prévu à la clause 33.01 c). 

33.03 L'Employeur doit signifier par écrit, à l'employé qui a fait une demande de congé 
sans solde conformément au premier paragraphe de la clause 33.01, sa réponse 
dans les deux (2) semaines suivant la demande de l'employé. 

33.04 Sous réserve de l'article 14.07 « ancienneté », lors du congé sans solde l'employé 
conserve mais n'accumule pas les avantages et autres bénéfices prévus à la 
convention collective. À son retour l'employé reçoit le traitement qu'il aurait reçu 
s'il était demeuré en service continu dans son poste.   

L'employé doit continuer à participer au régime d'assurance médicaments qui lui 
est applicable à moins que l'employé soit assuré avec un autre régime, il peut 
également maintenir sa participation au régime complémentaire de retraite, en 
faisant la demande au début du congé et en versant la totalité des primes.   
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33.05 a) L'employé peut poser sa candidature à un poste affiché et l'obtenir 
conformément aux dispositions de la présente convention, comme s'il était 
au travail. 

b) L'employé qui postule et obtient un nouveau poste pendant la période où il 
est en congé en vertu du présent article doit se désister de son congé sans 
solde dans les quarante-cinq (45) jours de sa nomination et revenir au travail 
à défaut de quoi il est réputé avoir retiré sa candidature pour le nouveau 
poste. 

33.06 À son retour, l'employé réintègre son poste. Dans l'éventualité où son poste aurait 
été aboli, l'employé exerce les droits qu'il aurait pu exercer s'il n'avait pas été en 
congé sans solde. 
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Article 34  –  Congé à traitement différé 

34.01 Un employé permanent peut demander par écrit à la Direction des Ressources 
humaines un congé à traitement différé et cette demande doit être faite entre le 1er 

et le 30 juin de chaque année. 

L'Employeur est tenu d'accepter les demandes de congé à traitement différé qui 
respectent les ratios suivants : 

i) Un (1) employé minimum par bureau régional et d'un (1) employé 
supplémentaire par tranche de quarante (40) employés par bureau régional 
étant entendu que les congés sont accordés par ordre d'ancienneté. 

À compter du 1er juin 2024, le ratio est d’un (1) employé minimum par bureau 
régional et d’un (1) employé supplémentaire par tranche de trente-cinq (35) 
employés par bureau régional étant entendu que les congés sont accordés 
par ordre d'ancienneté. 

ii) S'il y a plus d'employés qui demandent d'obtenir la même période de congé 
que le ratio ne le permet, les congés seront autorisés par ordre d'ancienneté 
sans toutefois excéder le nombre d'employés prévus au paragraphe 
précédent. 

iii) Advenant que plusieurs employés qui veulent obtenir un congé à la même 
période proviennent de la même section ou direction et que leur absence 
aurait pour effet d'occasionner des problèmes importants au niveau des 
besoins d'opération de l'Employeur, les parties conviennent de se rencontrer 
pour trouver une solution qui tienne compte des demandes des employés et 
des besoins d'opération de l'Employeur. 

34.02 Ce congé permet à l'employé de voir son traitement d'un (1), deux (2), trois (3) ou 
quatre (4) ans étalé sur une période de deux (2), trois (3), quatre (4) ou cinq (5) 
ans selon le cas, l'une de ces années ou une partie de celle-ci étant prise en congé. 

34.03 Lors de son retour au travail, l'employé réintègre son poste. Dans l'éventualité où 
son emploi aurait été aboli, l'employé exerce les droits qu'il aurait pu exercer s'il 
n'avait pas été en congé sans traitement à traitement différé. 

L'employé, à compter de son retour au travail, peut soumettre une nouvelle 
demande de congé, et ce, conformément à la clause 34.01. 

34.04 L'employé absent du travail, pour quelques motifs que ce soit, ne peut adresser 
une telle demande avant son retour au travail. 
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34.05 L'employé demande de bénéficier de l'une ou de l'autre des options suivantes : 

− option de 2 ans : de 16 à 18 mois de travail et de 6 à 8 mois de congé; 

− option de 3 ans : de 24 à 30 mois de travail et de 6 à 12 mois de congé; 

− option de 4 ans : de 36 à 42 mois de travail et de 6 à 12 mois de congé; 

− option de 5 ans : de 48 à 54 mois de travail et de 6 à 12 mois de congé. 

Le congé constitue la dernière période de l'option. La période de congé peut être 
d'une durée moindre qu'une (1) année sans toutefois être inférieure à six (6) mois, 
le congé devant se prendre en mois entiers et consécutifs, et ce, sans exception. 

Pendant la période de congé, l'employé ne peut recevoir aucun autre traitement 
ou rémunération de l'Employeur. 

34.06 Au moment de sa demande, l'employé indique sa préférence sur les dates de 
début et de fin de l'option choisie. 

34.07 Le pourcentage de traitement que l'employé reçoit au cours des années de 
participation à l'option choisie est déterminé par l'article 34.25, sur la base du 
traitement qu'il aurait reçu au cours de chacune de ces années s'il n'avait pas 
bénéficié du congé à traitement différé. 

34.08 Au cours de la participation de l'employé à l'option choisie, le total d'une ou des 
absences, autre que le congé prévu par l'option, pour quelque motif que ce soit, 
autorisée(s), ne peut excéder douze (12) mois. Dans ce cas, la durée de l'option 
est prolongée d'autant.  Toutefois, si le total d'une ou des absences pour quelques 
motifs que ce soit, autorisées, est égal ou supérieur à douze (12) mois, l'option 
choisie par l'employé prend fin à la date où cette durée atteint douze (12) mois.  
Dans ce cas, les conditions prévues par l'article 34.22 ci-dessous s'appliquent en 
les adaptant. 

34.09 Au cours du congé, l'employé continue d'accumuler son service continu aux fins 
des vacances annuelles. Toutefois, l'employé n'accumule pas de crédits de 
vacances au cours du congé mais peut demander le report de tous ses crédits de 
vacances antérieurs à son congé, à l'année budgétaire suivant le congé. 

34.10 Les jours fériés et les congés pour événements familiaux sont rémunérés selon le 
pourcentage de l'option choisie par l'employé pendant la durée de l'option y 
compris le congé sans traitement. 

34.11 Aux fins des droits parentaux, la participation à l'option est suspendue pour une 
période maximale de vingt (20) semaines si le congé de maternité ou d’adoption 
survient avant le congé, et le congé à traitement différé est alors prolongé d'au 
plus vingt (20) semaines; l'assurance emploi est alors premier payeur et 
l'Employeur comble la différence pour totaliser quatre-vingt-treize pour cent (93 %) 
du traitement. 
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Toutefois, l'employée peut mettre fin à son option si le congé de maternité 
survient avant la prise du congé; elle reçoit alors le traitement non versé, sans 
intérêt, celui-ci étant assujetti à la cotisation au régime complémentaire de 
retraite, ainsi que la pleine prestation de congé de maternité. 

Si le congé de maternité ou d'adoption survient pendant la prise du congé, ce 
congé de maternité ou d'adoption est présumé ne pas avoir cours durant le 
congé et il est considéré comme débutant le jour du retour au travail de 
l'employé. 

À la suite d'un congé de maternité, de paternité ou d'adoption avec traitement, 
l'employé qui bénéficie du congé à traitement différé peut, sous réserve de 
l'article 34.08 demander un congé ou un congé partiel et poursuivre sa 
participation à l'option choisie. Toutefois, pour l'un ou l'autre de ces congés, la 
durée de l'option est prolongée d'autant. 

La somme que l'Employeur doit percevoir au cours de la prolongation de 
l'option, occasionnée par le congé partiel, est égale au manque à recevoir que 
l'Employeur a subi à la suite de ce congé partiel. 

34.12 Aux fins des régimes d'assurance vie, d'assurance maladie et d'assurance salaire, 
le traitement assurable demeure le traitement prévu par l'article 34.02. 

34.13 Aux fins de l'assurance salaire durant le congé, l'invalidité est présumée ne pas 
avoir cours si celle-ci survient au cours de ce congé. 

Dans ce cas, l'employé a droit, durant son congé, au pourcentage du traitement 
relatif à l'option choisie. À compter de la date du retour au travail s'il est encore 
invalide, il aura droit aux avantages prévus à la convention collective. 

34.14 Aux fins de l'assurance salaire l'employé visé peut se prévaloir des choix ci-
dessous si l'invalidité survient avant que le congé n'ait été pris et qu'elle perdure 
jusqu'au début du congé planifié : 

a) soit, continuer sa participation à l'option choisie et reporter le congé à un 
moment où il ne sera plus invalide. Au cours de cette période, et ce, jusqu'à 
la dernière journée précédant le début du congé, l'employé a droit aux 
avantages prévus à la convention collective. 

L'option elle-même peut alors être interrompue à compter du début de la 
dernière année jusqu'à la fin de l'invalidité si cette dernière se poursuit au 
cours de la dernière année de l'option. Durant cette période d'interruption, 
l'employé bénéficie pleinement des avantages prévus à la convention 
collective et le congé peut débuter le jour où cesse l'invalidité;  

b) soit, mettre un terme à son option et ainsi recevoir le traitement non versé, 
sans intérêt, de même que les pleins avantages prévus à la convention 
collective. Ce traitement est cotisable au régime complémentaire de retraite. 
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34.15 L'employé sera traité selon les articles 34.13 et 34.14 s'il épuise tous les avantages 
du régime d'assurance salaire durant les années d'invalidité : 

a) soit à la fin de ces années, l'option cesse si l'Employeur met fin à l'emploi de 
l'employé. Selon le cas : 

le traitement non versé est remboursé, sans intérêt, sans prélèvement de 
cotisations au régime complémentaire de retraite si l'employé n'a pas déjà 
pris son congé et toute pension d'invalidité à laquelle il a droit en vertu de son 
régime complémentaire de retraite devient payable immédiatement; 

b) soit à la fin de ces années, si l'Employeur ne met pas fin à l'emploi de 
l'employé, l'option se poursuit sous réserve de l'article 34.08. 

34.16 Au cours du congé, l'employé n'accumule aucun crédit de congé de maladie. 

34.17 Aux fins des accidents du travail, l'employé visé pourra se prévaloir de l'un des 
choix ci-dessous, si l'accident du travail survient avant que le congé n'ait été pris 
et que l'incapacité perdure jusqu'au moment du début du congé planifié: 

a) soit, continuer sa participation à l'option choisie et reporter le congé à un 
moment où il ne sera plus incapable. 

L'option elle-même peut alors être interrompue à compter du début de la 
dernière année jusqu'à la fin de l'incapacité s'il arrive que l'incapacité se 
poursuive au cours de la dernière année de l'option. Durant cette période 
d'interruption, la pleine prestation d'accident du travail redevient payable et le 
congé peut débuter le jour où cesse l'incapacité; 

b) soit, mettre un terme à l'option et ainsi recevoir le traitement non versé, sans 
intérêt, de même que la pleine prestation d'accident du travail. Ce traitement 
est cotisable au régime complémentaire de retraite. 

34.18 Durant les deux (2) premières années l'employé est traité selon l'article 34.17 si 
l'incapacité, à la suite d'un accident du travail, dure plus de deux (2) ans. À la fin 
de ces deux (2) années, la participation à l'option choisie par l'employé cesse et la 
disposition suivante s'applique : 

a) le traitement non versé est remboursé, sans intérêt, sans prélèvement de 
cotisations au régime complémentaire de retraite. 

34.19 L'incapacité est présumée ne pas avoir cours durant son congé s'il y a rechute à 
la suite d'un accident du travail pendant le congé. 

L'employé a droit, durant son congé, au pourcentage du traitement relatif à l'option 
choisie. 
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34.20 Aux fins des régimes complémentaires de retraite une année complète de service 
cotisée pour chaque année de participation est reconnue à l'employé et le 
traitement moyen est établi sur la base du traitement qu'il aurait reçu s'il n'avait 
pas bénéficié du congé à traitement différé, et ce, dans la mesure où il n'y a pas 
de dispositions contraires à la convention collective. 

34.21 L'employé n'a droit au cours du congé à aucune prime, ni allocation de disparités 
régionales, ni rémunération additionnelle ni à aucun supplément de traitement. 
Pendant les autres mois de l'option, il reçoit entièrement ses primes, allocations 
de disparités régionales ou spéciales, rémunération additionnelle et supplément 
de traitement, le cas échéant, sans tenir compte de la diminution de son traitement 
effectuée en vertu de l'option choisie. 

34.22 Les modalités ci-dessous doivent être respectées si l'option a été annulée en 
raison de désistement de l'option, démission, préretraite, retraite ou 
congédiement : 

a) l’employé qui désire mettre fin à son option pendant le congé doit informer la 
Direction des ressources humaines au moins trente (30) jours avant la date 
de son retour au travail; 

b) l'employé sera remboursé d'un montant égal aux prélèvements 
excédentaires de traitement effectués jusqu'au moment de l'annulation de 
l'option, sans intérêt, si le congé n'a pas été pris; 

c) le calcul d'une somme due par l'Employeur s'effectue selon la formule ci-
dessous si le congé est en cours : 

 la somme reçue par l'employé durant le congé sans traitement moins les 
sommes déjà déduites sur le traitement de l'employé selon l'option choisie.  
L'Employeur rembourse sans intérêt ce solde à l'employé; 

d) aux fins du régime complémentaire de retraite, les cotisations manquantes 
pour reconnaître la totalité des années travaillées sont prélevées à même le 
remboursement de traitement que recevra l'employé si le congé n'a pas été 
pris. 

34.23 a) La participation à l'option choisie par l'employé est maintenue à la suite d'une 
affectation, d'un transfert ou d'une promotion. 

b) Malgré le paragraphe a) l'employé qui postule et obtient un nouveau poste 
pendant la période où il est en congé en vertu du présent article doit se 
désister de son congé à traitement différé dans les trente (30) jours de sa 
nomination et revenir au travail à défaut de quoi il est réputé avoir retiré sa 
candidature pour le nouveau poste. 

34.24 Il n'y a aucune perte de droit pour le régime complémentaire de retraite, l'option 
cesse à cause du décès de l'employé. 
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34.25 Le tableau ci-dessous détermine le pourcentage du traitement à verser à un 
employé selon la durée du congé et l'option choisie : 

DURÉE DU 
CONGÉ 

DURÉE DE PARTICIPATION AU RÉGIME 

2 ANS 3 ANS 4 ANS 5 ANS 

6 mois 75,00 % 83,33 % 87,50 % 90,00 % 

7 mois 70,83 % 80,56 % 85,42 % 88,33 % 

8 mois 66,67 % 77,78 % 83,33 % 86,67 % 

9 mois  75,00 % 81,25 % 85,00 % 

10 mois  72,22 % 79,17 % 83,33 % 

11 mois  69,44 % 77,08 % 81,67 % 

12 mois  66,67 % 75,00 % 80,00 % 

 

34.26 Les articles 34.01 à 34.25 inclusivement peuvent être modifiés si des 
changements aux lois et règlements en vigueur surviennent. 

La convention d'administration se retrouve à l’annexe H de la présente convention 
collective. 
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Article 35  –  Fermeture totale et indemnités 

35.01 Advenant une fermeture totale et définitive de l'Employeur, les employés recevront 
une indemnité compensatrice comme suit : 

a) les employés ayant un (1) an et moins de service reçoivent un (1) mois de 
salaire; 

b) les employés ayant plus d'un (1) an de service reçoivent une indemnité égale 
à un (1) mois de salaire pour la première (1ère) année plus deux (2) semaines 
de salaire pour chaque année subséquente. 

Toutefois, advenant que suite à la fermeture totale de l'Employeur, des employés 
sont relocalisés en vertu d'une loi dans un autre organisme de la fonction publique 
sur un poste permanent à temps complet de niveau égal ou supérieur, ces 
employés n'ont pas droit à l'indemnité compensatrice. 
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Article 36  –  Grève et contre-grève 

36.01 En conformité avec les dispositions du Code du travail de la province de Québec, 
il n'y aura pas de grève ou de contre-grève du Syndicat ou de l'Employeur. Il n'y 
aura pas également de ralentissement organisé de travail de la part des employés. 
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Article 37  –  Durée et renouvellement 

37.01 La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature et se termine le 
31 décembre 2025. 

37.02 Les augmentations de salaire et des échelles sont payées, s’il y a lieu, 
rétroactivement au 1er janvier 2022, pour tout salaire payé par l'Employeur y 
compris l'indemnité payée en vertu de l'article 20.03 a) de la convention collective. 

37.03 Les conditions de travail de la présente convention demeurent en vigueur jusqu'au 
renouvellement de la prochaine convention. 

37.04 Les annexes et lettres d'entente font partie intégrante de la présente convention. 

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ À MONTRÉAL, ce     jour  

de     2023 . 

POUR L’EMPLOYEUR : POUR LE SYNDICAT : 

Diane Lemieux 
Présidente-directrice générale 

David Martin 
Président 

Isabelle Blais 
Vice-présidente, Soutien à la 
gouvernance 

Nancy Dionne 
1ère Vice-présidente 

Gaetan Labelle 
Chef de section, Relations de travail 

Frédéric Collin 
2e Vice-président 
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Alexandre Dubois 
Directeur, Ressources humaines et 
transformation 

Maryève Boyer 
Secrétaire-trésorière 

André Karczewski 
Directeur, Exploitation TI 

Andréanne Lemay 
Directrice exécutive adjointe, SEPB-
Québec 

Pierre-Luc Desilets 
Directeur, Gestion de la main-d’œuvre 

 

Sophie Triffault 
Directrice, coordination stratégique et 
innovation 

 

Marie-Lyse Meunier 
Gestionnaire principale, Relation aux 
employés 
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ANNEXE A  – LISTE DANCIENNETÉ 

 

(Générale) 

 

 

 

 

NOTE : Cette annexe fait partie intégrante de la convention collective et est disponible 
dans l’intranet. Les employés qui n'ont pas complété leur période de probation 
sont indiqués à la présente qu'à titre d'information. 
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ANNEXE B  – LISTE DE TEMPS DE SERVICE 

 

(Générale) 

 

 

 

 

 

NOTE : Cette annexe fait partie intégrante de la convention collective et est disponible 
dans l’intranet. Les employés qui n'ont pas complété leur période de probation 
sont indiqués à la présente qu'à titre d'information. 
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ANNEXE C  – ÉCHELLES DE SALAIRE 

 

 

 

NOTE : Cette annexe fait partie intégrante de la convention collective et les échelles 
salariales pour les années 2022, 2023, 2024 et 2025 seront disponibles dans 
l’intranet. 
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ANNEXE D  – FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT 

1. Les dispositions de la présente annexe visent à déterminer ce à quoi l'employé 
pouvant bénéficier du remboursement de ses frais de déménagement a droit à 
titre de frais de déménagement dans le cadre de la relocalisation. 

2. Le déménagement est réputé nécessaire s'il s'effectue et si la distance entre le 
nouveau lieu de travail de l'employé et son ancien domicile est supérieure à 
quarante (40) kilomètres. 

FRAIS DE TRANSPORT DE MEUBLES ET EFFETS PERSONNELS 

3. L'Employeur rembourse, sur production de pièces justificatives, les frais encourus 
pour le transport des meubles meublants et effets personnels de l'employé visé, y 
compris l'emballage, le déballage et le coût de la prime d'assurance, ou les frais 
de remorque d'une maison mobile à la condition qu'il fournisse à l'avance au moins 
deux (2) soumissions détaillées des frais à encourir. 

ENTREPOSAGE 

4. Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre ne peut s'effectuer pour des 
raisons de force majeure, l'Employeur rembourse les frais d'entreposage des 
meubles meublants et effets personnels de l'employé et de ses dépendants, pour 
une période ne dépassant pas deux (2) mois. 

DÉPENSES CONCOMITANTES DE DÉPLACEMENT 

5. L'Employeur paie une allocation de déplacement de 750,00 $ à tout employé en 
compensation des dépenses concomitantes de déplacement (tapis, draperies, 
débranchement et raccordement d'appareils électriques, nettoyage, frais de 
gardienne, etc.), à moins que ledit employé ne soit affecté à un lieu où des facilités 
complètes sont mises à sa disposition par l'Employeur. 

COMPENSATION POUR LE BAIL 

6. L'employé visé au paragraphe 1. a également droit, s'il y a lieu, à la compensation 
suivante : à l'abandon d'un logis, l'Employeur dédommage, pour une période 
maximum de trois (3) mois de loyer, l'employé qui doit résilier son bail et dont le 
propriétaire exige une compensation. Dans les deux cas, l'employé doit attester le 
bien-fondé de la requête du propriétaire et produire les pièces justificatives. 

7. Si l'employé choisit de sous-louer lui-même son logement, les frais raisonnables 
d'annonce pour la sous-location sont à la charge de l'Employeur. 
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REMBOURSEMENT DES DÉPENSES INHÉRENTES À LA VENTE D'UNE MAISON 

8. L'Employeur rembourse, relativement à la vente de la maison-résidence principale 
de l'employé relocalisé les dépenses suivantes : 

a) les honoraires d'un agent d'immeubles, sur production du contrat avec l'agent 
d'immeubles immédiatement après la passation du contrat de vente de la 
maison et du compte d'honoraires de l'agent; 

b) les frais d'actes notariés imputables à l'employé pour l'achat d'une maison 
aux fins de résidence à l'endroit de son affectation à la condition que 
l'employé soit déjà propriétaire de sa maison au moment de son déplacement 
et que ladite maison soit vendue; 

c) le paiement de pénalité pour bris d'hypothèque, le cas échéant; 

d) le paiement de la taxe de mutation de propriétaire, le cas échéant. 

9. Lorsque la maison de l'employé relocalisé, quoique mise en vente à un prix 
raisonnable, n'est pas vendue au moment où l'employé doit assumer un nouvel 
engagement pour se loger, l'Employeur ne rembourse pas les frais relatifs à la 
garde de la maison non vendue. Cependant, dans ce cas, sur production de pièces 
justificatives, l'Employeur rembourse pour une période n'excédant pas trois (3) 
mois, les dépenses suivantes : 

a) les taxes municipales et scolaires; 

b) l'intérêt sur l'hypothèque; 

c) le coût de la prime d'assurance. 

10. Dans le cas où l'employé relocalisé choisit de ne pas vendre sa maison-résidence 
principale, il peut bénéficier des dispositions du présent paragraphe afin d'éviter à 
l'employé propriétaire une double charge financière, due au fait que sa résidence 
principale ne serait pas louée au moment où il doit assumer de nouvelles 
obligations pour se loger dans la localité où il est déplacé. L'Employeur lui paie, 
pour la période pendant laquelle sa maison ne serait pas louée, le montant de son 
nouveau loyer, jusqu'à concurrence d'une période de trois (3) mois, sur 
présentation des baux. De plus, l'Employeur lui rembourse les frais raisonnables 
d'annonce et les frais d'au plus deux (2) voyages encourus pour la location de sa 
maison, sur présentation des pièces justificatives et conformément à la 
réglementation concernant les frais de voyage en vigueur chez l'Employeur. 

FRAIS DE SÉJOUR ET D'ASSIGNATION 

11. Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre ne peut s'effectuer directement 
pour des raisons de force majeure, l'Employeur rembourse l'employé de ses frais 
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de séjour conformément à la réglementation concernant les frais pour lui et sa 
famille, pour une période n'excédant pas quatre (4) semaines. 

12. Dans le cas où le déménagement serait retardé, avec l'autorisation de l'Employeur 
ou si la famille de l'employé n'est pas relocalisée immédiatement, l'Employeur 
assume les frais de transport de l'employé pour visiter sa famille à toutes les 
semaines. 

13. Le remboursement des frais de déménagement prévus à la présente annexe se 
fait dans les soixante (60) jours de la présentation par l'employé des pièces 
justificatives à l'Employeur. 
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ANNEXE E  – MAJORATION DES ÉCHELLES  

Les taux de salaire en vigueur et les échelles de traitement en vigueur au 1er janvier 2022, 
2023, 2024 et 2025, sont ou seront majorés conformément à ce qui sera applicable dans 
les secteurs public et parapublic en vertu de la Loi sur le régime de négociation des 
conventions collectives dans les secteurs public et parapublic. 

À la signature de la convention collective, les taux de salaire et les échelles de traitement 
en vigueur au 1er janvier 2022 sont majorés de 2 %.  

La différence entre la majoration prévue à la structure salariale de l’annexe A (taux et 
échelles de traitement au 1er avril 2022) de l’entente intervenue dans les secteurs public 
et parapublic en vertu de la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives 
dans les secteurs public et parapublic et la majoration de 2 % prévue au paragraphe 
précédent sera appliquée aux taux de salaire et aux échelles de traitement au plus tard 
le 1er avril 2023.  

Pendant la durée de la présente convention, et ce, jusqu’à la date de son expiration, la 
Commission de la construction du Québec applique aux employés visés toute mesure 
législative et/ou entente affectant à la hausse les taux de salaire en vigueur et les échelles 
dans les secteurs public et parapublic. 

Les employés hors échelles ont le même taux d’augmentation qui s’applique. 
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ANNEXE F  – PLAN D'ÉVALUATION DES EMPLOIS 

 

 

 

 

 

 

NOTE : Cette annexe fait partie intégrante de la convention collective et est disponible 
dans l’intranet. 
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ANNEXE G  – EXIGENCES ET QUALIFICATIONS NORMALES ET CRITÈRES DE 
RACHAT DE LA SCOLARITÉ MANQUANTE 

 

NOTE : Cette annexe fait partie intégrante de la convention collective et est disponible 
dans l’intranet. 

 

CRITÈRE DE RACHAT DE LA SCOLARITÉ MANQUANTE 

Lorsqu’un employé possède un diplôme d’études secondaires et quatre (4) années de 
travail à la Commission, il lui est reconnu un diplôme d’études collégiales générales. 
Lorsqu’un employé possède un diplôme d’études secondaires et six (6) années de travail 
à la Commission, il lui est reconnu un diplôme d’études collégiales spécialisées. 

Lorsqu’une classification exige un diplôme d’études collégiales, une équivalence 
d’expérience pertinente ou générale conformément à l’annexe G est accordée pour la 
scolarité exigée. Le ratio est soit d’accorder deux (2) années d’expérience générale ou 
une (1) année d’expérience pertinente pour une (1) année de scolarité manquante, ou 
d’appartenir à une classification de la Commission dont les conditions d’admission quant 
à la scolarité sont comparables. 

Lorsqu’une classification exige un diplôme d’études universitaires, le ratio est soit 
d’accorder deux (2) années d’expérience pertinentes pour une (1) année de scolarité 
manquante ou d’appartenir à une classification de la Commission dont les conditions 
d’admission, quant à la scolarité, sont comparables. 

Toutes les années de scolarité postsecondaire pertinentes sont considérées lors du 
rachat de la scolarité manquante. Dans le cas d’études collégiales non complétées et 
n’ayant fait l’objet d’aucune certification, trente (30) unités d’études collégiales équivalent 
à une (1) année d’études collégiales. Dans le cas d’études universitaires non complétées 
et n’ayant fait l’objet d’aucune certification, trente (30) crédits universitaires équivalent à 
un certificat d’études universitaires. 

A) Lorsque la mention « attestation d’études pertinentes dont l’équivalence est 
reconnue par le ministère de l’Éducation » est présente dans le libellé des 
exigences et qualifications, les parties conviennent que, de façon générale, une 
attestation d’études collégiales (AEC) spécialisée et pertinente est reconnue au 
même titre qu’un diplôme d’études collégiales (DEC) spécialisé. 

Pour l’examen de la pertinence de l’AEC avec le DEC, le postulant doit présenter 
la liste des cours réussis. Advenant une incertitude au niveau de la 
reconnaissance de l’AEC, le dossier sera soumis au comité conjoint de formation. 
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B) Lorsqu’un diplôme d’études collégiales (DEC) spécialisé est exigé, les parties 
conviennent que, de façon générale, un certificat d’études universitaires (CEU) 
pertinent sera considéré au même titre qu’un diplôme d’études collégiales (DEC) 
spécialisé. 

Pour l’examen de la pertinence d’un CEU avec le DEC, le postulant doit présenter 
la liste des cours réussis. Advenant une incertitude au niveau de la 
reconnaissance du CEU, le dossier sera soumis au comité conjoint de formation. 

C) Un cumul des trois (3) certificats universitaires est équivalent à un baccalauréat 
général. 

D) Toutes les autres certifications qui ne sont pas couvertes par les paragraphes A) 
et B) ci-haut devront être soumises au comité conjoint de formation. 
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ANNEXE H  – RÉGIME DE CONGÉ À TRAITEMENT DIFFÉRÉ 

Convention d'administration du régime de congé à traitement différé 

ENTRE: LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 
(ci-après nommée l' « Employeur ») 

ET: SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS PROFESSIONNELS-LES 
ET DE BUREAU, SECTION LOCALE 573 
(ci-après nommé le « Syndicat ») 

ATTENDU QUE  l'Employeur a constitué un régime de congé à traitement différé (le 
"RCTD") pour le bénéfice de ses employés, et ce, aux termes d'une 
Réglementation (la « Réglementation ») qui se retrouve à l’article 34 
de la présente convention; 

ATTENDU QUE  l'institution financière responsable de l’administration du régime de 
congé à traitement différé a cessé d’offrir aux parties ce service 
depuis le 1er juin 2014; 

ATTENDU QUE  la cessation de ce service n’affecte pas l’administration du régime et 
les bénéfices en découlant avant le 1er juin 2014. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. DÉFINITION 

1.1. Aux fins de la présente convention et de ses annexes, les mots et 
expressions suivantes signifient : 

« Compte » : l'ensemble des contributions de l'Employé au RCTD détenus 
par l’employeur, en son nom, pour le compte de l'Employé. 

« Congé » et « congé à traitement différé » : congé obtenu par l'Employé, de 
son emploi, d'une période minimum de six (6) mois et d'un maximum de 
douze (12) mois. 

« Contribution » : le montant du traitement ou salaire différé sur instructions 
de l'Employé pour les services qu'il rend à l'Employeur au cours d'une année 
d'imposition, conformément à la Réglementation, et ne devant pas dépasser 
33 1/3 % du montant du salaire ou traitement que l'Employé peut 
vraisemblablement s'attendre à recevoir au cours de l'année pour ces 
services. 

« Employé » : tout employé de l'Employeur admis au RCTD conformément à 
la Réglementation. 
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« Réglementation » : ensemble des dispositions qui régissent le Régime de 
congé à traitement différé mis sur pied par l'Employeur et qui sont acceptées 
par l'Employé lors de son adhésion au RCTD, tel que joint aux présentes 
comme Annexe A. 

2. ADHÉSION 

Un Employé qui veut adhérer au RCTD doit en faire la demande conformément à 
l’article 34 de la présente convention collective. 

3. CONTRIBUTIONS 

À compter du 1er juin 2014, les contributions sont transférées mensuellement dans 
le compte. 

4. COMPTES 

4.1. Sur réception des Contributions, la Direction des ressources financières les 
détient dans le Compte. 

4.2. L’Employeur fournit à l’employé, annuellement, des feuillets pour fins d'impôt 
au plus tard le 28 février de chaque année pour les contributions versées par 
l’Employeur à l'Employé lors de son congé lorsqu'il y a lieu. 

4.3. L’Employeur peut autoriser le remboursement par anticipation des 
contributions dans les cas de départ de l’employé, de prise de retraite, de 
désistement au RCTD ou de circonstances exceptionnelles. 

5. CONGÉ À TRAITEMENT DIFFÉRÉ 

5.1. Au cours du congé à traitement différé, l’Employeur versera à l'Employé, 
toutes les contributions accumulées dans le Compte à l’égard de l’employé, 
et ce, en un versement ou en plusieurs versements égaux et consécutifs 
mensuels, selon les instructions écrites de l'Employé. 

5.2. L'Employé devra transmettre ses instructions écrites à l’Employeur au moins 
trente (30) jours avant le début de son congé à traitement différé en 
complétant le formulaire prévu à cette fin. 

5.3. Toutes les contributions accumulées dans le compte, seront payées 
conformément à la Réglementation, durant le congé RCTD qui devra débuter 
immédiatement après la période où le salaire ou le traitement aura été différé. 

Toutefois, la période d'échelonnement du traitement ou du salaire ne peut 
excéder six (6) années de la date du début du report du traitement ou du 
salaire. 
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6. TERMINAISON 

6.1. La participation de l'Employé au RCTD prendra fin avec la remise à l'Employé 
ou, selon le cas, à sa succession de tous les actifs accumulés dans le Compte 
à l’égard de l’employé. 

6.2. Sous réserve des règlements et lois en vigueur, il y aura paiement de toutes 
les sommes et/ou remises de tous les actifs accumulés dans le Compte à 
l’égard de l’employé, dans les cas suivants: 

a) pendant la durée du congé à traitement différé de l'Employé; 

b) lors de la cessation du Régime; 

c) lors du décès de l'Employé; 

d) lors du désistement, de la démission, de la préretraite, de la retraite ou 
du congédiement de l’employé; 

e) suite à des circonstances exceptionnelles. 

6.3. En cas de décès de l'Employé, tout paiement en argent ou remise d'actifs 
sera effectué au nom de la succession de l'Employé après production des 
documents habituellement requis. 

7. AMENDEMENT 

Les termes et modalités de la présente convention peuvent être amendés avec le 
consentement mutuel de l’Employeur et du Syndicat. 

8. INTERPRÉTATION 

8.1. Le préambule fait partie intégrante de la présente convention. 

8.2. La présente convention est régie par les lois du Québec. 
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RÉGIME DE CONGÉ À TRAITEMENT DIFFÉRÉ 

FORMULAIRE DE RETRAIT 

 

Nom et prénom de l'employé :   

Adresse :   

Numéro d’assurance sociale :   

Date du début du régime : _________/________/_________ 
               Jour       mois       année 

Date de fin du régime :  ________/________/_________ 
               Jour       mois       année 

 

CHOIX DE RETRAIT DES CONTRIBUTIONS ACCUMULÉES DANS LE RÉGIME, 
COCHEZ S.V.P. : 

❑ Totalité des sommes accumulées en un seul versement le ____________ 20 ___. 

❑ Versements mensuels égaux et consécutifs à compter du ____________ 20 ___. 

❑ Versements trimestriels égaux et consécutifs à compter du ___________20 ___. 

❑ Versements annuels égaux et consécutifs à compter du ______________ 20 ___. 

❑ Mode de versements:     Caisse   Banque 

     

Nom : ______________________     Nom : __________________ 

     

Transit : ____________________     Transit :   

      

Folio : ______________________      Compte :   
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Les retraits sont effectués le dernier jour ouvrable du mois et les sommes seront 

prélevées du compte suivant : _______________ 

     

Signature de l'employé :  

  

 

Cet avis doit parvenir à l’Employeur au moins 30 jours avant le début du traitement différé. 

L'employé sera seul responsable du choix de l'échéance des placements effectués dans 
le compte ou, selon le cas de leur délai de rachat. 
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ANNEXE I  – DISPOSITIONS DU RÉGIME D'ASSURANCE 

Les dispositions du régime d’assurance demeurent les mêmes que celles qui prévalaient 
à la date d’expiration de la convention collective à l’exception des éléments suivants : 

Ces modifications entrent en vigueur au plus tard le 1er juin 2023. Il est entendu qu’il n’y 
a aucun prorata effectué pour les protections mentionnées ci-dessous, et ce, quelle que 
soit la date d’entrée en vigueur des modifications au cours de l’année de contrat (1er 
novembre au 31 octobre). 

i) Ajout d’un compte gestion santé : Crédit de 400 $ par année de contrat, par 
certificat. Un maximum de 400 $ est reportable à l’année suivante. 

ii) Assurance soins médicaux (services professionnels de la santé) : 

a) Remboursement à 100 % avec un maximum annuel de 1 000 $ par assuré 
pour l’ensemble des professionnels suivants : audiologiste, orthophoniste, 
chiropraticien, ergothérapeute, ostéopathe, inhalothérapeute, 
podiatre/podologue, physiothérapeute, thérapeute en réadaptation physique 
ou thérapeute du sport agréé. 

b) Remboursement à 100 % avec un maximum annuel de 500 $ par assuré pour 
l’ensemble des professionnels suivants : acupuncteur, naturopathe, 
massothérapeute (sans recommandation médicale), kinésithérapeute, 
kinothérapeute, orthothérapeute. 

c) Remboursement à 100 % maximum annuel de 1 500 $ par assuré pour 
l’ensemble des professionnels suivants : psychologue, psychiatre, 
psychanalyste, psychothérapeute, psychoéducateur et travailleur social. 

iii) Achat de lunettes ou de lentilles 

a) Remboursement à 100 % maximum de 150 $ par vingt-quatre (24) mois par 
assuré pour l’achat de lunettes ou lentilles. 
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ANNEXE J  – HORAIRE DES OPÉRATEURS EN INFORMATIQUE 
 

 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Opérateur 1 J (6h-19h) J (6h-19h) J (6h-18h) Opérateur 1 N (18h-7h) N (18h-7h) N (18h-6h)

Opérateur 2 N (18h-7h) N (18h-7h) N (18h-6h) Opérateur 2 N (18h-7h) N (18h-7h) N (18h-6h)

Opérateur 3 N (18h-7h) N (18h-7h) N (18h-6h) Opérateur 3 N (18h-6h) J (6h-19h) J (6h-19h)

Opérateur 4 N (18h-6h) J (6h-19h) J (6h-19h) Opérateur 4 J (6h-19h) J (6h-19h) J (6h-18h)

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Opérateur 1 N (18h-7h) N (18h-7h) N (18h-6h) Opérateur 1 N (18h-6h) J (6h-19h) J (6h-19h)

Opérateur 2 N (18h-6h) J (6h-19h) J (6h-19h) Opérateur 2 J (6h-19h) J (6h-19h) J (6h-18h)

Opérateur 3 J (6h-19h) J (6h-19h) J (6h-18h) Opérateur 3 N (18h-7h) N (18h-7h) N (18h-6h)

Opérateur 4 N (18h-7h) N (18h-7h) N (18h-6h) Opérateur 4 N (18h-7h) N (18h-7h) N (18h-6h)

Semaine 1 à 2: 6 jrs de congés

Semaine 2 à 3: 2 jrs de congés

Semaine 3 à 4: 4 jrs de congés

Semaine 4 à 1: 2 jrs de congés

Chaque quart de travail se chevauche d'une heure, mis à part le mercredi 18H00.

Minimum de 2 jours de congés après les quarts de nuit.

5 quarts de jours et 7 quarts de nuit par 4 semaines.

8 heures de temps supplémentaire seulement. (Opérateur seul charge 1h de TSP)

Avantages

Horaire 24h/5jrs - 4 opérateurs

Semaine - 3

Semaine - 1 Semaine - 2

Semaine - 4
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Horaire 3 opérateurs en informatique 

           

Semaine 1  Semaine 2  Semaine 3  Semaine 4 

           

Opérateur 1 Absent   Opérateur 1 Absent   Opérateur 1 Absent   Opérateur 1 Absent 

Oper 2 Nuit   Oper 2 Nuit   Oper 2 Soir   Oper 2 Jour 

Oper 3 Soir   Oper 3 Soir   Oper 3 Jour   Oper 3 Nuit 

Oper 4 Jour   Oper 4 Jour   Oper 4 Nuit   Oper 4 Soir 

              

Opérateur 2 Absent   Opérateur 2 Absent   Opérateur 2 Absent   Opérateur 2 Absent 

Oper 1 Jour   Oper 1 Nuit   Oper 1 Soir   Oper 1 Jour 

Oper 3 Nuit   Oper 3 Soir   Oper 3 Jour   Oper 3 Nuit 

Oper 4 Soir   Oper 4 Jour   Oper 4 Nuit   Oper 4 Soir 

              

Operateur 3 Absent   Opérateur 3 Absent   Opérateur 3 Absent   Opérateur 3 Absent 

Oper 1 Jour   Oper 1 Nuit   Oper 1 Soir   Oper 1 Soir 

Oper 2 Nuit   Oper 2 Soir   Oper 2 Jour   Oper 2 Jour 

Oper 4 Soir   Oper 4 Jour   Oper 4 Nuit   Oper 4 Nuit 

              

Opérateur 4 Absent   Opérateur 4 Absent   Opérateur 4 Absent   Opérateur 4 Absent 

Oper 1 Jour    Oper 1 Nuit   Oper 1 Nuit   Oper 1 Soir 

Oper 2 Nuit   Oper 2 Soir   Oper 2 Soir   Oper 2 Jour 

Oper 3 Soir   Oper 3 Jour   Oper 3 Jour   Oper 3 Nuit 
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LETTRE D'ENTENTE 1 - HEURE DE DÉPART DU DOMICILE ET HEURE DE 
RETOUR 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

 

ET 

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

 

OBJET : Heure de départ du domicile et heure de retour 

 

Lorsque des employés se rendent à un lieu de travail autre que leur bureau ils peuvent 
être requis de quitter leur domicile le matin au moins trente (30) minutes avant l'heure du 
début de leur jour de travail et ils peuvent également être requis de voyager trente (30) 
minutes après l'heure de la fin de leur jour de travail pour se rendre à leur domicile. 

L’excédent des trente (30) minutes sera considéré comme du temps de travail. 
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LETTRE D'ENTENTE 2 - MODALITÉS DU CONGÉ PARTIEL SANS TRAITEMENT  

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

 

ET 

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

 

OBJET : Modalités du congé partiel sans traitement 

 

1. DURÉE 

Le congé partiel sans traitement, en prolongation du congé de maternité, de 
paternité, d'adoption, est accordé à la suite d'une demande écrite présentée au 
moins trente (30) jours à l'avance et est établi sur une période maximale de deux 
(2) ans. 

La demande doit préciser la date du retour ainsi que l'aménagement du congé, et 
ce, sur le poste détenu par l'employé.  En cas de désaccord de l'Employeur quant 
au nombre de jours travaillés par semaine, l'Employeur peut exiger deux (2) jours 
de présence par semaine, et ce, jusqu'à concurrence de deux (2) ans. 

2. APPLICATION DES AVANTAGES SOCIAUX DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

ARTICLE 12  –  VACANCES ANNUELLES 

L'employé bénéficie du nombre de semaines de vacances prévues à la présente 
convention, mais le paiement est établi de la façon suivante : 

− nombre de semaines de vacances X 2 % des gains basés sur le traitement de 
base; 

− les semaines de boni sont compensées selon la base de l'horaire normal qui est 
prévu pour l'ensemble des employés. 
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ARTICLE 13  –  CONGÉS FÉRIÉS 

L'employé a droit aux congés fériés tout en étant rémunéré, si ce congé coïncide 
avec sa semaine normale de travail. 

Si ce congé férié coïncide avec son congé sans traitement, prévu à la clause 21.37 
de la présente convention, celui-ci est rémunéré au prorata du nombre de jours 
travaillés durant la semaine où a lieu ce congé. À cette fin, un congé périodique, 
prévu à la clause 10.01 de la présente convention, est considéré comme un jour 
travaillé. 

Si ce congé férié coïncide avec un congé périodique, ce férié ne peut être reporté 
mais une journée additionnelle de salaire au taux régulier est alors versée à 
l'employé. 

Malgré ce qui précède, la période du temps des Fêtes est rémunérée au prorata du 
nombre de jours régulièrement travaillés. 

ARTICLE 14  –  ANCIENNETÉ 

L'employé accumule intégralement son ancienneté durant ce congé. 

ARTICLE 15  –  MOUVEMENT DE PERSONNEL 

Si un employé réclame volontairement un quelconque mouvement de personnel, il 
doit renoncer à son congé. Une fois transféré, il peut demander à nouveau, de 
continuer le congé pour la partie restante à courir. 

Au retour du congé partiel sans traitement, l'employé reprend son poste. Dans 
l'éventualité où le poste aurait été aboli, l'employé a droit aux avantages dont il aurait 
bénéficié s'il avait été au travail. 

ARTICLE 18  –  CONGÉS SOCIAUX 

Si, lors d'un congé prévu à la clause 18.01, un jour de congé survient durant un jour 
de congé sans traitement, ce jour n'est pas rémunéré. 

La rémunération versée à l'employé ne peut excéder celle qu'il aurait reçue s'il avait 
travaillé (30.05). 

Aucune rémunération n'est versée par l'Employeur, selon la clause 18.02, si la 
présence comme juré coïncide avec un jour de congé sans traitement 
préprogrammé. 
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ARTICLE 19  –  AVANTAGES SOCIAUX 

L'Employeur continue de payer la totalité des primes versées au plan d'assurance 
et négociées par les parties. L'employé est payé au prorata du nombre de journées 
travaillées durant la semaine. 

La banque de congés maladie n'est pas affectée par le congé partiel sans 
traitement. 

ARTICLE 31  –  SALAIRE 

Le salaire est payé au prorata des heures travaillées. 
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LETTRE D'ENTENTE 3 - PRIME DE RÉTENTION 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

 

ET 

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

 

OBJET : Prime de rétention 

 

La prime de rétention équivalant à 8 % du traitement annuel est applicable pour les 
employés dont le port d'attache est situé au Nord du cinquantième (50è) parallèle. 

La prime est versée à chaque semaine et représente l'équivalent de 8 % du traitement 
hebdomadaire normalement versé, indépendamment des coupures salariales. Cette 
prime n'est pas applicable sur le temps supplémentaire. 
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LETTRE D'ENTENTE 4 - PROGRAMME D'ALCOOLISME, DE TOXICOMANIE, DE 
JEU PATHOLOGIQUE ET DE CYBERDÉPENDANCE  

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

 

ET 

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

 

OBJET :  Programme d'alcoolisme, de toxicomanie, de jeu pathologique et de 
cyberdépendance 

 

Les parties conviennent de maintenir, au cours de la présente convention, un programme 
conjoint ayant pour but de prêter assistance aux employés souffrant d'alcoolisme ou de 
toxicomanie et d'ajouter à ce programme un volet concernant le jeu pathologique. 

L'Employeur et le Syndicat reconnaissent que l'alcoolisme, la toxicomanie, le jeu 
pathologique et la cyberdépendance sont des maladies qui peuvent et qui doivent être 
traitées. 

L'Employeur et le Syndicat s'engage à respecter le principe de la confidentialité 
indispensable à une intervention efficace. En aucun cas, les informations obtenues ne 
peuvent servir à d'autres fins que pour l'application des régimes d'assurance. 

L'Employeur et le Syndicat reconnaissent l'alcoolisme, le jeu pathologique, les autres 
toxicomanies et la cyberdépendance comme des maladies qui requièrent un traitement 
approprié.  Il est donc convenu que les mêmes bénéfices, privilèges et assurances 
collectives en vertu de la présente convention sont accordés aux employés souffrant de 
ces maladies. 
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LETTRE D'ENTENTE 5 - UNIFORMES  

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

 

ET 

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

 

OBJET : Uniformes 

 

 

L'Employeur convient de fournir pour les classes d’emploi de messager, préposé à 
l’approvisionnement, ouvrier certifié d’entretien, technicien en mécanique du bâtiment et 
technicien en mécanique du bâtiment sénior ainsi que les classes d’emploi du centre de 
conservation, des pièces d'uniformes à chaque année, telles que décrites ci-après : 

• Pour un montant de 2 200 $ la première année d’occupation du poste et de 1 100 $ 
les années subséquentes excluant les taxes; 

• Pour les employés du centre de conservation, un montant de 800 $ la première 
année d’occupation du poste et de 500 $ les années subséquentes excluant les 
taxes; 

• 5 chemises ou polos à manches longues 

• 5 chemises ou polos à manches courtes 

• 5 pantalons (hiver ou été) 

• 5 chandails à col cheminée manches longues marine unisexe 

• 1 cardigan ou polar 

• 1 manteau système 3 / 4 au besoin 

• 1 parka, au besoin 

• 1 chapeau d’hiver 

• 1 paire de gants 

• 5 paires de bas thermaux 
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• 1 paire de bottes de sécurité ou de souliers de sécurité, au besoin 

• 1 paire de couvre-chaussures pour souliers ou bottes, au besoin 

Il est convenu que un (1) représentant désigné par le Syndicat est consulté sur le choix 
des pièces d’uniforme fournies aux postes ci-haut mentionnés selon le processus 
d’acquisition des pièces d’uniforme suivant. 

Les employés doivent se procurer les pièces d’uniforme décrites chez le fournisseur 
désigné par la Commission de la construction du Québec. 

Les employés peuvent acheter ces pièces d’uniforme en tout temps entre le 1er janvier et 
le 30 septembre de chaque année. L’Employeur rembourse le coût d’acquisition de ces 
pièces d’uniforme sur présentation d’une facture détaillée de l’achat accompagnée d’une 
recommandation de paiement dûment approuvée par le supérieur hiérarchique. 

Le coût d’acquisition de ces pièces d’uniforme excluant les taxes est déduit du total du 
montant en dollars accordé annuellement pour le renouvellement de l’uniforme tel que 
prévu à cette lettre d’entente. 

Le solde du montant en dollars non utilisé au cours d’une année ne peut être reporté sur 
une année subséquente. Également, en aucun cas l’Employeur accorde le 
remboursement des pièces d’uniforme ou permet l’acquisition des pièces d’uniforme dont 
le coût dépasse la totalité des points prévus à la convention collective au cours d’une 
même année. 

Pour les pièces d’uniforme que les employés doivent se procurer chez un commerçant 
de leur choix, les employés ne reçoivent aucune rémunération pour le temps consacré à 
l’acquisition et l’altération desdites pièces d’uniforme. 

L’employé embauché ou promu sur un poste permanent ou temporaire ci-haut mentionné 
en cours d’année reçoit dès sa nomination les pièces d’uniforme suivantes, et ce, pour la 
période d’essai ou la période de probation : 

• 2 chemises ou polos à manches longues 

• 2 chemises ou polos à manches courtes 

• 2 pantalons (hiver ou été) 

• 2 chandails à col cheminée manches longues marine unisexe 

• 1 cardigan ou polar 

• 1 manteau système 3 / 4 au besoin 

• 1 parka, au besoin 

• 1 chapeau d’hiver 

• 1 paire de gants 

• 3 paires de bas thermaux 

• 1 paire de bottes de sécurité ou de souliers de sécurité, au besoin 

• 1 paire de couvre-chaussures pour souliers ou bottes, au besoin 
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Pour un montant maximum de 1 100 $. 

À la fin de la période de probation ou la période d’essai, l’employé reçoit les pièces 
d’uniforme de base suivantes selon la partie du montant non utilisée : 

• 3 chemises ou polos à manches longues 

• 3 chemises ou polos à manches courtes 

• 3 pantalons (hiver ou été) 

• 3 chandails à col cheminée manches longues marine unisexe 

• 2 paires de bas thermaux 

Les coûts déboursés par l’employé pour la prise de mesures requise par l’Employeur lui 
sont remboursés sur présentation de pièces justificatives. 

Le renouvellement d’uniformes doit être remis aux employés permanents et temporaires 
entre le 15 août et le 15 septembre de chaque année. 

Durant la même année civile, l’employé n’a pas droit au renouvellement d’uniformes 
prévu s’il a reçu l’uniforme de base. 

La date de fin de la période de probation ou d’essai est celle qui détermine la réception 
de l’uniforme de base. 

Un employé peut, s’il le désire, en autant que le montant maximum n’a pas été épuisé, 
se prévaloir de l’achat d’une autre pièce en comblant la différence par un chèque 
personnel émis au nom de la Commission. L’employé n’aura rien à rembourser si la 
différence est moindre que 3 $. 

Il est convenu que la liste précédente des pièces d’uniforme et la limitation de certaines 
pièces peuvent faire l’objet de révision, par entente entre l’Employeur et le Syndicat. 

En ce qui a trait à la classe d’emploi de préposé à la reprographie, l’Employeur convient 
de fournir une paire de souliers de sécurité et deux sarraus par année. 
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LETTRE D'ENTENTE 6 - VICE-PRÉSIDENCE DES TECHNOLOGIES DE 
L’INFORMATION 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

ATTENDU QUE  l’Employeur a entrepris une transformation importante de son parc 
technologique; 

ATTENDU QUE  cette transformation fait appel à de nouvelles technologies et à du 
capital humain possédant l’expertise nécessaire à l’implantation et à la 
mise en œuvre des solutions technologiques retenues par 
l’Employeur; 

ATTENDU QUE  le Syndicat détient un certificat d’accréditation dûment émis par le 
Tribunal administratif du travail. 

ATTENDU QUE  dans ce contexte, les Parties s’engagent dans le développement des 
compétences des employés représentés par le Syndicat en mettant 
prioritairement l’accent sur la formation et le développement des 
compétences relevant des technologies requises pour les fins de la 
transformation du parc technologique de l’Employeur; 

ATTENDU QUE les Parties sont conscientes de la pénurie de main-d’œuvre et 
d’expertise requises pour les besoins de la transformation qui prévaut 
à l’heure actuelle au Québec et, qu’à ce titre, elles souhaitent adopter 
des mesures favorisant la rétention des employés, l’embauche de 
nouveaux employés et, dans les cas qui le justifient, l’appel à des 
consultants pour combler, le cas échéant, les besoins ponctuels de 
main-d’œuvre et d’expertise de l’Employeur; 

ATTENDU QUE  dans le cadre de cette Convention les Parties ont négocié les termes 
de la présente lettre d’entente (ci-après la « Lettre ») dont l’objectif, 
d’une part, est de pourvoir à la  protection des droits  résultant du 
certificat  d’accréditation et, d’autre part, de permettre à l’Employeur 
(1) de prioriser la formation des employés et leurs qualifications afin 
que ceux-ci puissent répondre adéquatement aux besoins 
technologiques de l’Employeur, (2) d’acquérir des solutions 
technologiques clés en main incluant l’implantation, la mise en 
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opération et l’évolution des solutions retenues suivant les 
recommandations du manufacturier incluant les garanties associées à 
celles-ci, (3) de prioriser le recrutement de ressources qualifiées et 
(4)  de faire appel à des consultants lorsque les besoins le justifient; 

ATTENDU QUE  la présente vise à donner aux Parties un cadre visant à clarifier les 
droits de ces dernières relativement aux opérations découlant de la 
transformation. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. Le préambule fait partie intégrante des présentes. 

Définitions 

2. Pour les fins de l’application des présentes, le mot « consultant » signifie :  

a) La personne dont les services sont requis aux fins de palier temporairement au 
processus de recrutement enclenché par l’Employeur. Il est entendu que le 
processus de recrutement se poursuit tant et aussi longtemps que le poste 
n’est pas comblé; 

b) La personne dont les services sont requis aux fins de remplacer un employé 
absent en raison de l’exercice de l’un ou l’autre des droits qui lui est conféré 
aux termes de la convention collective ou encore en raison d’une surcharge, et 
ce, lorsque la durée de l’affectation temporaire est inférieure à six (6) mois et 
que l’employeur n’a pas pu combler le poste suite à un affichage interne; 

c) La personne dont les services sont requis afin de combler les besoins 
d’expertise qui ne peuvent être comblés par des employés. 

3. Les personnes mentionnées en a) et b) ci-avant sont soumises aux mêmes horaires 
de travail que les employés relevant de la VPTI. 

Objet 

4. Cette Lettre a pour objet de fournir aux Parties une démarche qui intègre, mobilise 
et favorise l’implication et la rétention des employés. 

5. Elle vise également à prioriser la pérennité des emplois et le développement des 
employés relevant de la VPTI, notamment par l’introduction de mesures concrètes 
visant la formation, qualification des employés et la certification de ceux-ci. 
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Démarches et mesures 

Procédure d’accueil des consultants 

6. L’Employeur s’engage dans les trente (30) jours de la date de la signature de la 
convention collective à mettre en place une procédure d’accueil visant à 
communiquer à tous les employés de la VPTI, le nom du consultant et les rôles et 
responsabilités qui lui sont confiés aux termes de son mandat. 

Le comité consultatif de transformation (CCT) 

7. Le CCT se rencontre minimalement une fois par mois ou au besoin à la demande 
d’une des parties. Le CCT est un lieu d’échange privilégié visant la communication 
et le partage d’informations concernant : 

a) Les projets en cours et à venir, les besoins technologiques qui lui sont associés 
de même que les différentes expertises qui seront requises pour sa réalisation; 

b) Toute situation ou tout enjeu susceptible de retarder l’exécution des projets et, 
le cas échéant, de discuter des solutions appropriées; 

c)  (1) Les besoins de main-d’œuvre et d’expertise de l’Employeur, (2) les motifs 
pour lesquels il fait appel à des consultants eu égard à l’expertise interne et 
(3) l’identification de la durée pour laquelle les services d’un consultant sont 
requis; 

d) De prioriser, en fonction de leur expertise, l’implication et l’utilisation des 
ressources internes tout au cours du cycle de réalisation des projets, et ce, 
avant de faire appel à toute autre ressource quelle qu’elle soit; 

e) Le plan de formation des employés relevant de la VPTI et de son exécution. 

Composition du CCT 

8. Il est composé : 

a) De représentants de la Vice-présidence des technologies de l’information et de 
la Vice-présidence des ressources humaines; 

b) De représentants syndicaux et, plus particulièrement, de la personne 
Présidente du Syndicat et d’une personne membre issue du Syndicat et 
relevant de la VPTI. 

9. À défaut pour les représentants réguliers de pouvoir être présents, ils se font alors 
remplacer par un substitut préalablement désigné. 
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Formation et qualification 

10. L’Employeur s’engage, annuellement, à consacrer au chapitre de la formation, de la 
qualification et de la certification des employés relevant de la VPTI au moins 2.5 % 
de la masse salariale des employés de la VPTI. Cette somme doit être utilisée 
exclusivement pour les frais de formation, de qualification et de certification, 
excluant le salaire des employés et les autres frais inhérents auxdites formations 
(repas, déplacement, etc) 

11. L’Employeur s’engage à mettre en œuvre au plus tard dans les trente (30) jours de 
la date de la signature de la convention un plan de formation par classification visant 
à rencontrer ses besoins actuels et futurs en matière de compétence et d’expertise 
technologique. Ce plan sera présenté et discuté au CCT selon le paragraphe 10 de 
la présente lettre. 

12. Aux fins de minimiser l’appel aux consultants, les Parties réaffirment l’importance de 
la réalisation des plans de formation proposés par l’Employeur (1) de son rôle 
primordial dans le développement des compétences et des expertises requises 
dans le cadre de la transformation du parc technologique de l’Employeur et (2) de 
l’engagement des employés visés à participer aux activités de formation proposées 
et requises. 

13. Lorsque l’Employeur fait appel à un consultant selon le paragraphe 2 c) de la 
présente lettre, l’Employeur doit s’assurer que le transfert des connaissances et de 
l’expertise de ce consultant soit effectué aux employés, et ce, dans un délai de 
douze (12) mois, notamment en procédant à du jumelage expert-employé et à la 
formation des employés. 

Advenant qu’aucun transfert de connaissances et d’expertise n’est requis, 
l’Employeur doit fournir les raisons dans le cadre d’une rencontre du CCT. 

Principes directeurs, salariés et consultants 

14. À l’égard des employés et des consultants, les Parties conviennent que l’Employeur 
favorisera l’approche suivante : 

a) Évaluation des besoins; 

b) Identification des employés ayant l’expertise requise; 

c) Joindre un ou des employés pour accompagner le projet le tout afin d’assurer 
le transfert des connaissances. 

15. Advenant le cas où le syndicat dépose un grief en en lien avec les articles 2 et 10, 
le fardeau de preuve incombe à l’employeur. 
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LETTRE D'ENTENTE 6.1 - MAINTIEN DES RANGEMENTS DE CLASSIFICATION ET 
MOUVEMENTS DE PERSONNEL À LA VICE-PRÉSIDENCE DES TECHNOLOGIES 

DE L’INFORMATION (« VPTI ») 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

OBJET :  Maintien des rangements de classification et mouvements de personnel à la 
Vice-Présidence des Technologies de I ’information (« VPTI ») 

 

ATTENDU QUE  l’Employeur a procédé à l’introduction de nouvelles classifications à la 
VPTI, incluant de nouveaux rangements de classification (i.e. 
rangements d’échelles de salaire); 

ATTENDU QUE  le processus menant à l’application de ces nouvelles classifications 
s’est effectué de façon paritaire en conformité avec ce qui est prévu à 
l’article 31 de la convention collective selon le rôle et le mandat du 
comité conjoint d’évaluation des emplois et d’équité salariale 
(CCEES); 

ATTENDU QUE depuis le 27 septembre 2017, les classifications 218 Analyste en 
informatique et 119 Programmeur analyste ont été redéfinies en 
plusieurs autres classifications suivant le tableau apparaissant aux 
présentes; 

ATTENDU QUE  l’introduction des nouveaux rangements des classifications a eu pour 
effet de créer sur d’éventuels mouvements de personnel à la VPTI une 
baisse de salaire lors de l’obtention d’un poste qui était, avant le 
27 septembre 2017, de même rangement de classification de leur 
poste; 

ATTENDU QUE  les parties souhaitent éviter une telle conséquence; 

ATTENDU QUE  l’article 15 de la convention collective qui encadre le mouvement de 
personnel s’applique en totalité pour l’obtention d’un poste; 
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EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. Le préambule fait partie intégrante de la présente. 

2. Un employé qui, au 27 septembre 2017, appartenait à la classification 218 Analyste 
en informatique ou 119 Programmeur analyste et qui obtient un poste permanent ou 
temporaire en conformité avec l’article 15 de la convention collective, dont le 
rangement de la classification est inférieur au rangement de sa classification, 
conserve le rangement de sa classification d’origine (218 ou 119). 

3. Ceci s’applique uniquement pour les mouvements prévus au tableau suivant : 

 

  

Autres postes en évaluation 

4. Les parties reconnaissent que des travaux d’évaluation sont présentement en cours 
et que si ces travaux devaient conduire à une situation analogue à celle décrite au 
préambule elles apporteront à la présente les adaptions nécessaires afin d’y donner 
plein effet. 

Poste actuel Nouveau poste obtenu 

218 - Analyste en informatique 240 - Administrateur de production N3 

218 - Analyste en informatique 241 - Administrateur MVS N3 

218 - Analyste en informatique 242 - Administrateur BD N3 

218 - Analyste en informatique 243 - Administrateur réseaux N3 

218 - Analyste en informatique 244 - Administrateur de système N3 

218 - Analyste en informatique 245 - Spécialiste des applications N3 

218 - Analyste en informatique 246 - Analyste TI 

218 - Analyste en informatique 247 - Analyste en assurance-qualité  

119 – Programmeur analyste 075 - Spécialiste des applications N2 

119 – Programmeur analyste 076 - Programmeur analyste TI 

119 – Programmeur analyste 077 - Administrateur serveur et bureautique N2 

119 – Programmeur analyste 078 - Administrateur de production N2 

119 – Programmeur analyste 080 - Technicien en assurance qualité 
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LETTRE D'ENTENTE 7 - FUSION PARTIELLE OU TOTALE AVEC LA RÉGIE DU 
BÂTIMENT DU QUÉBEC OU TOUT AUTRE ORGANISME GOUVERNEMENTAL  

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

OBJET : Fusion partielle ou totale avec la Régie du bâtiment du Québec ou tout autre 
organisme gouvernemental 

 

Les parties conviennent qu'advenant une fusion partielle ou totale avec la Régie du 
bâtiment du Québec ou tout autre organisme gouvernemental ou le transfert d'une partie 
ou de l'ensemble des activités d'un organisme gouvernemental découlant d'un 
amendement législatif ou autrement, les dispositions de la lettre d'entente ayant pour 
l'objet : « Amendement législatif régissant l'industrie de la construction » ne s'appliquent 
pas et qu'aucune condition de travail contenue dans la convention collective ne doit être 
modifiée sans le consentement écrit du Syndicat et de l'Employeur. 
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LETTRE D'ENTENTE 8 - EXIGENCES ET QUALIFICATIONS NORMALES  

 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

OBJET : Exigences et qualifications normales 

 

Les exigences et qualifications normales pour chacune des classifications apparaissent 
à l'annexe G et ne peuvent être modifiées sans entente entre les parties. 
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LETTRE D'ENTENTE 9 – AMENDEMENT LÉGISLATIF RÉGISSANT L’INDUSTRIE 
DE LA CONSTRUCTION 

 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

OBJET : Amendement législatif régissant l'industrie de la construction 

 

Advenant un amendement à la législation régissant l'industrie de la construction qui aurait 
pour effet d'occasionner directement la perte de travail relié à un mandat qui devait être 
accompli par l'Employeur avant ledit amendement législatif, et qui aurait pour effet la perte 
directe de revenus pour l'Employeur et la disparition permanente d'un ou plusieurs 
postes, les parties conviennent de procéder de la façon suivante : 

1. Un comité paritaire formé de quatre (4) représentants de l'Employeur et de quatre (4) 
représentants du Syndicat est formé dans les trois (3) jours d'un avis à cet effet 
expédié au Syndicat par l'Employeur. Les parties peuvent s'adjoindre des conseillers 
ou des experts. 

2. Ce comité a pour objet : 

a) d'évaluer les impacts sur les revenus et les opérations courantes de la 
Commission y incluant les postes occupés par les employés; 

b) d'explorer, échanger et soumettre des propositions afin de trouver une solution 
négociée visant à minimiser au maximum l'impact négatif d'une perte de mandat 
sur les emplois affectés et sur la perte directe de revenus occasionnée par 
l'amendement législatif. 

3. Les solutions discutées et proposées doivent tenir compte: 

a) de l'objet de la loi et des fonctions confiées à l'Employeur par le législateur; 
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b) des revenus et dépenses d'opération ainsi affectés par l'amendement législatif; 

c) de l'aspect pratique, équitable et réalisable de toute solution. 

Enfin l'élaboration de solutions passe par : 

− la recherche de revenus additionnels à l'exclusion des sources de revenus qui 
nécessitent l'approbation du Conseil d'administration, et la terminaison d'emploi 
des employés temporaires avant la réduction des conditions de travail des 
employés permanents telles que: la réduction du temps de travail, la réduction 
des avantages et bénéfices sociaux, la réduction des salaires, la mise à la 
retraite ou toute autre proposition qui rencontre les paramètres fixés par les 
articles 2 et 3 et, en tout dernier ressort, si aucune autre solution pratique, 
équitable et réalisable ne peut être trouvée, par la réduction de la main-d’œuvre. 

4. Le comité a trente (30) jours pour trouver une solution négociée qui rencontre les 
paramètres mentionnés aux articles 2 et 3 de la présente lettre d'entente. 

5. L'objectif prioritaire de ce comité est d'en arriver à une entente négociée entre les 
parties. 

6. Toutes les données pertinentes permettant d'analyser et d'étudier soigneusement la 
situation sont remises au comité en même temps que l'avis expédié au Syndicat par 
l'Employeur tel que mentionné à l'article 1. 

7. Advenant que les parties à ce comité ne puissent en arriver à un règlement, chaque 
partie soumet à l'autre partie sa proposition finale de solution à l'échéance de la 
période de trente (30) jours. 

Les propositions soumises par les parties lors des travaux du comité doivent être 
faites par écrit et préciser clairement les dispositions de la convention collective qui 
doivent être modifiées, retranchées ou ajoutées. 

8. Chaque partie doit transmettre à l'autre partie un exemplaire de sa proposition finale 
et doit également en faire parvenir un exemplaire au ministre du Travail. 

9. Le dépôt par chacune des parties de sa proposition finale ne met pas fin à la 
négociation et elles peuvent continuer à négocier après avoir pris connaissance de 
la proposition finale soumise et déposée par l'autre partie. Elles peuvent alors 
conclure tout règlement qui leur semble approprié. 

10. Si aucun règlement n'est intervenu entre les parties quant à l'adoption d'une solution 
au 30è jour de la période mentionnée à l'article 4, chaque partie doit informer l'autre 
de son intention de procéder à l'arbitrage des propositions finales. 

11. À défaut de règlement, la procédure d'arbitrage des propositions finales s'applique.  
Malgré le déclenchement de ladite procédure, les parties peuvent conclure un 
règlement en tout temps avant la décision de l'arbitre. 



 

149 

12. Si, à l'échéance du délai de trente (30) jours mentionné précédemment le comité 
n'est pas arrivé à une entente négociée, le différend est soumis à un tribunal 
d'arbitrage composé d'un président et d'un assesseur représentant chacune des 
parties selon les modalités qui suivent: 

a) les parties ont cinq (5) jours ouvrables pour nommer leur assesseur et en aviser 
l'autre partie; 

b) les assesseurs ont trois (3) jours ouvrables, à compter de leur désignation, pour 
choisir un président d'arbitrage. À défaut par eux de s'entendre à l'intérieur de ce 
délai, le ministre du Travail sera prié d'en nommer un à l'intérieur d'un délai de 
cinq (5) jours. 

13. Dès sa nomination, le président du tribunal d'arbitrage convoque les parties à une 
audition qui doit avoir lieu dans les quinze (15) jours de telle nomination. Lors de 
l'audition, chaque partie présente son point de vue et explique le contenu et le 
pourquoi de sa proposition finale. Elle peut mettre en preuve tout élément pertinent. 
S'il est nécessaire de procéder à plus d'une journée d'audition, l'arbitre doit fixer des 
dates rapprochées dans le temps afin de disposer de l'affaire avec célérité. Les 
articles 80 à 91.1 inclusivement, et 93 du Code du travail s'appliquent en les adaptant 
à la présente entente. 

14. La juridiction de l'arbitre est limitée à faire un choix entre la proposition finale soumise 
par le Syndicat à l'Employeur ou la proposition finale de l'Employeur soumise au 
Syndicat qui lui paraît la plus raisonnable et qui respecte les paramètres mentionnés 
aux articles 2 et 3 de la présente lettre d'entente. L'arbitre doit rendre sa décision 
dans les dix (10) jours de la fin de l'audition. 

15. L'arbitre ne peut faire aucune modification à la proposition qu'il sélectionne et ladite 
proposition doit être sélectionnée dans son entier sur la base de son contenu intégral. 
Malgré le présent article, si les parties en arrivent à un règlement négocié avant que 
l'arbitre ne rende sa décision, l'arbitre doit prendre acte du règlement dans sa 
décision. 
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LETTRE D'ENTENTE 10 - PERTE DE PERMIS DE CONDUIRE  

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

 

ET 

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

 

OBJET : Perte de permis de conduire 

 

Préambule 

Malgré toute clause contraire ou incompatible, les parties conviennent des modalités 
suivantes dans les cas où un employé perd son permis de conduire alors qu'il doit en 
posséder un pour remplir ses fonctions normales: 

1ère alternative : 

L'employé qui perd son permis de conduire peut être affecté dans son bureau régional 
sur un poste temporaire ou sur un surcroît de travail et ce, sans affichage. 

Dans ce contexte, aucun employé permanent ne sera déplacé, même ceux qui seront en 
promotion temporaire. 

2e alternative : 

Lorsque l'Employeur ne peut affecter l'employé selon la première alternative, le poste de 
cet employé qui devient vacant temporairement sera offert aux employés du bureau 
régional selon l'application des clauses 15.50 à 15.60 et l'employé qui a perdu son permis 
de conduire pourra être affecté sur le poste de l'employé promu temporairement, s'il y a 
lieu. 
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3e alternative : 

Lorsque l'Employeur ne peut affecter l'employé selon la première ou la deuxième 
alternative, l'employé qui a perdu son permis de conduire pourra déplacer un employé 
temporaire dans un autre bureau régional. Dans ce cas, l'Employeur ne rembourse aucun 
frais supplémentaire tels que kilométrage, hôtel, repas, suppléance, etc. 

Dans tous les cas mentionnés plus haut, les modalités suivantes s'appliqueront à 
l'employé qui a perdu son permis de conduire : 

− L'employé conserve son salaire; 

− L'employé retourne à son poste, dès qu'il récupère son permis de conduire. 

Lorsque l'employé qui perd son permis de conduire refuse ou ne peut être affecté sur un 
poste, celui-ci sera considéré en congé sans solde autorisé, et ce, jusqu'à ce qu'il 
récupère son permis de conduire avec un maximum d'un an (1) ou jusqu'à ce qu'il puisse 
être affecté sur un poste selon les règles mentionnées à 1, 2 et 3. Tous les cas excédant 
un (1) an ou les cas de récidive seront traités individuellement. Durant ce congé sans 
solde, l'employé n'aura droit qu'aux avantages accordés aux employés en congé sans 
solde suite à un congé de maternité. 
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LETTRE D'ENTENTE 11 - RÉTROACTIVITÉ 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

 

ET 

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

 

OBJET :  Rétroactivité 

 

La rétroactivité, s’il y a lieu, relative aux augmentations annuelles prévues à la présente 
convention collective s'applique dès le 1er janvier 2022 à tous les employés qui ont été à 
l'emploi de l'Employeur entre le 1er janvier 2022 et la signature de la convention collective 
et ce, sur la rémunération obtenue pour les raisons suivantes : 

Salaire annuel 

Temps supplémentaire 

Bonis de vacances 

Congés statutaires 

Congés de maternité avec solde 

Indemnité d'assurance salaire court terme 

Accident de travail 

Libérations syndicales avec solde 

Reclassification et intégration dans l'échelle  

Bonis de retraite 

Prime de rétention 
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LETTRE D'ENTENTE 12 - DROITS DES SYNDIQUÉS À LA DIRECTION DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE / CENTRE D'APPELS DE MONTRÉAL ET DE 

QUÉBEC  

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

 

ET 

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

 

OBJET : Droits des syndiqués à la Direction de la formation professionnelle  
 Centre d'appels de Montréal et de Québec 

 

L'Employeur reconnaît que les employés de la Direction de la formation professionnelle 
et ceux relevant des centres d’appels de Montréal et de Québec affectés à un bureau 
régional appartiennent à la région à laquelle ils sont affectés. 
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LETTRE D'ENTENTE 13 - PARTICIPATION DES EMPLOYÉS SYNDIQUÉS À DES 
COMITÉS DE TRAVAIL  

ENTENTE INTERVENUE ENTRE  

 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

 

ET 

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

 

OBJET :  Participation des employés syndiqués à des comités de travail 

 

Les parties reconnaissent l'importance de la constitution de différents comités de travail 
visant l'amélioration des processus organisationnels à la CCQ. À cet effet, ils encouragent 
la participation et l'implication des employés syndiqués à de tels comités. 

La Direction des ressources humaines informe le Syndicat sur la composition des 
comités, des mandats et objectifs poursuivis. S'il y a lieu, le Syndicat émettra ses 
commentaires et recommandations à la Direction des ressources humaines. 
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LETTRE D'ENTENTE 14 - DROIT DES EMPLOYÉS TEMPORAIRES À UNE BANQUE 
DE DIX (10) JOURS ET DES STAGIAIRES  

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

 

ET 

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

 

OBJET : Droit des employés temporaires à une banque de dix (10) jours et des 
stagiaires 

 

Malgré les dispositions prévues à l'article 4.02, l'employé temporaire affecté à une 
banque de dix (10) jours est couvert par la convention collective à l'exception des articles 
8.12 b), 11, 12, 13, 16, 17, 18.02, 20, 21, 22, 23, 28, 30.05, 33, 34, 35, l'annexe D 
(déménagement), les lettres d'ententes 2, 4, et 10. 

L'employé inscrit sur la banque de (10) jours ne bénéficie pas du congé périodique prévu 
à l'article 10.00 de la convention collective. 

Il n'a droit aux bénéfices du régime de rentes supplémentaires prévu à l'article 19.00 que 
s'il rencontre les exigences prévues à la Loi sur les Régimes complémentaires de retraite. 

Concernant la clause 18.01 de la convention collective l'employé bénéficie des congés 
sociaux qui y sont mentionnés. Toutefois, l'employé temporaire ne sera pas rémunéré 
lors d'absence pour une des raisons mentionnées à la clause 18.01 sauf, si la Loi sur les 
normes du travail prévoit qu'il doit être rémunéré. 

En compensation de l'ensemble des bénéfices accordés aux autres employés dans la 
présente convention et qui ne leurs sont pas accordés, ces derniers recevront pour 
chaque jour travaillé quinze pour cent (15 %) de leur salaire brut. 
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LETTRE D'ENTENTE 15 - CONTRAT D'ASSURANCE COLLECTIVE  

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

 

ET 

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

 

OBJET : Contrat d'assurance collective 

 

Les parties peuvent convenir au besoin de la mise en place d’un comité de travail 
composé de deux (2) représentants de l’Employeur et de deux (2) représentants du 
Syndicat visant l’examen des caractéristiques des protections d’assurance et les coûts 
en découlant. 

Leurs travaux seront encadrés par les objectifs de maximiser et contrôler l'investissement 
de l'Employeur et des employés afin de mieux adapter le régime aux besoins des 
bénéficiaires. 
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LETTRE D'ENTENTE 16 - PROCÉDURE DE GRIEF ET D'ARBITRAGE  

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

 

ET 

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

 

OBJET : Procédure de grief et d'arbitrage 

 

Les parties conviennent que la règle prévue à l'article 26.15 s'applique aux griefs déposés 
après la signature de la présente convention collective. 
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LETTRE D’ENTENTE 17 - HORAIRE FLEXIBLE 

 

ENTRE : LA COMMISSION DE LA 
CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

  Ci-après « l’Employeur » 

ET : SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET 
EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES 
ET DE BUREAU, SECTION LOCALE 573 
(SEPB) CTC-FTQ 

  Ci-après le « Syndicat » 

 

OBJET : Horaire flexible 

A. Principe 

1. L’Horaire flexible vise à permettre à tous les employés à temps plein visés 
par l’unité d’accréditation, a l’exception des opérateurs en informatique 
relevant de la VPTI, de trouver un certain équilibre entre les impératifs du 
travail, les obligations familiales et les intérêts personnels. 

B. Principes et objectifs 

2. Les parties reconnaissent que le succès de l’Horaire flexible repose sur la 
responsabilisation et l’imputabilité des employés visés et des gestionnaires 
et la valorisation du lien de confiance qui existe entre l’Employeur et ces 
derniers. 

3. L’Horaire flexible s’articule autour des principes suivants : 

a) Favoriser et accroître l’accessibilité et la continuité des activités et des 
services que rend la CCQ conformément à sa mission; 
 

b) Assurer et favoriser une planification et une organisation du travail 
répondant aux besoins des opérations. 

C. Effet de la lettre d’entente 

4 Dans le cadre de l’Horaire flexible, la lettre d’entente à préséance sur toute 
disposition de la convention collective incompatible ou à l’effet contraire. 
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5. L’Horaire flexible ne peut avoir pour effet de créer du temps supplémentaire. 

D. Modalités de l’horaire flexible 
 
a) Horaire de travail 

6. L’Horaire de travail est celle prévue à l’article 10 de la convention collective 
sous réserve des périodes prévues à la présente entente. 

7. Les heures régulières de travail sont de sept (7) heures et (30) trente minutes 
par jour, réparties du lundi au vendredi inclusivement. Les heures de 
commencement et de terminaison de l’horaire flexible doivent se situer entre 
six (6) heures et dix-neuf (19) heures. 

8.  Les heures régulières de travail pour les professionnels sont de huit (8) 
heures par jour, réparties du lundi au vendredi inclusivement. Les heures de 
commencement et de terminaison de l’horaire flexible doivent se situer entre 
six (6) heures et dix-neuf (19) heures. 

9. Une période d’un maximum de cent vingt (120) minutes non rémunérées est 
allouée, dont un minimum de trente (30) minutes doit être pris entre 11 h 30 
et 14 h 30 pour le repas. 

10. L’employé qui désire se prévaloir de l’Horaire flexible doit en faire la demande 
à son gestionnaire au préalable.  

11. L’employé, et ce, après entente avec son gestionnaire, peut déplacer son CP 
à l’intérieur de sa semaine de travail. 

b) Temps travaillé 

12. L’employé doit compléter ses heures régulières de travail chaque jour. 

13.  Dans le cadre de l’Horaire flexible, seul le temps de travail réalisé au-delà du 
nombre d’heures régulières de travail est rémunéré en temps supplémentaire 
selon les modalités de l’article 11 de la convention collective. 

14. La CCQ peut exiger la présence au travail d’un employé aux fins de réunions, 
de formations ou d’interventions spécifiques. Dans un tel cas, il doit en 
informer l’employé au moins cinq (5) jours à l’avance sauf en cas d’urgence. 

E. Ratio d’effectifs en fonction des besoins : 

15. Le gestionnaire peut déterminer un nombre minimum et maximum 
d’employés requis à certaines heures déterminées ou certains jours selon les 
besoins des opérations. 
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16. Advenant le cas, où il n’y a pas suffisamment d’employés pour combler les 
besoins, le gestionnaire assignera, par ordre inverse d’ancienneté les 
employés ayant les compétences et qualifications requises. 

17. Advenant le cas, où il y a trop d’employés pour combler les besoins le 
gestionnaire assignera, par ordre d’ancienneté, les employés ayant les 
compétences et qualifications requises. 

F. Mise en œuvre 

18.  La mise en œuvre du nouvel Horaire flexible entre en vigueur au plus tard 
soixante (60) jours après la date de la signature de la convention. 

G. Mesures de contrôle 

19. L’employé doit inscrire de façon rigoureuse ses entrées de temps afin de 
permettre au gestionnaire de contrôler le temps travaillé par l’employé.  

20. Chaque employé a la responsabilité d’inscrire ses entrées de temps au 
moyen des outils de contrôle afin de refléter fidèlement son temps de travail. 
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LETTRE D'ENTENTE 18 - RÉGIME COMPLÉMENTAIRE DE RETRAITE DES 
EMPLOYÉS DE LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC  

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

 

ET 

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) CTC FTQ 

 

OBJET : Régime complémentaire de retraite des employés de la Commission de la 
construction du Québec 

 

Cette lettre d’entente est abrogée avec l’intégration au texte du Régime complémentaire 
de retraite des employés syndiqués de la Commission de la construction du Québec 
refondu au 1er janvier 2017 des modifications suivantes suivant les termes de la lettre 
d’entente 19. 
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LETTRE D'ENTENTE 19 - MODIFICATIONS AU RÉGIME COMPLÉMENTAIRE DE 
RETRAITE DES EMPLOYÉS DE LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU 

QUÉBEC  

 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

ci-après désignée l’« employeur » 

ET 

 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573 (SEPB) CTC FTQ 

ci-après désigné le « syndicat » 

 

OBJET : Modifications du Régime complémentaire de retraite des employés 
syndiqués de la Commission de la construction du Québec 

 

Préambule 

ATTENDU QUE  les parties ont conclu ce jour une convention collective ; 

ATTENDU QUE  les parties souhaitent convenir des modalités visant la modification 
du Régime complémentaire de retraite des employés syndiqués de la 
Commission de la construction du Québec (ci-après le « Régime ») 
pour la partie qui les concerne ; 

ATTENDU QUE  les modifications audit Régime n’ont d’effet qu’à compter du 
1er septembre 2015 et n’ont aucun effet sur le service passé avant 
cette date à l’exception de ce que prévu à la présente au chapitre de 
la rente de transition; 

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 

1. Le préambule fait partie intégrante des présentes. 
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Modifications au texte du Régime 

2. Le texte du Régime est modifié de la manière suivante : 

Salaire final 

Le plus élevé des montants suivants : 

i) La moyenne des salaires des sept (7) années civiles consécutives de service 
reconnu où le salaire a été le plus élevé parmi les années de service reconnu 
précédant la retraite, la cessation de service ou le décès, ou des années de 
service reconnu si elles sont inférieures à sept (7). 

ii) La moyenne des salaires des quatre-vingt-quatre (84) derniers mois de service 
reconnu précédant la retraite, la cessation de service ou le décès, ou des mois 
de service reconnu s’ils sont inférieurs à quatre-vingt-quatre (84). Aux fins de 
ce calcul, le salaire pour un nombre de mois inférieur à douze (12) dans une 
année civile donnée est obtenu en multipliant le salaire annualisé par le ratio 
que représente le nombre de mois sur douze (12). 

Cotisations salariales 

Tout participant actif verse une cotisation égale à neuf pour cent (9 %) de son salaire 
peu importe son âge et son nombre d’années de service. 

Retraite facultative 

Pour les années de service reconnu à compter du 1er septembre 2015 tout 
participant actif, de même que tout participant non actif qui participe au Régime de 
retraite des employés hors convention en raison d’une assignation temporaire, peut 
prendre sa retraite à compter du premier jour de tout mois qui coïncide ou qui suit 
la date où il a atteint au moins l'âge de soixante (60) ans. 

Retraite anticipée 

L’âge de la retraite anticipée demeure à cinquante-cinq (55) ans. 

Les participants ont ainsi, depuis le 1er janvier 2013, potentiellement deux (2) dates 
de retraite anticipée. Lorsqu’un participant actif prendra sa retraite alors qu’il a atteint 
une seule des dates de retraite anticipée, ce participant sera considéré comme un 
participant actif au moment de se retirer pour la seconde portion de ses droits. 

Rente de transition 

Les dispositions du Régime relatives à la rente de transition sont modifiées de telle 
manière que les parties conviennent que l’éligibilité à une rente de transition non 
réduite est fixée à 57 ans et 6 mois et ce, pour toute la durée du service. L’éligibilité 
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à une rente de transition réduite de façon linéaire est fixée à 55 ans et ce, pour toute 
la durée du service. 

Prestation à la cessation de service 

Lorsque le participant cesse d'être un employé visé par le Régime soit en raison de 
la cessation de son emploi soit en raison d'une circonstance autre que le décès et 
qu’à cette date il n’a pas droit à la rente normale de retraite, il a droit à une prestation 
immobilisée constituée d’une rente différée à la date de sa retraite normale, 
comportant les mêmes modalités que la rente normale de retraite et dont le montant 
est égal à celui de la rente normale de retraite, compte tenu des années de service 
reconnu. 

La rente différée comporte les mêmes modalités et les mêmes conditions que la 
rente normale de retraite et son montant est déterminé de la même manière que 
celui de la rente normale. La rente différée peut être versée par anticipation, mais 
elle serait alors l’équivalent actuariel d’une rente payable à compter de l’âge normal 
de retraite. 

Prestation minimale 

La valeur de la prestation minimale à la cessation de service est égale aux 
cotisations salariales accumulées avec intérêts. 

Modifications au Régime et mécanismes pour maintenir le coût de service courant 
au niveau convenu 

Les parties s’engagent à cotiser neuf pour cent (9 %) chacune envers le coût de 
service courant révélée par l’évaluation actuarielle débutant par celle du 31 
décembre 2014. 

Le coût réel du service courant tel que révélé par la dernière évaluation actuarielle 
ne doit pas excéder dix-sept point cinq pour cent (17.5 %) pour chaque exercice 
financier. 

La différence entre la hauteur de la cotisation de dix-huit pour cent (18 %) et le coût 
réel du coût du service courant sert dans l’ordre à : 

i) Réduire, voire éliminer le déficit ; 

ii) Réduire, voire éliminer les lettres de crédit; 

iii) Rembourser le solde dû à l’Employeur en vertu de la clause banquier 
(paragraphe 4 de la Lettre d’entente #18); 

iv) Constituer une réserve pour stabiliser le coût de service courant. 
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Dès qu’une évaluation actuarielle révèle un coût de service courant de plus de dix-
sept point cinq pour cent (17.5 %), les mécanismes présentés ci-dessous 
s’appliquent pour les fins d’une réduction des prestations futures à compter du 1er 
janvier de l’année suivant l’année où l’évaluation actuarielle révélant un coût du 
service courant supérieur à dix-sept point cinq pour cent (17.5 %) est déposée. 

• Dans un premier temps, on ramène le coût du service courant à moins de dix-
sept pour cent (17 %) en faisant varier l’âge de la retraite facultative. Celui-ci 
est augmenté par incrément d’une année, de soixante (60) ans à soixante et 
un (61) ans et ainsi de suite jusqu’à soixante-cinq (65) ans; 

• « Si le coût du service courant est encore supérieur à dix-sept point cinq pour 
cent (17,5 %), alors on ramène le coût du service courant à moins de dix-sept 
pour cent (17 %) en réduisant le crédit de rente, celui-ci passant d’abord de 
deux pour cent (2 %) à un virgule quatre-vingt-cinq pour cent (1,85 %), puis 
réduisant par décréments de quinze centièmes de un pour cent (0,15 %) ». 

Subsides en cas de terminaison et de décès 

Les dispositions du Régime relativement aux subsides en cas de terminaison et de 
décès sont abolies. 

Rente de transition 

Les droits et avantages conférés aux employés au chapitre de la rente de transition 
sont préservés et maintenus jusqu’au 31 décembre 2018 inclusivement. 

Ainsi, les employés ayant accumulés une rente de transition au 31 décembre 2018 
voient tous leurs droits être préservés à cette date. 

Au-delà du 31 décembre 2018, il n’y a plus d’accumulation de la rente de transition 
pour le service futur, telle mesure valant pour l’ensemble des employés visés par le 
certificat d’accréditation détenu par le Syndicat. 

Invalidité courte durée et cotisation salariale 

À compter du 1er jour du mois qui suit la signature de la convention collective, la 
cotisation salariale au régime de retraite de 9 % est payée par l’employé qui formule 
à compter de cette date une indemnité de salaire court terme. 

Cette mesure ne vise cependant pas toute demande d’indemnité de salaire court 
terme formulée antérieurement à la date ci-haut mentionnée et elle n’a aucun effet 
rétroactif. 
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Détermination du coût du service courant 

Pour les fins de l’application des présentes, la détermination du coût du service 
courant du Régime est calculée en fonction des membres visés par le certificat 
d’accréditation détenu par le Syndicat. 

Autres modifications au Régime 

Les articles 9.7.3 et 9.7.4 sont abrogés et remplacés par : 

« 9.7.3 Dans la mesure permise par les législations applicables, tout montant 
versé par l’employeur en vertu de l’article 9.7.2 est comptabilisé pour les 
fins de l’article 9.7.4, y compris tout montant versé par l’employeur aux 
fins de réduire ou d’éliminer toute lettre de crédit établie à l’égard du 
régime. 

  9.7.4 Sous réserve des législations applicables et des limites prescrites par 
celles-ci pour un exercice financier, lorsqu’un surplus sera déclaré lors 
d’une évaluation actuarielle soumise aux autorités gouvernementales 
compétentes, ce dernier sera utilisé en priorité, aux fins et selon l’ordre 
suivant : 

a) à la réduction de la cotisation patronale prévue à l’article 3.2, jusqu’à 
concurrence des montants comptabilisés en vertu de l’article 9.7.3; 
et 

 
b) une fois que les cotisations patronales auront été réduites d’un 

montant total équivalent aux montants comptabilisés en vertu de 
l’article 9.7.3 et que le solde de ces montants sera nul, à l’indexation 
ponctuelle de toute rente servie en vertu du régime relativement aux 
années de service reconnu à compter du 1er janvier 2006. » 

Le présent amendement prendra effet le 31 décembre 2018. 

Instructions relatives aux modifications 

3. Dans les cinq (5) jours de la signature des présentes, les parties s’engagent à 
donner instructions aux actuaires du Régime (Normandin Beaudry) afin que ceux-ci 
apportent les modifications ci-haut décrites au Régime. 

Versement des lettres de crédit 

4. L’Employeur s’engage à verser au compte du Régime la totalité des lettres de 
crédit actuellement émises, lesquelles représentent une somme de 50,2 millions. 

5. Le versement de cette somme s’effectuera au plus tard le 1er janvier 2019. 
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LETTRE D'ENTENTE 20 - MÉCANISMES INTER-UNITÉS  

 

Entre LE SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET 

EMPLOYÉS PROFESSIONNELS-LES ET DE 

BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) 
CTC-FTQ (BUREAU TECHNIQUE ET 

PROFESSIONNEL) 

« Syndicat » 

 d’une part 

Et LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU 

QUÉBEC 

« CCQ » 

 d’autre part 

Objet : Mécanismes inter-unités  

 

Mouvement du personnel 
(poste permanent) 

 

Les employés de l’unité de négociation (section locale 573) peuvent poser leur 

candidature sur tout poste permanent de l’unité des employés avec pouvoir d’enquête. 

Si aucun candidat n’est retenu après la procédure de sélection des candidats de l’unité 

des employés avec pouvoir d’enquête, l’Employeur donne priorité aux employés de l’unité 

(section locale 573) avant d’aller à l’extérieur de la CCQ. 

La procédure de sélection se fait comme suit: 

Candidats répondant aux exigences et qualifications normales prévues à la convention 
collective de l’unité des employés avec pouvoir d’enquête : 

▪ selon l’ancienneté, et à défaut de candidat; 

▪ selon le temps de service des employés temporaires de l’unité à l’emploi, et à défaut 
de candidat; 
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Candidats ne répondant pas aux exigences et qualifications normales prévues à la 
convention collective de l’unité des employés avec pouvoir d’enquête, et ce, si 
l’Employeur désire poursuivre le processus de dotation avec des candidats de l’unité de 
négociation (section locale 573) :  

▪ selon l’ancienneté, et à défaut de candidat ; 
 
▪ selon le temps de service des employé temporaires de l’unité à l’emploi, et à défaut 

de candidat;  

l’Employeur procède à l’externe.  

L’employé transféré peut réintégrer son ancien poste avec tous ses avantages durant la 

période d’essai ou être réintégré à son ancien poste avec tous ses avantages lorsque 

l’employeur conclut à une période de probation ou d’essai insatisfaisante. 

Dans le cas où l’employé décide de revenir dans l’unité de négociation (section locale 

573), il transporte avec lui son temps de service, son ancienneté, son service actif ainsi 

que sa permanence. 
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LETTRE D'ENTENTE 21 - RÉMUNÉRATION DE LA DISPONIBILITÉ DES 
OPÉRATEURS EN INFORMATIQUE 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉ-ÉES PROFESSIONNELS-LES 
ET DE BUREAU 

SECTION LOCALE 57 

OBJET : Rémunérer la disponibilité des opérateurs en informatique pour assurer la 
surveillance à distance des systèmes de production et des services Internet 

1. Lorsqu’il est assigné l’opérateur en informatique doit demeurer disponible pour la 
période de travail décrite au point 2. 

Durant ladite période, l’opérateur reçoit les demandes d’interventions sur les 
systèmes et les services il doit alors prendre les actions appropriées. Si le(s) 
problème(s) à solutionner nécessitent un déplacement, il doit se rendre sans frais à 
la Direction des ressources informatiques située au siège social de la Commission 
de la construction du Québec. 

Également durant cette même période, l’opérateur doit effectuer une surveillance 
active en réalisant deux (2) contrôles sur les systèmes et les services pour vérifier 
l’état des ressources. Ces contrôles sont réalisés à deux occasions, soit entre 8h00 
et 12h00 et entre 16h00 et 18h00. Toutefois, l’opérateur n’a pas à effectuer le 
contrôle prévu entre 8h00 et 12h00 lorsque sa période de disponibilité débute 
immédiatement après la terminaison d’un quart de travail régulier. 

2. L’opérateur en informatique demeure en disponibilité le samedi et les jours fériés de 
8h00 à 24h00 et le dimanche de 9h00 à 24h00. Pour ces heures en disponibilité 
l’opérateur reçoit la rémunération suivante : 

i) Il reçoit 16 heures à taux régulier le samedi; 

ii) Il reçoit 18 heures à taux régulier le dimanche; 

iii) Il reçoit 20 heures à taux régulier les jours fériés. 
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3. Lorsqu’un congé férié précède ou suit un samedi et un dimanche, les jours de 
disponibilité sont attribués à l’opérateur qui devait être disponible selon l’horaire 
prévu ce samedi et ce dimanche. 

4. Les jours de disponibilités durant le congé des fêtes (13.01 g) convention collective) 
sont attribués aux opérateurs selon un horaire à convenir. À défaut d’entente l’horaire 
est déterminé par l’Employeur selon la règle suivante : 

a) Les jours de disponibilité durant cette période sont répartis équitablement entre 
les opérateurs; 

b) La répartition des jours de disponibilité tient compte de l’ancienneté. 

5. Les périodes de disponibilité sont offertes aux opérateurs par rotation. La 
rémunération prévue pour la disponibilité est considérée comme du temps 
supplémentaire. 

6. a) Les opérateurs en informatique qui sont intégrés à la rotation, sont ceux qui font 
partie de la rotation de quarts de travail. 

b) Tout nouvel opérateur en informatique est intégré à la rotation dès qu’il a 
complété sa période de probation ou d’essai. Dans le cas où un employé serait 
incapable d’accomplir les tâches prévues à ladite entente, les parties peuvent 
convenir d’une autre date pour l’intégrer à la rotation. 

7. L’Employeur fournit à chaque opérateur en informatique une pagette, un cellulaire et 
un P.C. portable pour l’accomplissement du travail prévu à la présente entente. 

8. Lorsque l’opérateur en informatique n’est pas disponible pour effectuer son 
affectation régulière, il peut l’échanger avec un autre opérateur. Dans le cas où aucun 
échange n’est possible, l’employé perd son tour et l’Employeur doit l’offrir à l’employé 
qui suit sur la liste de rotation. 

9. À la demande de l’une ou l’autre des parties une rencontre peut être requise pour 
discuter de problèmes reliés à l’application de la présente entente. 

10. La présente entente n’a pas pour objet de permettre tout autre travail à domicile que 
celui prévu à l’entente. La réalisation de tout autre travail non prévu à la présente 
occasionnera la révocation de l’entente. 

11. À la demande de l’une ou l’autre des parties cette entente peut être annulée avec un 
préavis de trois (3) mois. 

LES PARTIES ONT SIGNÉ CETTE ENTENTE le 26-03 2003. 
 

    
Michel Filion      Claude Paquet 
Directeur      Président du Syndicat 
Ressources humaines    S.E.P.B., Section locale 57 
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LETTRE D'ENTENTE 22 - BANQUE DE CANDIDATS POUR LA CLASSIFICATION – 
PRÉPOSÉ PRINCIPAL 

ENTENTE INTERVENUE ENTRE 

LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC 

ET 

LE SYNDICAT DES EMPLOYÉS-ÉES PROFESSIONNELS-LES 
ET DE BUREAU 

SECTION LOCALE 573 

OBJET : Banque de candidats pour la classification – Préposé principal aux 
renseignements pour les centres d’appels de Montréal et Québec et les 
comptoirs des bureaux régionaux 

Attendu que : 

L’Employeur peut procéder au remplacement d’un préposé principal aux renseignements 
pour assurer le bon fonctionnement des opérations aux centres d’appels de Montréal et 
Québec et aux comptoirs des bureaux régionaux. 

Attendu que : 

La complexité de la tâche de préposé principal aux renseignements exige que les 
titulaires de ces postes soient qualifiés et qu’ils rencontrent les exigences et qualifications 
prévues pour ledit poste prévu à l’annexe G. 

Attendu que : 

La banque de candidats sera priorisée pour les absences ponctuelles et les 
remplacements de moins de six (6) mois. L’affichage des postes de préposé principal aux 
renseignements pour la banque de candidats sera de cinq (5) jours ouvrables. Les postes 
seront offerts uniquement aux préposés aux renseignements du bureau régional ou du 
centre d’appels concerné. 

Attendu que : 

En janvier 2015, des banques distinctes de candidats pour la classification de préposé 
principal aux renseignements ont été créées pour les deux (2) centres d’appels ainsi que 
pour les comptoirs des bureaux régionaux conforment à l’alinéa 3 de la lettre d’entente 
no 10 « Processus de recrutement ». 
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Attendu que : 

Le 17 septembre 2018, une ligne d’assistance centralisée de préposé principal (PP) a été 
créée. 

Attendu que : 

La ligne d’assistance provinciale est composée de 5 à 7 préposés principaux, dont un 
minimum de 1 provient du centre d’appel de Montréal, 1 du centre d’appel de Québec et 
1 parmi l’ensemble des PP des bureaux régionaux.  

Attendu que : 

Une nouvelle banque de candidats a ainsi été créée pour regrouper les candidats de 
l’ensemble des bureaux régionaux. 

Article 1 

Procédure pour le remplacement de préposé principal sur la ligne d’assistance : 

Si le préposé principal absent sur la ligne provinciale provient du centre d’appel de 
Montréal, la banque du centre d’appel de Montréal doit être utilisée. 

Si le préposé principal absent sur la ligne provinciale provient du centre d’appel de 
Québec, la banque du centre d’appel de Québec doit être utilisée. 

Si le préposé principal absent sur la ligne provinciale provient des bureaux régionaux, la 
banque de l’ensemble des bureaux régionaux doit être utilisée. 

Nonobstant ce qui est mentionné précédemment, lorsque les tâches doivent être 
effectuées sur les lieux physiques, la procédure suivante s’applique : 

Lors d’un besoin d’un remplacement, le préposé principal remplaçant sera nommé à partir 
de la banque du centre d’appel ou de la région à laquelle le préposé principal appartient. 

Pour tous les cas de remplacement, l’ancienneté ou le temps de service, le cas échéant 
prévaut. 

Article 2 

Les règles de promotion pour constituer la banque de candidats de préposé principal aux 
renseignements sont les suivantes : 

− Les candidats doivent occuper un poste de préposé aux renseignements dans l’un 
des deux (2) centres d’appels ou aux comptoirs des bureaux régionaux, selon le 
cas. 

− Ils doivent rencontrer les exigences et qualifications, tel que prévu à l’annexe G, de 
la convention collective. 
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− Ils doivent se qualifier selon le processus de dotation prévu à l’article 15 de la 
convention collective. 

− Advenant que le candidat ne réussisse pas le processus de sélection, il pourra 
présenter à nouveau sa candidature à l’occasion d’un autre affichage pour la banque 
de candidats ou lors de l’affichage d’un poste vacant de même classification, et ce, 
selon les modalités prévues à l’article 15 de la convention collective. 

Article 3 

L’employé qui se qualifie pour la banque de candidat y demeurera pour une période de 
18 mois suivant la dernière affectation sur le poste de préposé principal aux 
renseignements ou jusqu’à ce qu’il n’occupe plus un poste de préposé aux 
renseignements dans le bureau régional ou le centre d’appel concerné. 

Si un candidat ne réussit pas la période d’essai prévue pour le poste de préposé principal 
aux renseignements, il sera exclu de la banque de candidats. 

La banque sera constituée d’un nombre de candidats équivalent au nombre de préposés 
principaux aux renseignements dans chacun des bureaux régionaux ou centres d’appels. 

L’employeur tient à jour la liste des candidats qualifiés dans la banque, laquelle comporte 
la date de qualification de ceux-ci et la transmet au syndicat lorsque des modifications y 
sont apportées. 

Article 4 

Le temps de travail, réalisé au poste de préposé principal aux renseignements temporaire 
par un candidat de la banque, est comptabilisé à partir du moment où le préposé aux 
renseignements est assigné à ce poste. 

Chaque heure travaillée à titre de préposé principal remplaçant est comptabilisée comme 
expérience pertinente aux fins du processus de dotation de l’article 15. 

Les heures travaillées servent au calcul des jours pour la période d’essai (450 heures). 

L’employé qui obtient un poste permanent de préposé principal aux renseignements doit 
poursuivre sa période d’essai si elle n’est pas terminée. 

Article 5 

Lorsqu’un poste permanent de préposé principal aux renseignements est vacant ou un 
poste temporaire de préposé principal aux renseignements est vacant pour plus de six 
(6) mois, il est affiché selon les règles usuelles de l’article 15 de la convention collective. 

À défaut de candidat détenant plus d’ancienneté que les candidats inscrits à la banque 
de préposé principal aux renseignements, le plus ancien se voit offrir le poste, à la 
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condition qu’il ait posé sa candidature et que les exigences et les qualifications normales 
requises pour le poste n’aient pas fait l’objet de modifications. 

Article 6 

La rémunération sera déterminée selon l’article 31 de la convention collective. 
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LETTRE D'ENTENTE 23 - PROJET PILOTE À LA DIRECTION DU SERVICE À LA 
CLIENTÈLE DE LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU QUÉBEC (CENTRES 

DAPPEL)  

 

Entre LE SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET 

EMPLOYÉS PROFESSIONNELS-LES ET DE 

BUREAU, SECTION LOCALE 573, (SEPB) 
CTC-FTQ (BUREAU TECHNIQUE ET 

PROFESSIONNEL) 

« Syndicat » 

 d’une part 

Et LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU 

QUÉBEC 

« CCQ » 

 d’autre part 

 

OBJET : Projet pilote à la Direction du Service à la clientèle de la Commission de la 
construction du Québec (Centres d’appel) 

 

Le préambule 

ATTENDU QUE,  les Parties ont convenu d’introduire, par le biais de la présente lettre 
d’entente, un projet pilote (ci-après le « Projet ») visant l’évaluation des 
besoins des clientèles de l’industrie de la construction eu égard à 
l’accessibilité du Service à la clientèle de la Commission de la 
construction du Québec (ci-après le « Service ») et la manière 
adéquate d’y répondre; 

ATTENDU QUE  les Parties souhaitent favoriser la mise en œuvre de ce Projet suivant 
les termes et conditions apparaissant ci-après. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

14. Le préambule fait partie intégrante des présentes. 
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Définition 

15. Pour les fins de l’exécution de la présente lettre d’entente, la notion d’employé à 
temps partiel est définie comme suit :  

• Employé à temps partiel 

L’employé à temps partiel est un employé permanent dont la semaine normale 
de travail se situe entre un minimum de quinze (15) heures et un maximum de 
vingt-quatre (24) heures. 

Mise en contexte 

16. La réalisation et l’implantation du Projet visent à permettre au Service d’offrir aux 
acteurs de l’industrie de la construction des plages horaires étendues aux fins de 
mieux répondre aux besoins exprimés à ces acteurs en offrant : 

a) D’une part, la possibilité aux employés du Service de couvrir, en fonction d’un 
horaire régulier adapté (horaire flexible), les besoins de ce service; et 

b) D’autre part, à défaut de pouvoir compter sur le nombre suffisant d’employés en 
offrant à des personnes la possibilité de devenir des employés à temps partiel 
suivant les termes et conditions apparaissant au Projet. 

Principes et objectifs 

17. Les Parties reconnaissent que le succès du Projet repose sur la collaboration des 
acteurs représentant l’Employeur et le Syndicat suivant les termes et conditions 
prévus aux présentes. 

18. Le Projet s’articule autour des principes suivants : 

a) Répondre aux besoins exprimés par les acteurs de l’industrie de la construction 
en matière de service à la clientèle; 

b) Introduire des plages de Service du mardi au jeudi inclusivement au-delà des 
heures régulières de service actuelles; 

c) Les plages horaires seront offertes prioritairement aux employés; 

d) Le solde des besoins qui n’aura pas été comblé sera offert à des employés à 
temps partiel; 

e) L’introduction de postes à temps partiel ne doit pas et ne peut occasionner 
l’abolition de postes ou encore de faire en sorte qu’un poste à temps plein soit 
scindé en plusieurs postes à temps partiel;  
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f) Favoriser une planification et une organisation du travail répondant aux besoins 
du Service; 

g) Favoriser l’introduction d’une nouvelle main-d’œuvre au sein de l’Employeur ou 
encore de permettre à des employés désirant modifier leur statut d’employé à 
temps plein à celui d’employé à temps partiel. 

Postes visés 

19. Les postes visés sont ceux appartenant aux centres d’appel de la Direction du 
Service à la clientèle. 

20. Les étapes de réalisation sont les suivantes : 

a) Évaluation des besoins; 

b) Identification des employés désireux de participer au Projet; 

c) Ouverture des postes à temps partiel; 

d) Période de formation des employés à temps partiel; 

e) L’implantation des plages horaires de services. 

Comité d’implantation, de formation et suivi 

21. Dans les soixante (60) jours de la date de signature de la présente, les Parties 
forment un Comité de suivi du Projet composé de quatre (4) membres, soit deux (2) 
représentants désignés par l’Employeur et deux (2) représentants désignés par le 
Syndicat. 

22. Le Comité a pour mandat d’analyser les modalités et les impacts associés à la mise 
en œuvre du Projet, de sa réalisation et de faire toute recommandation favorisant sa 
réussite. 

23. L’Employeur assume le salaire des représentants désignés par le Syndicat pour la 
durée des réunions du Comité. 

Prise d’effet 

24. La présente entente prend effet à compter de la date de la signature de la convention 
collective. 
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LETTRE D'ENTENTE 24 - ACCROISSEMENT DES ACTIVITÉS DU CENTRE DE 

SERVICES ET CRÉATION D’UN NOUVEAU SOUTIEN INFORMATIQUE À 

L’INDUSTRIE, SIGNÉE LE OU VERS LE 16 JUILLET 2020  

ENTRE LA COMMISSION DE LA 
CONSTRUCTION DU QUÉBEC, ayant 
son siège social au 8485, avenue 
Christophe-Colomb, district de Montréal, 
province de Québec, H2M 0A7 

        Ci-après « l’Employeur » 

ET SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET 
EMPLOYÉS PROFESSIONNELS-LES 
ET DE BUREAU, SECTION LOCALE 
573, SEPB CTC-FTQ, association de 
salariés ayant son siège au 11000-565, 
boul Crémazie Est, Montréal, province 
de Québec, H2M 2W2 

        Ci-après le « Syndicat » 

 Ci-après collectivement appelés les 
« Parties »)  

 

OBJET : Accroissement des activités du Centre de services et création d’un 
nouveau Soutien informatique à l’industrie  

 

Préambule 

ATTENDU QUE  le Syndicat est accrédité pour représenter les salariés visés par le 
certificat d’accréditation émis par la Commission des relations du 
travail le 3 avril 2012 (dossier : AM-2011-3385); 

ATTENDU QUE  les Parties sont liées à une convention collective conclue le 
24 septembre 2018, laquelle se termine le 31 décembre 2021; 

ATTENDU QUE  la CCQ souhaite étendre la nature des services offerts par le Centre de 
service (ci-après le « Centre de services ») afin de répondre aux besoins de 
ses employés en matière de technologie de l’information; 

ATTENDU QUE  la CCQ souhaite également offrir un soutien technologique aux acteurs de 
l’industrie, qu’ils soient salariés, représentants des associations 
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représentatives, représentants des associations patronales, pour ne 
nommer que ceux-là en créant le Soutien informatique à l’industrie (ci-après 
le « Soutien informatique à l’industrie »); 

ATTENDU QUE les Parties ont revu les descriptions de postes en lien avec 
l’accroissement de ces activités, tel que mentionné au paragraphe 
précédent; 

ATTENDU QUE  cette révision a des conséquences à l’égard des salariés plus amplement 
identifiés à l’annexe 1 des présentes; 

ATTENDU QUE  ces mêmes salariés acceptent, si besoin est, de voir leur horaire de travail 
être modifié suivant les termes et conditions des présentes; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. Le préambule fait partie intégrante des présentes; 

2. La CCQ accroit la nature des activités de son Centre de services afin que les 
salariés qui relèvent de ce Centre de services soient en mesure d’effectuer le 
soutien informatique et afin que le Centre de services soit en mesure de répondre 
adéquatement aux besoins technologiques de la CCQ; 

3. Le Soutien informatique à l’industrie, en fonction des nouvelles plateformes 
technologiques qui seront progressivement déployées par la CCQ au bénéfice de 
l’industrie, effectuera le soutien de premier niveau afin de fournir un soutien aux 
usagers provenant de l’industrie; 

4. Pour atteindre les objectifs mentionnés aux paragraphes 2 et 3 des présentes, la 
CCQ et le Syndicat ont procédé à une révision des descriptions de postes suivant 
ce qui apparaît à l’annexe 2; 

5. La CCQ et le Syndicat conviennent que ces descriptions de postes entrent en 
vigueur le 09 décembre 2019; 

6. Les Parties conviennent que les postes transformés de par leurs tâches et 
qualifications sont ajustés à une classification supérieure évaluée en partenariat; 

7. Ces postes et les conditions s’y rattachant entrent en vigueur le 09 décembre 2019; 

Formation 

8. La CCQ s’engage à donner l’opportunité aux salariés du Centre de services 
identifiés à l’annexe 3, d’être formés et d’obtenir les certifications appropriées dans 
un délai de douze (12) mois à compter de la date de la signature de la présente 
entente; 
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9. Les modalités relatives à ces formations sont les suivantes : 

i. Les frais de ces certifications ainsi que le temps de formation et d’examens 
sont payés à 100% par la CCQ; 

ii. La CCQ accorde du temps d’études minimal équivalent à une demi-journée par 
jour de formation; 

10. Aux termes du délai nommé, les salariés du Centre de services identifiés à l’annexe 
3 devront avoir réussi les certifications suivantes : 

i. Microsoft Bureautique (MCP) – 5 jours 

ii. Office 365 – 5 jours 

iii. ITL – 3 jours 

iv. Comptia A+ (pour les Coordonnateurs/Expert services VIP N3 seulement) 

11. En cas d’échec aux certifications, l’employé a droit à deux (2) reprises par examens 
à l’intérieur du délai de douze (12) mois; 

12. En cas d’échec répétés aux certifications et/ou suite au délai de douze (12) mois, la 
CCQ s’engage à prendre les dispositions nécessaires auprès du salarié en 
respectant les modalités prévues à l’article 16.02 de la convention collective; 

Heures de travail 

13. Les heures de travail des salariés affectés au Centre de services de la CCQ sont 
celles prévues à l’article 10 de la convention collective et la lettre d’entente #17; 

14. L’horaire de travail des salariés affectés au Soutien informatique à l’industrie est visé 
par l’article 10 de la convention collective et de la lettre d’entente #17. Il pourrait 
cependant être modifié si les heures d’opération du service à la clientèle 
connaissaient une modification; 

15. Les salariés du Soutien informatique à l’industrie identifiés à l’annexe 3, ne seront 
pas affectés par les changements d’horaire mentionné au paragraphe 14; 

16. Le Centre de services assure la présence minimale de deux (2) « techniciens en 
informatiques » à l’égard des plages horaires suivantes : 

i. 7 h à 9 h 

ii. 12 h à 13 h 

iii. 15 h à 16 h 45 
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17. L’horaire des « techniciens informatiques » comprendra une disponibilité sur appel 
hebdomadaire de seize (16) quarts de travail en rotation; 

18. L’attribution de l’horaire et de la disponibilité pourront être effectuées entre les 
« techniciens en informatique »; 

19. À défaut d’avoir le nombre de salariés requis afin d’assurer l’application de l’article 
16 et 17 de la présente entente, l’Employeur affectera les employés requis en 
débutant par ordre inverse d’ancienneté; 

20. Les conditions de travail applicables à l’horaire mentionné au paragraphe 17, sont 
les suivantes : 

i. Le salarié en disponibilité a un délai de réponse de trente (30) minutes; 

ii. Le délai d’action est d’un maximum de quatre (4) heures. Si la tâche le permet, 
le salarié peut travailler de l’externe; 

iii. Le salarié en disponibilité recevra une prime de disponibilité équivalente à deux 
(2) heures à taux régulier pour chaque quart en disponibilité; 

iv. La prime de disponibilité ne peut être inférieure à deux (2) heures au taux 
régulier, conséquemment la disponibilité ne peut être inférieure à un quart de 
travail complet; 

v. Le salarié contacté alors qu’il est en disponibilité et non requis de se présenter 
sur les lieux du travail, se verra accorder une compensation égale à la durée 
de son ou de ses interventions. Cette compensation ne pouvant être inférieure 
à deux (2) heures au taux horaire suivant : 

a) Le dimanche, selon l’article 11.05 de la convention collective; 

b) Les jours fériés, selon l’article 13.01 de la convention collective; 

c) Le samedi et les congés périodiques, pour les quarts de travail de jour, 
selon l’article 11.02 de la convention collective; 

d) Pour les quarts de travail de soir et de nuit, non prévus aux clauses a) et 
b) de la présente entente, les heures supplémentaires seront rémunérées 
au taux horaire régulier majoré de 100%. 

Équipements 

21. La CCQ met à la disposition des salariés visés par l’horaire mentionné au 
paragraphe 17, les équipements informatiques nécessaires à l’accomplissement de 
leur travail; 
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22. Ces équipements doivent en tout temps être utilisés conformément aux politiques 
applicables de la CCQ; 

Outil d’évaluation processus dotation 

23. Dans le cadre d’un projet pilote, les outils d’évaluation Successfinder et D-Teck 
pourront être utilisés afin d’évaluer les profils de compétences (dans le cadre du 
virage compétences) au Soutien information à l’industrie et au Centre de services; 

Assurance qualité 

24. Aux fins de formation et assurer une qualité du service, les appels des équipes du 
Soutien informatique à l’industrie et du Centre de services seront enregistrés. Ceux-
ci seront écoutés par les « Coordonnateurs/Expert services VIP N3 » et serviront 
d’outils de coaching et de détermination des besoins de formation continue. Toutes 
les écoutes se feront de façon confidentielle. Exceptionnellement, en cas de plainte, 
les « Coordonnateurs/Expert services VIP N3 » pourront soumettre les écoutes aux 
gestionnaires immédiats. Si un employé est rencontré par son gestionnaire suite à 
une plainte, celui-ci pourra, s’il le désire, être accompagné d’un délégué syndical;   

Dispositions finales 

25. Cette lettre amende la convention collective pour les parties visées; 

26. Cette lettre entre en vigueur le 1er jour du mois de septembre 2020; 

27. Cette lettre d’entente est déposée au ministère du travail conformément aux   
dispositions du Code du travail. 

EN FOI DE QUOI les parties ont signé à Montréal, ce 16e jour du mois de juillet 2020. 

LA COMMISSION DE LA        SYNDICAT DES EMPLOYÉES  
CONSTRUCTION DU QUÉBEC      ET EMPLOYÉS PROFESSIONNELS- 
          LES ET DE BUREAU, SECTION  
          LOCALE 573, SEPB CTC-FTQ 
     
 
__________________________               _________________________                   
Gaétan Labelle, CRIA       David Martin 
Chef de section        Président – SEPB 573  
Partenaires ressources humaines   
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Annexes 
 

ANNEXE 1 
 
 

Nom Prénom Poste actuel 

REGNIER MANON Administrateur – télécommunications n2 

SABA NAHLA Spécialiste des applications n2 

AMIREAULT DOMINIC Technicien – centre de services ti 

MOREAU JEAN-PHILIPPE Technicien – centre de services ti 

ORTIZ NEILSON PHOENIX Technicien – centre de services ti 
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ANNEXE 2 
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LETTRE D'ENTENTE 25 - ENTENTE ACHAT-RACHAT (TRY AND BUY), SIGNÉE LE 
OU VERS LE 16 JUILLET 2020  

ENTRE LA COMMISSION DE LA 
CONSTRUCTION DU QUÉBEC, ayant 
son siège social au 8485, avenue 
Christophe-Colomb, district de Montréal, 
province de Québec, H2M 0A7 

        Ci-après « l’Employeur » 

ET SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET 
EMPLOYÉS PROFESSIONNELS-LES 
ET DE BUREAU, SECTION LOCALE 
573, SEPB CTC-FTQ, association de 
salariés ayant son siège au 11000-565, 
boul Crémazie Est, Montréal, province 
de Québec, H2M 2W2 

        Ci-après le « Syndicat » 

 Ci-après collectivement appelés les 
« Parties »)  

 

OBJET : Entente Achat-Rachat (« Try and Buy »)  

Préambule 

ATTENDU QUE  le Syndicat est accrédité pour représenter les salariés visés par le 
certificat d’accréditation émis par la Commission des relations du 
travail le 3 avril 2012 (dossier : AM-2011-3385); 

ATTENDU QUE  les Parties sont liées à une convention collective conclue le 
24 septembre 2018, laquelle se termine le 31 décembre 2021; 

ATTENDU QUE  la volonté des parties de vouloir s’adapter aux changements prévus dans les 
prochaines années; 

ATTENDU QUE  la Commission de la construction du Québec souhaite acquérir de 
l’expertise au sein de ses équipes afin de répondre aux besoins futurs 
en technologies de l’information; 

ATTENDU QUE  les parties désirent clarifier le paiement des cotisations syndicales par 
l’Employeur en lien avec les consultants; 
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

A. Le préambule fait partie intégrante des présentes. 

B. Dans le cadre du projet PGI-GRC, afin de recruter les compétences nécessaires 
aux changements technologiques, les parties s’entendent que l’article 15.09 est 
suspendu, uniquement à la Vice-présidence des technologies de l’information 
(VPTI), à l’exception du Soutien informatique à l’industrie et du centre de services; 

C. Cependant, en fonction de l’évolution des changements technologiques et des 
besoins d’expertises émergeant, les postes laissés vacants seront affichés. Si ces 
postes ne sont pas comblés par des ressources à l’interne, l’employeur pourra se 
doter de ressources à l’externe via une firme de consultants; 

D. Les ressources visées par la présente entente seront reconnues sous l’appellation : 
« Consultant en probation »; 

E. Ces ressources occuperont un poste permanent réservé et seront nommées 
officiellement dans ce poste lorsqu’elles obtiennent un permis de travail ouvert; 

F. Bien que ces ressources ne bénéficieront pas des conditions de travail d’un poste 
syndiqué, l’Employeur versera les cotisations syndicales au Syndicat pour les 
« consultants en probation » qui occupent ces postes, et ce, jusqu’à ce qu’ils 
régularisent leur statut d’emploi en vertu de la clause E de la présente entente; 

G. Ces ressources seront soumises au même horaire que l’ensemble des employés de 
la VPTI; 

H. À partir de la date de la signature de la présente entente, l’Employeur versera 
mensuellement au Syndicat les cotisations syndicales pour la totalité du nombre des 
consultants qui effectuent des tâches de postes syndiqués tel que défini à l’article 2 
de la lettre d’entente 6 de la présente convention collective; 

EN FOI DE QUOI les parties ont signé à Montréal, ce 16e jour du mois de juillet 2020. 

LA COMMISSION DE LA        SYNDICAT DES EMPLOYÉES  
CONSTRUCTION DU QUÉBEC      ET EMPLOYÉS PROFESSIONNELS- 
          LES ET DE BUREAU, SECTION  
          LOCALE 573, SEPB CTC-FTQ 
     
__________________________               _________________________                   
Gaétan Labelle, CRIA       David Martin 
Chef de section        Président – SEPB 573  
Partenaires ressources humaines   
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LETTRE D'ENTENTE 26 - NOUVELLES CONDITIONS DE TRAVAIL OFFERTES À 
LA VPTI, SIGNÉE LE OU VERS LE 26 FÉVRIER 2021  

ENTRE LA COMMISSION DE LA 
CONSTRUCTION DU QUÉBEC, ayant 
son siège social au 8485, avenue 
Christophe-Colomb, district de Montréal, 
province de Québec, H2M 0A7 

        Ci-après « l’Employeur » 

ET SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET 
EMPLOYÉS PROFESSIONNELS-LES 
ET DE BUREAU, SECTION LOCALE 
573, SEPB CTC-FTQ, association de 
salariés ayant son siège au 11000-565, 
boul Crémazie Est, Montréal, province 
de Québec, H2M 2W2 

        Ci-après le « Syndicat » 

 Ci-après collectivement appelés les 
« Parties ») 

OBJET : Nouvelles conditions de travail offertes à la VPTI  

Préambule 

ATTENDU QUE  le Syndicat est accrédité pour représenter les salariés visés par le 
certificat d’accréditation émis par la Commission des relations du 
travail le 3 avril 2012 (dossier : AM-2011-3385); 

ATTENDU QUE  les Parties sont liées à une convention collective conclue le 
24 septembre 2018, laquelle se termine le 31 décembre 2021; 

ATTENDU QUE  la volonté des parties de vouloir s’adapter aux changements prévus dans les 
prochaines années; 

ATTENDU QUE  les parties s’entendent à offrir de nouvelles conditions de travail aux 
employés de la VPTI. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. Le préambule fait partie intégrante des présentes. 
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2. Malgré la lettre d’entente #17 de la convention collective, les employés de la VPTI ne 
sont plus dans l’obligation de poinçonner leurs heures de travail dans l’outil « 
Horodateur ».  

3. En cas d’incident ou d’urgence : si l’équipe du Centre de services déjà en disponibilité 
n’a pas l’expertise afin de régulariser la situation, selon la nature de celle-ci, les 
employés volontaires et qui effectuent normalement le travail seront appelés par 
expertise et par ancienneté;  

I. Un incident ou une urgence représentent une situation où il y a une interruption 
des services informatiques ou un problème de production; 

II. Selon la nature de la situation, l’employé expert sera identifié et contacté par un 
gestionnaire; 

III. Une prime de 5 heures sera attribuée à l’employé expert qui répond et accepte 

de travailler lors d’un incident ou d’une d’urgence;  

IV. L’employé expert contacté et non requis de se présenter sur les lieux du travail, 

se verra accorder une compensation égale à la durée de son ou de ses 

interventions. Cette compensation ne pouvant être inférieure à deux (2) heures 

au taux horaire suivant : 

a) Le dimanche, selon l’article 11.05 de la convention collective; 

b) Les jours fériés, selon l’article 13.01 de la convention collective; 

c) Le samedi et les congés périodiques, pour les quarts de travail de jour, 
selon l’article 11.02 de la convention collective; 

d) Pour les quarts de travail de soir et de nuit non prévus aux clauses a) et b) 
de la présente entente, les heures supplémentaires seront rémunérées au 
taux régulier majoré de 100%. 

4. Protocole de « Mise en Production » : 

Lorsque l’employé est impliqué dans le cadre de ses tâches normales sur une activité 
qui nécessite une mise-en-production prioritaire, il s’engage à la rendre à terme, 
incluant la validation du succès de la mise-en-production, s’il y a lieu, dans le respect 
de l’horaire qui doit être déterminé au moins 7 jours ouvrables à l’avance ou 10 jours 
consécutifs à l’avance; 

• L’horaire pourra inclure des heures en dehors de celles régulières de la CCQ. 

Cependant, cette clause ne s’applique pas pour les jours fériés et les deux 

semaines de vacances annuelles de l’employeur, tel que décrit aux articles 13 et 

12 de la convention collective. 
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• Le gestionnaire déterminera l’horaire nécessaire et priorisera la plage horaire du 

vendredi soir. 

• Si l’employé, impliqué dans le cadre de ses tâches normales sur une activité qui 

nécessite une mise-en-production prioritaire n’est pas disponible, l’employeur 

assignera, par ordre inverse d’ancienneté, l’employé ayant les compétences et les 

qualifications requises pour réaliser la mise en production. 

5.  Cette entente entre en vigueur le 01 mars 2021. 

EN FOI DE QUOI les parties ont signé à Montréal, ce __e jour du mois de février 2021. 

LA COMMISSION DE LA        SYNDICAT DES EMPLOYÉES  
CONSTRUCTION DU QUÉBEC      ET EMPLOYÉS PROFESSIONNELS- 
          LES ET DE BUREAU, SECTION  
          LOCALE 573, SEPB CTC-FTQ 
     
 
__________________________               _________________________                   
                 
Gaétan Labelle, CRIA       David Martin 
Chef de section        Président – SEPB 573  
Partenaires ressources humaines   
 
 
_________________________ 
 
Sylvain Beaupré 
Vice-Président 
Technologies de l’information 
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LETTRE D'ENTENTE 27 - MODALITÉS D’APPLICATION DE L’ARTICLE 23, 

SIGNÉE  LE OU VERS LE 05 FÉVRIER 2020  

ENTRE : LA COMMISSION DE LA 
CONSTRUCTION DU QUÉBEC, 
ayant son siège social au 8485, 
avenue Christophe-Colomb, district de 
Montréal, province de Québec, H2M 
0A7 

 Ci-après « l’Employeur » 

ET : SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET 
EMPLOYÉS PROFESSIONNELS 
(LES) ET DE BUREAU, SECTION 
LOCALE 573, SEPB CTC FTQ, 
association de salariés ayant son siège 
au 11100 – 565, boul. Crémazie Est, 
Montréal, province de Québec, H2M 
2W2 

 Ci-après le « Syndicat » 

 

 

Ci-après collectivement appelés 
les « Parties » 

Objet: Modalités d’application de l’article 23 

Préambule 

ATTENDU  l’article 23 – Formation et perfectionnement de la convention collective; 

ATTENDU QUE  les parties veulent préciser certaines modalités d’application dudit article. 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

1) Le préambule fait partie intégrante à la présente; 

2) L’employeur reconnaît que les cours préalables, notamment dits de propédeutiques, qui 
permettront aux salariés d’intégrer un programme d’études reconnues par le Ministère de 
l’Éducation et de l’enseignement supérieur constituent de la formation au sens de l’article 
23 de la convention collective et sont remboursés conformément audit article; 

3) L’employeur s’engage à rembourser le coût des tests de classement réussi par le salarié; 

4) Si un salarié échoue le test de classement, le cours de mise à niveau induit par l’échec dudit 
test, ne sera pas remboursé par l’employeur; 
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5) La présente entente prend effet à la date de sa signature;  

6) Les Parties reconnaissent que la présente constitue une transaction au sens des 
articles 2631 et suivants du Code civil du Québec. 

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ à Montréal, ce____ème jour de          
février 2020. 

LA COMMISSION DE LA 
CONSTRUCTION DU QUÉBEC 
 
 

  

Philippe Lebrock 

SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET 
EMPLOYÉS PROFESSIONNELS-
LES ET DE BUREAU, SECTION 
LOCALE 573, SEPB, CTC-FTQ 

  

David Martin 

Directeur – Ressources humaines 

et transformation 

Président du syndicat SEPB 

Section locale 573, CTC, FTQ 
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LETTRE D'ENTENTE 28 - SCRUTIN SYNDICAL, SIGNÉE LE OU VERS LE 05 
FÉVRIER 2020 

ENTRE : LA COMMISSION DE LA 
CONSTRUCTION DU QUÉBEC, 
ayant son siège social au 8485, 
avenue Christophe-Colomb, district de 
Montréal, province de Québec, H2M 

0A7 

 Ci-après « l’Employeur » 

ET : SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET 
EMPLOYÉS PROFESSIONNELS 
(LES) ET DE BUREAU, SECTION 
LOCALE 573, SEPB CTC FTQ, 
association de salariés ayant son siège 
au 11100 – 565, boul. Crémazie Est, 
Montréal, province de Québec, H2M 
2W2 

 Ci-après le « Syndicat » 

 

 

Ci-après collectivement appelés 
les « Parties » 

Objet : Scrutin syndical 

1) L’Employeur reconnaît que toutes les tâches reliées au scrutin syndical administré 
conformément à l’article 4, alinéa 4o, de la Loi R 20 à l’exception de ce que prévu à 
l’article 2 ci-après, relèvent du certificat d’accréditation détenu par le Syndicat; 

2) Le Syndicat, pour sa part, reconnaît que le dépouillement des bulletins de vote 
relatifs au scrutin syndical administré par l’Employeur conformément à la Loi R-20 
n’est pas couvert par le certificat d’accréditation détenu par le Syndicat; 
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LETTRE D'ENTENTE 29 - PRIME DE DISPONIBILITÉ ET RÉMUNÉRATION DES 
HEURES SUPPLÉMENTAIRES SUR APPEL ET SANS DÉPLACEMENT 

ENTRE : LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION 
DU QUÉBEC, ayant son siège social au 
8485, avenue Christophe-Colomb, district 
de Montréal, province de Québec, H2M 0A7 

 Ci-après « l’Employeur » 

ET : LE SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET 
EMPLOYÉS PROFESSIONNELS-LES ET DE 
BUREAU, SECTION LOCALE 573, SEPB 
CTC-FTQ, association de salariés ayant son 
siège social au 565, boul. Crémazie Est, 
bureau 11100, Montréal, province de 
Québec, H2M 2V7 

 Ci-après le « Syndicat » 

 

OBJET : PRIME DE DISPONIBILITÉ ET RÉMUNÉRATION DES HEURES 
SUPPLÉMENTAIRES SUR APPEL ET SANS DÉPLACEMENT  

 

Préambule : 

ATTENDU QUE  L’employeur et le syndicat se sont entendus sur une prime de 
disponibilité et sur la rémunération des heures supplémentaires lors 
d’un appel sans déplacement pour la Direction des ressources 
matérielles, pour les classifications de technicien et technicien senior 
en bâtiment; 

ATTENDU QUE  Les parties désirent, sans aucune admission de responsabilité ou 
reconnaissance de quelque nature que ce soit de la part de 
l’employeur, mais uniquement dans le but de déterminer les balises 
de la prime de disponibilité et sur la rémunération des heures 
supplémentaires lors d’un appel sans déplacement; 

ATTENDU QUE  La présente entente ne concerne que les employés de la Direction 
des ressources matérielles, elle ne peut être interprétée d’une 
quelconque façon comme un précédent. 



 

203 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. Le préambule fait partie intégrante des présentes. 

2. À la demande de l’Employeur, l’employé qui accepte de se tenir à sa disposition, 
en dehors de ses heures normales de travail, reçoit une prime de disponibilité 
équivalant à une (1) heure au taux régulier pour chaque quart de travail en 
disponibilité. Cette prime de disponibilité équivaut à deux (2) heures au taux 
régulier pour chaque quart de travail en disponibilité lors d’un congé férié prévu à 
l’article 13 de la convention collective. 

3. La prime de disponibilité ne peut être inférieure à une (1) heure au taux régulier 
ou à deux (2) heures au taux régulier lors d’un congé férié prévu à l’article 13 de 
la convention collective, conséquemment la disponibilité ne peut être inférieure à 
un quart de travail complet. 

4. L’employé contacté alors qu’il est en disponibilité est non requis de se présenter 
sur les lieux du travail se verra accorder une compensation égale à la durée de 
son ou de ses interventions. Cette compensation ne pouvant être inférieure à une 
(1) heure, ou deux (2) heures lors d’un congé férié prévu à l’article 13 de la 
convention collective, au taux horaire suivant :  

A. Le dimanche, selon l’article 11.05 de la convention collective; 

B. Les jours fériés, selon l’article 13.01 de la convention collective; 

C. Le samedi et les congés périodiques, pour les quarts de travail de jour, selon 
l’article 11.02 de la convention collective; 

D. Pour les quarts de travail de soir et de nuit, non prévus aux clauses a) et b) 
de la présente entente, les heures supplémentaires seront rémunérées au 
taux horaire régulier majoré de 100%. 

5. Les parties reconnaissent que la présente entente est faite sans précédent et sans 
admission relativement à d’autres dossiers, et ce, pour des considérations 
exceptionnelles et constitue un cas d’espèce et ne pourra être invoquée en aucune 
façon comme créant un précédent pour l’une ou l’autre des parties. 

6. Les parties conviennent que la présente entente est à titre particulier et constitue 
une transaction au sens du Code civil du Québec (articles 2631 et SS.). 
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LETTRE D'ENTENTE 30 - CONDITIONS ENTOURANT UNE SITUATION DE 
VIOLENCE CONJUGALE 

L’Employeur reconnaît que les employés peuvent faire face à des actes de violences ou 
d’abus dans leur vie personnelle et que ces derniers peuvent avoir des répercussions 
négatives sur leur présence ou leur rendement au travail. 

L’Employeur accepte, sur confirmation d’un professionnel (ex. : médecin, avocat, 
travailleur social, etc.), qu’un employé se trouvant dans une situation de violence ne fasse 
l’objet d’aucune mesure disciplinaire et/ou administrative si un lien peut être établi entre 
son rendement au travail ou son absence au travail et la situation violente dans laquelle 
il se trouve. 
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LETTRE D’ENTENTE 31 - COMITÉ DE FORMATION  

 
CONSIDÉRANT  les discussions entre les parties dans le cadre des négociations; 

CONSIDÉRANT  que les parties souhaitent poursuivre leur réflexion quant au rôle et 
au mandat du comité de formation;  

Les parties conviennent de ce qui suit : 

1. Les CONSIDÉRANT font partie de la présente entente. 

2. Dans les soixante (60) jours suivant la signature de la convention collective, les 
parties conviennent de former un comité de travail composé de deux (2) 
représentants du Syndicat et de deux (2) représentants de l’Employeur. 

3. Le comité de travail a pour mandat : 

- Identifier les problématiques vécues au sein du comité de formation, notamment 
mais sans s’y restreindre l’application de la clause 23.04. 

- Évaluer les améliorations qui pourraient y être apportées.  

4. Le comité doit, minimalement, tenir une rencontre par mois, et ce, jusqu’à ce que les 
travaux soient terminés. 
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LETTRE D'ENTENTE 32 - FORMATION D’UN COMITÉ SUR L’AMÉNAGEMENT ET 
LA RÉDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL 

CONSIDÉRANT  les discussions entre les parties dans le cadre des négociations 
concernant la rétention du personnel; 

CONSIDÉRANT  les demandes de plus en plus nombreuses des employés à l’effet de 
pouvoir bénéficier de diverses formules d’aménagement et de 
réduction du temps de travail, notamment la retraite progressive; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. Les CONSIDÉRANT font partie de la présente entente. 
 
2. Les parties conviennent de mettre en place un comité de travail composé de trois (3) 

représentants de l’Employeur et de trois (3) représentants du Syndicat visant à 
analyser la possibilité de mettre en place diverses formules d’aménagement et de 
réduction du temps de travail, notamment la retraite progressive.  

 
Les travaux devront débuter lors de la signature de la convention collective et le comité 
devra siéger minimalement une (1) fois par mois.  
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LETTRE D'ENTENTE 33 - MODIFICATION AU CYCLE DE PAIE 

ATTENDU  que l’employeur désire modifier le cycle de paie hebdomadaire pour un 
cycle de paie aux deux (2) semaines; 

ATTENDU  que la date de ce changement n’est pas déterminée; 

ATTENDU  les impacts que ce changement va engendrer pour les employés; 

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le préambule fait partie intégrante de la présente entente; 

2. Lors de la mise en place du cycle de la paie aux deux (2) semaines, la clause 30.01 
est modifiée comme suit :  

La paie des employés leur est versée sous forme de dépôt bancaire à toutes les 
deux (2) semaines, le jeudi. La paie régulière déposée à tous les deux (2) jeudis 
correspond aux heures prévues à une cédule de programmation complète de deux 
(2) semaines conformément à l’article 10 de la convention collective. Pour la gestion 
de la paie, la semaine débute le dimanche et se termine le samedi; 

3. L’Employeur devra aviser par écrit les employés au minimum deux (2) mois avant 
la date de la mise en place du cycle de paie aux deux (2) semaines; 

4. L’Employeur verse une avance jusqu’à concurrence de cinq (5) jours de salaire à 
tous les employés dès la mise en place du nouveau cycle de paie;  

5. Si un employé ne désire pas recevoir cette avance, il doit le mentionner via un 
courriel à la section paie et rémunération, et ce, au plus tard un (1) mois avant la 
mise en place par l’Employeur du cycle de paie aux deux (2) semaines; 

6. Cette avance devra être ensuite remboursée au rythme d’une journée de salaire par 
cycle de paie; 

7. Advenant le départ d’un employé, cette avance sera remboursée à même les 
sommes dues à cet employé à son départ. 

8. L’Employeur verse une (1) journée de salaire supplémentaire à tous les employés 
dès la mise en place du nouveau cycle de paie. 
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LETTRE D'ENTENTE 34 – CONTRIBUTION AU RÉGIME DE RETRAITE LORS 
D’UNE INVALIDITÉ COURT TERME  

ATTENDU  les discussions dans le cadre de la négociation pour permettre à un 
employé de choisir de cotiser ou non au régime de retraite lors d’une 
invalidité court terme; 

ATTENDU  que ce choix pourrait nécessiter une modification au texte du régime de 
retraite; 

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le préambule fait partie intégrante des présentes; 

2. Les parties s’engagent à faire les démarches nécessaires auprès du comité de 
retraite afin d’incorporer les modifications concernant le paiement des cotisations 
durant une période d’invalidité court terme; 

3. Si une modification du texte du régime est nécessaire, les modifications apportées à 
la lettre d’entente 19 soit l’ajout du texte qui suit prendra effet sous réserve de la 
modification du texte du régime :  

À cet effet, l’Employeur doit informer par écrit l’employé que celui-ci doit lui indiquer 
par écrit s’il préfère continuer ou cesser de contribuer au régime de retraite, et ce, 
pour la durée de son invalidité court terme. Dans le cas où l’employé cesse de 
contribuer au régime de retraite, l’Employeur cesse également d’y contribuer. 
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LETTRE D'ENTENTE 35 – SURVEILLANCE DES EXAMENS 

ENTRE : LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU 
QUÉBEC, ayant son siège social au 8485, avenue 
Christophe-Colomb, district de Montréal, province 
de Québec, H2M 0A7 

 (Ci-après appelée « l’Employeur ») 

ET : SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS 
PROFESSIONNELS-LES ET DE BUREAU, 
SECTION LOCALE 573, SEPB CTC-FTQ, 
association de salariés ayant son siège au 11000-
565, boul. Crémazie Est, Montréal, province de 
Québec, H2M 2W2 

 (Ci-après appelé « le Syndicat ») 

 
OBJET :        SURVEILLANCE DES EXAMENS   

______________________________________________________________________ 

 

ATTENDU QUE Les Parties sont liées par une convention collective; 

ATTENDU QUE Les Parties reconnaissent que les tâches relatives à la surveillance des 

examens sont des tâches des employés couverts par l’unité d’accréditation 

du SEPB 573, notamment et sans s’y restreindre, à la classification de 

préposé aux renseignements (123); 

ATTENDU QUE L’employeur souhaite obtenir de la flexibilité opérationnelle uniquement 

pour la surveillance lors de la passation des examens de compétences des 

travailleurs, clients de la CCQ; 

ATTENDU QUE La surveillance des examens peut inclure un service individuel avec 

lecteur, l’organisation de la salle d’examens, l’accueil des candidats, et les 

tâches connexes à la gestion de la salle.  

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le préambule fait partie intégrante de la présente entente; 

2. L’employeur peut faire appel, si nécessaire et selon ses besoins opérationnels, à des 

personnes non couvertes par la convention collective (personne provenant de l’externe) 

uniquement pour la surveillance à la passation des examens de qualifications pour les 

travailleurs qui sont clients de la CCQ, ce qui inclus au besoin, un service individuel avec 

lecteur, l’organisation de la salle d’examens, l’accueil des candidats, et les tâches connexes 
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à la gestion de la salle, et ce, si la passation des examens de qualifications se déroule à 

l’extérieur des bureaux de l’employeur.  

3. Sauf exception, si la passation des examens de qualifications se déroule dans l’un des 

bureaux régionaux de l’employeur, la surveillance des examens, ce qui inclus au besoin, 

un service individuel avec lecteur, l’organisation de la salle d’examens, l’accueil des 

candidats, et les tâches connexes à la gestion de la salle, doivent être effectuées par un 

employé occupant un poste de préposé aux renseignements au bureau régional dans 

lequel la passation des examens de qualification a lieu; 

4. Les parties reconnaissent que la présente entente est faite sans admission relativement à 

d’autres dossiers, et ce, pour des considérations exceptionnelles et constitue un cas 

d’espèce et ne pourra être invoqué en aucune façon comme créant un précédent pour l’une 

ou l’autre des parties. 

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ: 

 
 
 

À ______________, le ___________ 2022 COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU 
QUÉBEC 

 Par : 

  
 _____________________________ 

 Gaétan Labelle, Chef des relations du travail 

 
 
 
À ______________, le ___________ 2022 SYNDICAT DES EMPLOYÉS ET 

EMPLOYÉES PROFESSIONNELS-LES ET 
DE BUREAU, SECTION LOCALE 573 
(SEPB) CTC FTQ 

Par : 

  

 _____________________________ 

 David Martin, Président du Syndicat SEPB, 
Section locale 573 
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LETTRE D’ENTENTE 36 -  
AFFECTATIONS TEMPORAIRES EN SURCROÎT DE TRAVAIL (PROJET MISTRAL) 

ENTRE : LA COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DU 
QUÉBEC, ayant son siège social au 8485, avenue 
Christophe-Colomb, district de Montréal, province 
de Québec, H2M 0A7 

 (Ci-après appelée « l’Employeur ») 

ET : SYNDICAT DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS 
PROFESSIONNELS-LES ET DE BUREAU, 
SECTION LOCALE 573, SEPB CTC-FTQ, 
association de salariés ayant son siège au 11000-
565, boul. Crémazie Est, Montréal, province de 
Québec, H2M 2W2 

 (Ci-après appelé « le Syndicat ») 

Ci-après collectivement appelés les « Parties ») 

 
OBJET : Affectations temporaires en surcroît de travail (Projet MISTRAL) 
______________________________________________________________________ 

 

ATTENDU Les besoins accrus de personnel de l’employeur induits par 

l’envergure du projet Mistral;  

ATTENDU QUE Ces affectations temporaires permettront de fournir une aide 

supplémentaire et/ou de remplacer les employés déjà affectés au 

projet Mistral; 

ATTENDU QUE Ces affectations temporaires permettront de combler les besoins de 

remplacement des employés qui suivent une formation en vue du 

déploiement du projet Mistral 

ATTENDU QU’ Il s’agit d’une situation temporaire et exceptionnelle. 

ATTENDU les dispositions de la convention collective en vigueur; 

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le préambule fait partie intégrante de la présente; 

2. Nonobstant l’article 2.04, de la convention collective, l’employeur pourra procéder 

exceptionnellement à des affectations temporaires pour pallier à un surcroît de 
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travail pour une période maximale de 24 mois consécutifs; 

3. Le nombre d’affectations temporaires pour pallier à des surcroîts de travail ne peut 

en aucun temps dépasser soixante-dix (70) employés simultanément et doit 

respecter les ratios suivants:  

• Direction du service à la clientèle (incluant les préposés et préposés 

principaux aux renseignements des bureaux régionaux) : Maximum 

de vingt (20) affectations temporaires pour un surcroît de travail 

• Direction de la gestion de la main-d’œuvre : Maximum de dix (10) 

affectations temporaires pour un surcroît de travail 

• Direction de la formation professionnelle : Maximum de dix (10) 

affectations temporaires pour un surcroît de travail 

• Direction des ressources financières : Maximum de dix (10) 

affectations temporaires pour un surcroît de travail 

• Ensemble des autres Directions : Maximum de vingt (20) affectations 

temporaires pour un surcroît de travail, dont un maximum de 4 par 

Direction;  

4. Les processus de dotation des affectations temporaires mentionnées aux 

paragraphes précédents sont effectués selon les modalités prévues à la convention 

collective, notamment à l’article 15.52, de la convention collective; 

5. Les employés affectés temporairement en vertu de la présente entente, doivent être 

affectés pour l’une des raisons suivantes :  

1. Remplacer un employé de la même classification lorsque celui-ci 

bénéficie d’une formation nécessaire induit par les changements 

technologiques du projet Mistral 

2. Remplacer un employé permanent affecté au projet Mistral 

3. Assurer une aide temporaire dans la section afin de palier à un 

charge de travail supplémentaire induite par l’implantation du projet 

Mistral. 

6. Un employé qui postule sur une affection temporaire pour un surcroit de travail prévu 

à la présente entente, n’est pas assujetti aux modalités de l’article 15.59 de la 

convention collective; 

7. Les employés ayant obtenu une affectation temporaire en vertu de l’une ou l’autre 

des ententes suivantes sont considérés ayant débuté leur affectation temporaire en 

date de la signature de la présente entente.  
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• Entente signée le 22 juin 2021 ayant pour objet : Postes temporaires 

de conseiller au service à la clientèle à la Direction du service à la 

clientèle 

• Entente signée le 13 juillet 2021 ayant pour objet : Postes de 

remplacement temporaires des employés affectés temporairement 

au projet MISTRAL 

8. Les employés ayant obtenu une affectation temporaire en vertu du paragraphe 7 de 

la présente entente sont inclus dans les ratios prévus au paragraphe 3 de la 

présente entente 

9. L’employeur s’engage à fournir au syndicat les informations suivantes pour chaque 

affectation temporaire pour un surcroît de travail, accordée en vertu de la présente 

entente: nom de l’employé qui obtient le poste, la classification du poste obtenu, la 

date de l’entrée en fonction de l’employé, la raison justifiant l’affectation temporaire 

selon le paragraphe 5 de la présente entente, et ce, dans les 20 jours suivant la 

nomination de l’employé; 

10. Pour les affectations temporaires mentionnées au paragraphe 7, l’employeur 

s’engage à fournir au syndicat les informations mentionnées au paragraphe 

précédent dans les 30 jours de la signature de la présente entente; 

11. Si une affectation temporaire prévue à l’alinéa 1 et 2 de l’article 5 de la présente 

entente se poursuit au-delà de 18 mois, l’employeur doit obligatoirement offrir en 

temps supplémentaire, selon les dispositions de la convention collective, 

l’équivalent des heures travaillées par l’employé occupant cette affectation 

temporaire.  

12. Si une affectation temporaire prévue à l’alinéa 3 de l’article 5 de la présente entente 

se poursuit au-delà de 12 mois, l’employeur doit obligatoirement offrir en temps 

supplémentaire, selon les dispositions de la convention collective, l’équivalent des 

heures travaillées par l’employé occupant cette affectation temporaire.  

13. L’employeur s’engage à informer le syndicat dans les 20 jours suivant la date de 

terminaison d’une ou des affectations temporaires; 

14. L’employeur s’engage à ne pas utiliser cette entente à des fins autres que celles 

prévues à celle-ci. Le fardeau de preuve incombe à l’employeur, dans le cas où le 

Syndicat dépose un grief; 

15. Les Parties reconnaissent que la présente entente est faite sans admission 

relativement à d’autres dossiers, et ce, pour des considérations exceptionnelles et 
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constitue un cas d’espèce et ne pourra être invoqué en aucune façon comme créant 

un précédent pour l’une ou l’autre des parties; 

16. La présente entente entre en vigueur à compter de sa signature et se termine le 31 

décembre 2025; 

17. L’échéance de la présente lettre d’entente s’applique nonobstant l’article 37.03 de 

la convention collective. 
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LETTRE D’ENTENTE 37 - PROJET PILOTE CONCERNANT L’IMPLANTATION DU 
NOUVEAU MODE D’ORGANISATION DU TRAVAIL EN TÉLÉTRAVAIL (ENTENTE 

2022-1000) 

ADDENDA 

Les parties conviennent que :  l’échéance de la lettre d’entente reproduite aux 
pages suivantes s’applique nonobstant l’article 
37.03 de la convention collective. 
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